




















































































65. 

66. 

67. 

68. 

69. 

70. 

'93:1 Oct. 8. 

» Nov. 'o. 

Déc. 9· 

-37 -

Huit fils géodésiques de 2{fm, l ' 
n"' 6, 7, 8, 9, 580, 582 et . . . 
de 8m, n"' 10 et 510 et un �S�e�~�v�I�C�e� �g�e�o�g�r�a�~�h�l�q�u�e� 
ruban de 4"', n" 2509 G6 1 Armée, Athenes. 

(addition) ................ . 

�U�n�G�~�~�~�~�~�.� �~�~�~�~�'�:� �.�~�~�.� �~�~�:� �.�~�"�.� �~�~�~�~� l �O�b�:�:�~�~�:�:�o�~�:�d�i�X�~�a�n� 
l1er-

Une règle en acier de 1 m : ) 

équation, étalonnage, centi-
Atelier Doignon, Paris. 

mètres et millimètres des pre-
mier et dernier centimètres.. , 

» » 9. Vingt étalons à bouts sphé- La Précision mécanique, 
riques .................... . Paris. 

'933 Fév. <. VinO"t huit étalons de même { La Précision mécanique, 
�e�~�p�~�c�e� .......... : ..... �~� . • . Paris. 

» » 20. Quatre fils géodésiques, n"' 381 Ministère des Colonies, 
Bruxelles. 

» » 

à 384 �(�a�d�d�i�~�o�n�)� ....... , ... . 

Neuf fils géodésiques nO' 200, 
447, 448, 44,9, 450, 4.60, 461, 
462, 4.63 (addition) ......... . 

�~� Ministère des 
( Port.ugal. 

Colonies de 

{ 
Aktiebolaget Johansson, 

71. » ilfars 14. Un calibre de 'oomm, lVIIlll.... . Eskilstuna. 

n. 
73. 

74. 

75. 

76. 

77. 

78. 

79. 

80. 

» 20. 

» Avril IS. 

Sept calibres en acier t.rempé . .' { 

Quatre fiis n"' 281, 282, 675, 
383 géodésiques (addition) .. 

Société Manurhin, à Mul­
house-Burzwiller. 

Institut géodésique de Da­
nemark. 

» » 25. Deux kilogrammes en baros et Ministère' du Commerce, 

» » 

» Mui 10. 

» 20. 

» 31. 

» Août 8. 

» 28. 

cupronickel (addition) ...... ! Paris. 

Neuf cavaliers platine de 5mg ,J Philips Gloeilamponfa-
à 500m g .................... ( brieken, Eindhoven. 

Série d'étalons de masse en \ 
baI'os do ,g à IOO ••••••••••• ( Collège de France. 

Neuf fils géodésiques et deux \ 
rubans (addition) ........... ( Gouvernement turc. 

Quatre calibres étalons ....... . 

Un fil géodésique' de 20m , nO 26. 

Deux fils géodésiques de 24m , 

n"' 1037 et 1038 ........... . 

Établissements Panhard 
et Levassor, Paris. 

{
André Borie (Chemins de 

fer d'Alsace). 

Of(ice of the High Com-' 
mission for India. 
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PROCÈS VERBAUX. 

1. '933 Mai 15. Deux ohms·étalons ........... . 
E lectrotechnical Labora­

tory, Tokyo. 

2. 

1-

2. 

3. 

>i. 

5. 

6. 

a. 
8. 
9. 

10. 

11. 

J) J) 15. crnC[ éléments l'Veston ....... . 
Electrotechnical Labora­

tory, Tokyo. 

'931 Mars 

J) Juin 

J) Juil. 

» Sept. 

J) J) 

'932 Fév. 

'J) J) 

J) Déc. 

'933 ,F'é\'. 

J) Juin 

» Juil. 

18. 

9· 

?or. 

'!. 

25. 

24· 

'25. 

17-

20. 

23. 
1,6. 

NOTES. 

Deux poids de '0kg •....•••••• 

Un fil géodésique de 24m , n° 608. 

Zéros de douze thermomètres .. 

Un fil de i4m , ·n° AP 19 12 ...... 

Zéros de six thermomètres ..... 

,Zéros -de' trois thermomètres ... 

~lVIinistère des Colonies, 
l,Portugal. 

Service géographique de 
l'Armée, Paris. 

Société du' Gaz de 'Paris. 

Soryice géographique dé 
l'Armée, Paris. 

1 Société du Gaz de Paris. 

'~ BUI'eau Central météoro-
logique, Paris. , ! Bureau Central météoro­

;Un thermomètre à chemise .... , logique, ,Paris. 

Zéros de six thermomètreg .. " l' Société du Gaz de Paris. 

Un fil géodésique de 20m 
•••••• 'I H. lVIorin, Paris. , 

Zéros de, onze ,thermomètres,. . . Société du Gaz de Paris. 

Zéros de six,ther,momètres..... Société du Gaz de Paris. 

V. - COMPTES. 

Pendant les deux années écoulées, il s'est produit un evene­
ment ,fâcheux, que j'ai imm'édiatement communiqué au bureau 
du Comité, et dont il a donné connaissance aux Gouvernements 
dans [le ,Rapport ,financier sur les exerCices de 'I93I etI932. Repre­
nons les choses à leur début. 

Mon prédécesseur, J .-R. Benoît, a l'ait toute confiance dans la 
Banque Gùët, fondée en I797, et sur laquelle n'a~aient jamais 
circulé de mauvais bi'uits. Il avait confié à la .Banque' .Guët les 
capitaux tluFonds de Réserve et de la' Caisse de Retraites, repré­

"sentés par des titres. Lorsque la,direr.tion,du ,Bureau meofut COI1-

fié-e, je laissai ces capitaux à la Banque Guët. Depuis cette 



- 39-

époque, ces fonds ont été, soit augmentés, soit diminués par des 
achats ou ventes de titres, dont il a toujours été rendu comple 
dans les rapports successifs présentés au Comité, au chapitre des 
Comptes, et reproduits dans le Rapport spécial financier aux 

. Gouperneme,nts des Hautes Parties contractantes. 
En BOI'embre 1931, nous parvint la nouvelle que la Banque 

Guët avait fermé ses guichets. Je déposai immédiatement une 
plainte en fraude, parce que la Banque n'avait pas le droit de 
negocier des Litrcs que nous avions mis sous sagaTde. Nous avons 
pu, ·de ce fait, récupérer 2iOfr de rente 3 pour 100 amortissable, 
représentant une valeur nominale de90oofr. Pour le reste, nous 
avions quelques fonds au Bureau, qui n'avaient pas encore été 
placés en titres. De ce fait, les comptes Caisse de Retraites et 
Fonds de Réserpe sont complètement bouleversés. Ces deux: 
comptes ont été depuis lors gardés au Bureau, et Jontpartie de 
l'avoir. On les trouvera aux Chapitres IV et V. . 

Nous donne"ons d'abord le bilan de chacun dcs 'chapiu-es de 
la comptabilité, en renvoyant, pour lcdétail des Comptes lU, 
[V et V, à des tableaux annex,es; comme prér.édemment, ces 
tableaux couvriront sept exercices, afin de faciliter les compa­
raisons. 

COMPTE 1. 

FRAIS D'h~AlILlSSEMENT ET D'un:LloRATION 

mu 'MA:I!ÉRIEL ·SCf.E·"TlF!(QfJE. 

D'après les Procès- Verbaux relatifs à la session de 
Ig31 (p. 33), le Compte 1 possédait, au début de 
l'exercice de Ig31, un actif disponible de ........ . 

Il s'est augmenté, au cours des exercices de Ig31 et 
Ig32, des sommes provenant des taxes de vérifica-

fr 
120g08,28 

ti.on ............... .c ••• ' ••••• ' •••••.••••••• ". • .• • • • I.§ 52,9, 84 

TotaL.. •....•....... 136438,12 

Aucune factllpe n'ayant été pO'rtéeàce .compte, 'son 
solde actif au 31 décembre 'ig32 est dellc égal à 
cette somme de ..... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. :r36 ';38, 12 
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COMPTE II. 

FRAIS DES ÉTALONS ET T~;~roll'i'S INTEIINATIONAUX. 

Le Compte II possédait, au début de 1931, un actif 
disponible de' ............. ; ..................•. 

Cr 
8576,80 

JI n'a rien été porté à son débit. 

JI lui reste donç au 3 ( décembre 1932 ............. . 

COMPTE III. 

FRAIS ANNUELS. 

'Ali début de l'exercice de 1931, le Compte III possédait Cr 

un actif disponible de ........•..........•...... 1078738,75 

Au cours des deux exercices de 1931 et 1932, ses 
recettes ont été de .............. ' ................ 1818829,60 

suivant le détail donné au Tableau IlIa. 

Tota!.. ...... : ......... 2897568,35 

Les dépenses inscrites à ce compte au cours de ces 
exercices se sont élevées à ..........•...........• 

suivant le détail du Tableau IIlb. 

On le trouve donc, à la fin de l'exercice de 1932, avec 

Cr 

1766 953 ,99 

un actif disponible de .......................... II30614,36 

Les Etats retardataires doivent encore, à cette 
date, 199229c'·,95. 

CO.\lPTE IV. 

CAISSE DE SECOURS ET DE RETRAITES. 

La Caisse de secours et de retraites possédait, au com­
mencement de 1931 : 

2309Cr de renle 3 % représentant valeur d'achat ... . 
4861r de rente 6 0/0 représentant ................. . 

Plus en espèces .. ", ............................. . 

Titres et espèces étaient déposés à la Banque Guët 
" et Cie, à l'exception d'une somme de 4 529c,', 90 restée 

en Caisse au Bureau. 

" 

rr 
74244,70 

8387,40 
8533,80 
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Par suite de la faillite de l'établissement financier 
dépositaire, l'actif du COII\pte IV s'est trouvé, le 
ICi; janvier 1931, réduit à cette somme de 4529fr, 90. 

Depuis'lors et au cours des deux exercices 1931 et 
1932, la Caisse du Bureau a encaissé pour le 
Compte IV : 

Du fait de la retenue sur les traitements .......... . 
Du fait des taxes dé vérification .................. . 

Ce qui donne un total de .................... . 

Mais sur ,ce total il a été versé pour les retraites de 
,Mmes Besson et Huetz .. '" ............... " .... . 

L'actif de ce Compte est donc au 31 décembre'1932 de 

Cette somme figure dans l'actif général du Bureau. 

COMPTE V. 

FONDS DE RÉSERVE. 

fI' 

29494,55 
7948,45 

41972 ,90 

14033,20 

27939,70 

Ce Compte possédait, au ICI' janvier 1931, en titres et espèces 
déposés à la Banque Guët et Cie, la somme de 190340fl',65, dont 
18041311',15 pour les titres dont le détail s'uit . , 

2247 fr de rente 3 % ancienne,' 
1085 de rente 5 0/0, 
284 de rente 4 % 1917, 

3180 de rente 6 0/0, 
270 de rente 3 % amortissable, 
450 de rente 5 % 1920, 

:>.4 Communales du Crédit Foncier 1922, 
8 Obligations du Crédit national. 

A la suite de la faillite ~e la banque en question, le 
Bureau a pu rentrel' en possession de 9 titres de 30 f l' 
de rente 3 0/0 amortissable, valant au cours du 
jour ............ , ...... , ...................... . 

Il a encaissé les intérêts de ce capital en 1932, soit .. 

Il possède donc pOUl' le Compte du Fonds de réserve 

. la somme totale de ............................ . 
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Les valeui's appartenant aux ,Comptes IV 'ct V, 'ainsi ·qne ,],es 
espèces déposées à la Banque Guët, ·on t été admises à la failU>ite 
poo r la somme global ede '266241 f1", 85, dont 240 105fl',,80 'Feur les 
titres et 26 136f l', 05 pour les .espèces. 

La vérification génémle de la comptabilité du Bureau résulte de 
l'égalité entre la somme des actifs disponibles indiqués pa'r les 
Comptes l, II, III, IV et V, et la somme des soldes restant effec­
tivement, au même moment, à la Caisse des Dépôts et Consïgna­
tions., dans les banques et dans la Caisse du Bureau. 

Or, en récapitulant les résultats donnes plus haut, ,1100'5 trou­
vons, au 31 décembr.e 1932, les actifs disponibles SUIvants : 

·.Compte r ...................... . 
rI ..................... . 
HL .................... . 

» IV .................. , .. . 
» V ...................... . 

Total.. ...... . 

Nous avons: 

fr 

136438,12 
8576 ,00 

1130614.,36 
27939,70 

7785 ,00. 

13 II 353,18 

.fl' 

A la ,C-aisse des Dépôtset'Consignations .......... . 456387,61 
18074g,80 
538 log ,'54 

Au'Crédit Commerciil de France ................. . 
A l'Union de Banques suisses .................... . 
A la Bankers Trust Company .................... ' 
A la Société Générale .......................... . 
A la Caisse du Bureau (Espèces et Titre,s) ........ . 

Totat ............. ". 

Cet actif représente 26500df
1" or. 

74283,85 
45 713 ,53 
16108,85 

1311353,18 

Il appert que le Bureau s.era en état, comme cela a été pré"lI, 
de faire face aux dé,penses qu'occasionnera le fonctionnement de 
la Section d'électricité. 

Aucune dépense n'a été portée en Ig32 et Ig:B au débit dn 
compte Fonds Stratton. Le solde de ce compte resle donc de 
$ 2774,go. Cette somme est comprise dans,le.solde du compte de 
la 'Bankers Trust Cy. 

On remarquera que l'actif de ce fonds est représente par 
707'6dfr français, tous les dol'larsdéposés à la B. T. C. ayant'eté 
liquidés dans le oaurant ;(le Ig31. Si non :av;ait conseTvé :les 
$ i162,85 cxistant au 1er janvier Ig31, on aur.ait perdu il' par $, 
soit oeniViron 50000fr • 



TaBLl!lI.U Ilia; - Recettes du Compte /II. 
T 

1926. 1927. 1928. 1929. 1930. 1931. 1932; 

CONTIüilUTioNS DES ÉTATS: 
Ir fr ir Cr fr fr Cr 

Reglèmeritaires de l'année .. ' ....... 3024;4,00 48b721 ,00 604703 ,53 715767,iiJ 594~5ï,04 7°6447,33 60li]' ,5i 
-:-6281,00 

216233,81 17;317; 12 Ari'iéi·ees ••...... ; ............... 49640,45 50909,20 1047iï ,i5 6ii43,4b 48646,65 
Anticipées ..••. ; ....••.....••.... 50,00 16R;36 - - - 110478;60 1I0690,30 
Versement de la Caisse des rètraites. 14500,00 - I219, ,5 14544,60 6021,60 II 003 ,85 8108,80 

~ 
Totaux ....... 360323,[[5 531 798,50 710634,83 946546,08 668222,04 999246,80 76861 7,26 

INTËi&rs BONiFÜ;S : 

Par Caisse des Dépôts .•........... 899,85 1132,28 223 7,86 3008p9 3188,54 35.5;57 3479;33 
Par Banquiers et divers ...•....... 9°7°,40 3479,10 ]2272 ,33 19°0;,46 .21085,37 12553,23 10104,12 

Totaux ...... 997°,25 46Il ,38 14510,19 22009,65 24 273,91 16068,80 13583,45 
Virements de divers comptes ...... 38652;00 10965 ;66 60520,59 137635;55 2265,65 23" ;50 '9001 ;79 

Totaux ....... 4089<\5,70 547375,5~ 785665,61 1I0619" '28 694761 ,60 110 1]627 ,10 801202,50 

4 "'7 



TABLEAU II lb. - Dépenses du. Compte III. 

1926. 1927. 1928. 1929. 1930. 
1 

1931. 1932. 
1 

PERSONNEL: 

Directeur, Adjoints, Assistants, cal-I -
culateurs, lVIécanicien, Personnel fr fr fr fr fr fr fr 
auxiliaire .••.••••.•..•••• ' ••...• 241027,95 266468,25 357683,55 367392,95 385731,85 435566,40 475232,70 Avance à la Caisse des retrllites... _ 1916,15 - - - - -

II\DE.INITÉ DU SECRÉTAIRE •••• 8000,00 5666,70 15033,35 18436,00 11129,80 14924,90 14864,85 
FRAIS GÉNÉRAUX D'ADMINISTRATION: 

Entretien desbàtiments, dépendances 
et mobilier .•.••.• .- ••..••.•••..• 18°75,80 26848,55 104508,55 62210,9° 38222,75 44503,40 52834,15 

Machines et instruments, frais d'ate-, . 
lier et de laboratoÏI·e ..••••••.... '7397,55 1269[,20 13202,30 '7600 ,25 18944,75 34 11 7,40 43863,03 

I·'rais de chauffage ,et d'éelairage, gaz 
42683,65 pour le laboratoire ........ ',' .... 1,9839,70 18794,40 16659,30 34927,35 22527,40 33426 ,7° Primes d'assurance ............ , .. , 1960,~5 2065,85 20jo,55 2531,15 4795,15 4981 ,95 5681,60 

Bibliothèque ..................... 8559,9° 322,9° 8400,42 4504,9° 7918 ,65 1065;~0 9°19,25 Fmis d'impressions et publications. 16583,40 61552,60 30°9°,25 55343,95 710 ,00 3'799,80 40493,33 
Frais de bureau ,et de secrétariat ... 4358,30 , 67°0,20 9125 ,35 8162,15 5681,25 12245,40 6841,28 
Frais divers et imprévu,s .......... 12784,40 15757,40 '7903 ,10 18751, I5 21580,40 235~9,00 32193,60 
Installations nouvelles .......•..... - 137104,00 206691,50 305300,60 9845°,9° Remboursement à là réserve ....... - - 2~758,95 - - - -
Frais de déplacement ............. - - - 4921 ,55 16i9,85 2365,25 938 ,95 

t 

Totaux .. .••. 348587,55 4,8784,20 599435 ,6, 731886,30 725613,35 943856,70 823097,29 
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TABLEAU IVa• 

Recettes du Compte IV. 

, 

1926. 1927- 1928. 1929. 1930. 1931. 1932. 

---------------------
Retenues sur les fr fr fr fr fr fr fr 

traitements .• 5241,20 4783 ;60 13726 ,45 12160,85 ,3021,95 14368, ,5 15126,40 

Inté1~êts du ca-
pital ••...... 2352,95 2358,95 2418,15 2465 ,20 2795,00 - -

Part sur les 
taxes ..•.. , .• 5919,75 238.5,85 8847,90 5028,75 4369,30 3635,05 4313,40 

Avances du 
Compte IlL .. - 19,6 ,,5 - - - - -

J3513,90IIl444,5524992,50 

--------- -
Totaux .. '9654,80 20186,25 18003,20 19439,80 

TABLEAU IVb. 

Dépenses du Compte ,IV. 

1926. H127. 1928. 11929. ~I~ 1932. 

------- ---
fr fr f1" fr fr fr fr 

Pensions ...... 3,21,75 8775, ,5 12000,00 12000,00 7°00,00 7°16,60 7°,6,60 

Remboursement 
au Compte III. [4500,00 - 10067,15 61 96 ,7° 6021,60 - -

---------------------
Totaux .. [8221,75 8775, ,5 22067,15 18196,7° 13021,60 - -
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TABLEAU Ya• 

Recettes du Compte V. 

1926. 1927. 1928. 1929. 
1 

1930. , 1931- 1932. 

----------cr-'-cr---' - ---
Intérêts dLl ca- Cr Cr Cr Cr 

pital •......... 6180,55 S!iJ28,85 6060,65 , 7433; 80 8305,7° - 2-7°,00 

ReçLl dl! 
Compte Ur.. - - 24758 ;95 ' -- - - -

Titres échus ... \ - - - (/962 ,50 i - - ) -'. 

Totaux.'. 6180,55 5928 ,85 30819,60 ~iR305,70 [-=- 27°,°0 

TABLEAU Yb. 

Depenses du Compte V. 

1926, 1927- 1928. 1929. 1930. 1931. 1932. 

------ --- ------------
amort. 

+ 57ofr3°/o 
+ 450fr5U/o 

fr Cr arnort", fr 
AchatsdeRente. - 24758 ,95 - 28785 ,85 - - -

Avance au 
Compte' III •.. 15000 10000,00 - - - - -

Valeur d'achat 
7780 ,00 : des titros échus. - - - - - -



- 47-

M. le PRÉSIDKNT remercie M. le DiuecteliL' de son Rap-: 
port" qui servira de base aux t.uavaux des Commissions, 
et seFa étudié par elles en délail. 

M. le Président demande ensuite au Comité de procéder 
à la nomination des Commissions, qui comprendront, 
outre- les deux Commissions habituelles des Comptes et 
Finances et des Travaux, une troisième, qu'on pourrait 
appeler Commission du Règlement; celle-ci aura pour 
fonction d'examiner certaines modifications qu'il semble 
utile d'apporter a'll' règlement du Comüé, en pFofitant des 
expériences du passé. M. le- PrésideM rappelle aussi qu'il 
y a un certain: n'0'l'l1bre die questions c-t; prolDositioD!s à pré­
senter devant la Conférence géuéFale, en pa,rtic1!l.1ier en ce 
qui concerne l'électricité et la photométrie. 

A ce sujet, M. P. JANET rappelle que le Comité, consul­
tatif d'Électricité, créé par la Conférence de 1927, s'est 
ré'uni plusieurs fois depuis lors; au cours d'une de ces 
réunions, il a été proposé d'étendre la compétence d'e ce 
Comité aux questions de photométrie, lesquelles ont été 
étudiées à la réunion de 1933. Mais il a paru qu'i,t sera:it 
préférable de scinder le Comité en deux, en créant un 
Comité consultatif spécial de Photometrie. C'est une 
question qui doit venir cleyant la Conférence. 

M. le PRÉSIDENT profite de l'occasion pour expriTHeF la 
vive reconrr3!i'ssance du Comité à M. P. JANET, pour la 
façon si remarquable dont il a dirigé les travaux du Comité 
consultatif. 

Après une suspension de séance, les Commissions ,sont 
ainsl constituées: 

Commiss~on des Comptes et des Finances: MM. CHA­
TELAIN, J OHANSEN, KARGA TCHIN, P OSEJPAL, STATESCU; 
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Commission des J'rcwaux": MM. CABRERA, JANET, 
KENNELLY, RaSTERS, MAC LENNAN, Ros, SEARS, ZEEMAN; 

COlnmission du Règlenwnt : MM. CABRERA, JANET, 
POSEJPAL. 

M. le PnÉsIDENT prie les Commissions de" constituer 
leurs Bureaux. n rappelle que Lous les membres du Comité 
peu vent assister a"ux séanccs des Commissions dont ils ne 
font pas partie. 

La Commission du Règlcment se réunira le mercredi 27, 
à 14h 30 m

, au Laboratoite central d'Électricité, 14, rue 
de Staël, et les deux autres Commissions à 1 5h 30 111

, le 
même jour, au même endroit. 

A propos d'un passage du Rapport de M. GUILLAUME, 
M. SEARS signale l'intérêt qu'il y aurait à comparer le pro­
totype nO 18 de Grande-Bretagne, qui servira à établir la 
relation entre le kilogramme et le pound, avec un des pro­
totypes internationaux, et demande s'il serait possible de 
relirer dès maintenant l'un de ces dern{ers du caveau, , 
afin de permettre à M. Maudet d'opérer la comparaison 
pendant la durée dc la session. 

Il est décidé qu'un dcs prototypes sera retiré du cavcau 
dans l'après-midi du ycndredi 29, dans les conditions 
requises par le règlcment.Le Comité autorise M. le Pré" 
sident à confier sa clé à M. SEARS pour' l'ouverture du 
caveau et la réintégration ultérieure du prototype. 

M. GUILLAUME fail connaître les noms des délégués 
actuellement désignés par les États signataires de la Con­
vention du Mètre pour pnmdre part à la Conférence 
générale, qui s.'ouvrira le 3 octobre. 

La séance est levée à 1 7h 15 m. 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA DEUXIÈME SÉANCE, 

TENUE AU LABORATOIRE CENTRAL D'ÉLECTRICITÉ, 

Vendredi 2'0 septembre '933. 

PRÉSIDENCE DE 1\'1. V. VOLTERRA. 

Sont présents : MM. CABRERA, GUILLAUME, ISAACHSEN, 
JANET, JOHANSEN', KARGATCHIN, KENNELLY, KÔSTERS, MAC 

LENNAN, POSEJPAL, Ros, SEARS, ZEEMAN. 

M. TANAKADATE, Membre honoraire du Comité, et 
M. PÉRARD, Sous-Dii'ecteurdu Bmeau, assistentàla séance. 

La séance est ouverte à 15". 

M. le Secrétaire donne lecture du prOCès-verbal de la 
dernière séance, qui e~t adopté. 

M. le PRÉSIDENT souhaite hi bienvenue à M. TANAKADATE, 
de passage à Paris, qu'il esl heureux de voir prendre part 
aux travaux de la session. M. T ANAKADATE exprime au 
Comité sa vive reconnaissance pour sa nomination de 
membre honoraire, et le remercie d'avoir bien voulu, 
choisir M. NAGAOKA. Ce dernier, reten'u au Japon, a écrit 
pour prier le Comité de bien vouloir excuser son absence. 

Les Commissions nommées à la-précédente séance ont 
ainsi constitué leur Bureau: 

Commissio,; des Finances: Président, M. POSEJPAL; 
Rapporte!!r, M. JOHANSEN. 
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Commission des Travaux : Président, M. ZEEMAN; 
Happorteur, M. CABltEl\A. 

Commissù;m du Règlement : Président, M. JANET; 
Rapporteur, M. PÉRARD, qui a été adjoint à la Commis­
SIOn. 

M. le PRÉSlDENT donne la parole à M. PÉRARD pour la 
lecture du texte du Règleluent du Bureau 

M. PÉRARD lit le Rapport suivant: 

Rapport de la. Commission du Règlement. 

La Commission, composée de MM. Ca:brera, Janet, Posej:pal, 
s'est réunie au Laboratoire Central d'Électricité le 27 sep­
tembre 1933; à 1411 30111 ; elle a désigné comme Président M. Janet. 
Assistaient également aux séances : le Président, et }llusieurs 
autres membres du Comité, M. Guillaume, Directeur du Bureau, 
et M. Pérard, désigné comme Secrétaire. 

M. Janet, Président, a fait savoir que quelques membres du 
Comité avaient estimé que, dans les circonstances actuelles, la 
responsabilité qui pèse sur le Directeur du Bureau leur parais­
saithien lourde. Au milieu des risq ues financiers etdes difficultés 
administratives de tous ordres que rencontre la direction .d'un 
établissement aussi spécial que le Bureau international, le Direc­
teUI' devrait pouvoir s'appuyer sur une délégation permanente 
dtl 'Comité. Des événements récents ont montré la nécessité 
d'une pareille mesure. 

C'est dans ce but qu'un avant-projet d'addition au Règlement 
a été rédigé; et après une discussion approfondie le texte suivant 
a été adopté à l'unanimité. 

ADDITION AU RÈGLEMENT. 

ARTICLE I. - JI est créé, à titre provisoire, par délégation du 
Comité, une Commission administrative permanente ayant 
pour mission d'assister le Directeur du Bureau intel'national des 
Poids et Mesures daits les questions concernant la gestion admi­
nistrative et financière de ce Bureau. 



- ~H-

ARnOLE II. - CetteCo,mmission comprend: 

Le Président du Comité international, Président; 
Le Secrétaire du Comité international, Secrétaire; 

Texte de la Commission, 
rejeté. . 

Un membre d.e l'A.cadémie 
des Sciences de Baris; 

Deux membres du Comité in­
ternational, désignés par celui­
ci, de nationalité.autreque ceHe 
du Diœcteur; 

Le Directeur du .Bureau. 

Texte définitif, adopté après 
la discussion qui a suivi. 

Trois membres du Comité.in­
ternational, ,désignés ;parceLui­
ci, de nationalité autr,e que celle 
du Directe.ur; 

Le Sous-Directeur du Bureau assiste aux séances de la Commis-
sion avec voix consultative. 

Les membres de la Commission sontél us pour l'intervaII.e 
- compris entre 'deux sessions consécutives du Comité; ils sont 

rééligibles. En cas de décès ou de démission de l'un d'eux, le 
Président peut désigner un nouveau membre pOUl' faire partie 
de la Commission jusqu'à la session suivante du Comité. 

ARTICLE III. - La Commission administrative se lléunit sur 
convocation de son Président au moins une fois par an; elle peut 
être réunie sur la demande de deux de ses membres ou du Direc­
teur. 

ARTICLE IV. - Les pouvoirs de la Commission sont les sui­
vants : 

a. Personnel. - La Commission présente au Comité les can­
didatures au poste de DirecteJlr. 

Elle présente au Comité, SUi' l,a proposition du Directeur, 'les 
candidatures aux postes 'de Sous-Directeur et d'Adjoints. 

iElle nomme les assistants S'Ul' la proposition du Directeur; elle 
prononce, en ce .qui les ,concerne et sur la ,pro,Position du Direc­
teur, les renvois ct mise à la retraite immédiate pour faute grave 
ou incapacité. Appel de ces décisions peut être fait devant le 
Comité. 

L'archiviste-comptable et le personnel subalterne sont nommés 
et -peuvcntêttc révoqués 'par le Directeur . 

. b. Bâtiments. -La Commission surveille l'entretien du 
domaine et des bâtiments, ainsi que les aménagements et les 
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constructions nouvelles. En cas d'urgence, elle peut OUVrIr des 
crédits supplémentaires, quitte à les soumettre à la ratification 
du COl1).ité .. 

c. Finances. - La Commission examine la comptabilité du 
Bureau; le Directeur lui présente, avant la fin de chaque exer­
cice, l'état probable des recettes ct des dépenses pour cet exer­
cice, ainsi que le projet de budget pour l'exercice suivant. 

Elle décide l'emploi des fonds disponibles ainsi que les place­
ments et arbitrages des vale~rs. Toutefois, en cas d'urgence, le 
Directeur peut effectuer ces opé"ations sous sa propre responsa­
bilité, à 'charge pour lui d'en rendre compte sans délai à cbaque 
membre de' la Commission; dans le cas où l'initiative prise par 
lui serait' désapprouvée par un ou plusieurs membres de la Com­
mission, celle-ci devrait être conv?quée sans délai. 

ARTICLE V. - Pour délibérer valablement, la Commission 
devra comprendre au moins quarre de-ses membl"es. Si ce quorum 
n:est pas atteint, il sera envoyé une deuxième convocation, après 
laquelle les délibérations seront valables quel que soit le nombre 
des membres présents. ' 

Les résolutions et décisions sont prises à la majorité des voix. 
En cas de partage, la'voixdu Président est prépondérante. , 

ARTJCLB VI. - Les dispositions du Règlement intérieur du 
Bureau sont abrogées pour tout ce qui pourrait être en contra­
diction avec le présent Règlemeilt. 

Au cours de la discussion, ila été indiqué que le per­
sonnel subalterne dont il est question à l'article IV 
désigne touL le personnel énuméré après les assistants, 
dans l'article l du Règlement. 

La Sous-Commission a proposé en outre d'apporter au 
Règlement lui-même les quelques modifications ci-dessous 
nécessitées par la nomination d'un Sous-Directeur, et 
l'engagement simultané de deux mécaniciens. 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT ACTUEL DU BUREAU INTERNATIONAL .. 

L'article [deviendrait: Le personnel du Bureau comprend au 
maxiplUm un Directeur; 



Un Sous-Directeur; 
Deux adjoints; 
Un archiviste-comptable; 
Quatre assistants; 
Deux mécaniciens; 
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Cinq calculat~urs et dactylogl'aphes; 
Trois garçons de bureau ou de laboratoire, gardien, 
La fin de l'article est inchangée. 

A l'article II. - Le deuxième alinéa commencera: Le « Sous­
Directeur et les adjoints sont nommés ... ,); 

La suite inchangée. 

A l'article III. - Entre le deuxième et le troisième alinéa 
intel'caler : « Le Sous-Directeur seconde. le Directeur dans ses 
fonctions; il est tenu au courant de l'administration du Bureau. 
Il partici pe aux travaux scientifiques, dans les ,condilions indi­
qnées ci-dessous pour les adjoints. 

« En J'absence du Directeur, le Sous-Directeur le remplace; il, 
dirige le Bureau suivant les instructions reçues du Directeur, il 
a la signature sous sa propre re~ponsabililé. )) 

Le quatrième alinéa est supprimé. 
Le sixième alinéa cOlllmencera par: « Les assistants sont placés 

sous les' ol'dres immédiats dll Directeur, du Sous-Directeur, ou 
de l'un de ses adjoints. J1s assistent Je Directeur, le Sous-Direc­
teur,· ou les adjoints ... )). 

Le reste inchangé. 
Le septième alinéa est mis au pluriel « Les mécaniciens sont 

chargés ... )) ainsi de suite, et ;se termine par: « les mettre à la 
disposition du Sous-Directeur ou d'un'adjoint )). 

A l'art/cle V. - « Le Directeur est logé dans les bâtiments 
du Bureau; le Sous-Directeur, ou éventueIlement l'un des 
adjoints y est ... )) ainsi de suite. 

A l'article VI. - Le second alinéa deviendra: : « Le Sous­
Directeur et les adjoints ont droit chaque année à six semaines 
de' vacances ... ; et sous cette réserve que pendant les vacances du 
Directeur, le Sous-DirecteUl', ou un adjoint logé au Bureau, doit 
demeurer à son poste )). 

A 'l'article VII. - « En cas de décès du Directeur, le Sous­
Directeur assure la direction jusqu'à ... )) ainsi de suite. 
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A propos de 'la coin position de la Commission adminis~ 
trative, M. SEARS se demande s'il n'y a pas une certaine 
anomalie à comprendre parmi les membres~ un délégué de 
l'Académie des Sciences de Paris. Cette Commissior,L es t 
une émanation du Comité iIiternational et il lui semble 
qu'eUe ne doit être composée que de membres de ce 
Comite. 

M. le PRÉSIDENT fait remarquer q,ue deux raisons sur­
tout ont inspiré les rédacteurs du règle'ment : maintenir 
les rapports etroits qui ont toujours existé entr~ l'Aca­
demie des Sciences et notre institution, et assurer à la 
Cormnission la présence d'un membre residantà Par~s. 

M. SEARS ne voudrait en aucune façon restreindre ces 
bons rapports, mais ceux-ci: ne lui paraissent pas. com­
porter un droit de gestion sur le Bureau international. il 
propose en conséquence de supprimer le memhre nomme 
par l'Académie des Sciences, et de porter à .trois le 
nombre des membres pris dans le Comité international, 
l'un de ces membres étant de nationalité fl'ançaise et sa 
présence régulière aux séances pouvant être considérée 

comme assurée. 

M. POSEJPAL, étant donné que le rôle de la Conimission 
est surtout d'ordre administratif et non scientifique, se 
rallie' à la proposition de M. SEARS. 

L'amendement de NI. SEARS, mis aux voix, est adopté 
par 6 voix, contre 3 et quelques abstentions., L'ensemble 
du; p;rojiet d'atilditioll au Règlement est ensuite adopté à 
l'unanimité. 

Les quelques modifications au Règlement ancie.o. sont 
adoptées à l'unanimité. 

Le Règlement prend donc la forme suivante: 



Règlement du Bureau international. 

ÉLABORÉ EN EX.ÉCUTION DES ARTICLES 15 ET 17 DU RÈGLEMENT 

ANNEXÉ A LA CONVENTION DU MÈTRE. 

ARTICLE PIIIUnER. - Le person-nel du Bureau comprend, au 
maximum. : 

Un Directeur; 
Un Sous-Directeur, 
Deux adjoints, 
Un arcl\.iviste-comptable, 
Quatre assistants, 
Deux mécani'ciens, 
Cinq calculateurs et dactylographes, 
Trois garçons de bureau ou de laboratoire, gardien. 

Sous 1a FéseF\re inscrite" à l'article 9 du .Règlement annexé à 
la 8onvention du Mètre, le personnel peut appartenir à toute 
nationalité. 

ART. :ll. - Le Directeur est nommé par le Comit,é pour une 
durée illimitée. Il peut résigner ses fonctions en aV,ertissant le 
Comité un an au moins à l'avance. 

Le Sous-Directeu r et les adjoints sont nommés par le Comité, 
également pour une durée illimitée. Ils peuvent donner leur 
d.émission en avertissant le Comité six mois à l'avance. 

L,es autres mem bres du personnel' sont nommés par le Directeur. 
L'archiviste-comptable, les assistants, les mécaniciens peuvent 

donner leur démission en prévenant le Directeur trois mois à 
l'avance, les calculateurs et dactylographes, les garçons de bureau 
et le gardien, en prévenant le Directeur un mois ,à l'avance. 

Toutes' les conditions i:elatives aux. démissions sont soumisès 
à la clause de réci procité; par exception, les cas de faute grave 
peuvent entraîner le l'envoi ou la mise à la retraite immédiate. 

ART. 3. - Le Directeur est chargé de l'administration du 
Bureau. Il veille à la eonsel'vation et à la sécurité des bâtiments 
et du matéri'e'l, ainsi qu'au bon ordr~ des archiyes; il retire, au 
fur et à mesure des besoins, de'la Caisse des Dépôts et Consi­
gnatroJlls, les fonds qui s'y trouvent déposés au crédit du Bureau; 
il reçoit ~0US versements, signe tous reçus et tous chèques, man~ 



date toutes dépenses, vise tous bons d'achat et de paiement; il 
organise et distribue, en y prenant part, le travail; conformément 
au programme décidé ou sanctionné par Je Comité; il assure, 
sous l'autorité du Comité, la publication des travaux exécutés 
au Bureau; il signe les certificats et les rapports. 

Le Directeur renseigne le Comité sur les faits essentiels relatifs 
à la marche tlu Bureau, et lui présente, notamment, au cours de 
chacune de ses sessions, un ra pport général, scientifique et admi­
nistratif. 

Le Sous-Directeur seconde le Directeur dans ses fonctions; il 
est tenu au courant de l'administration du Bureau. Il participe 
aux travaux scientifiques, dans les conditions indiquées ci-desso~s 
pour les adjoints. 

En l'absence du Directeur, le Sous-Directeur le remplace;, il 
dirige le Bureau suivant les instructions reçues du Directeur; 
il a la signature sous sa propre responsabilité. 

Les adjoints assurent, chacun dans le domaine qui lui est 
assigné, l'exécution des travaux de détermination, demandés au 
Bureau, et rédigent les certificats où sont consigné s les résultats 
de ces études. Ils exécutent également les l'echerches décidées 
par le Comité ou sanctiçmnées par lui, suivant leurs propositions. 
Ils tiennent le Directeur au courant de leurs travaux, et, lorsque 
des résultats intéressants ont été obtenus, lui en rendent compte 
dans des rapports succincts. Ils sont, pour leurs travaux, aidés 
par les assistants ou les calculateurs. . 

L'archiviste-comptable est chargé, sous 'l'autorité du Directeur, 
de tous les travaux concernal!t la comptabilité et la caisse; il 
classe, entretient et catalogue la bibliothèque et les archives : 
livres, dOSSIers. certificats, brochures, pièces de correspondance. 

Les assistants sont placés sous les ordres immédiats du Direc­
teur, du Sous-directeur, ou de l'un de ses adjoints. Ils exécutent 
les observations, soit pour des déterminations, soit pour des 

. recherches, ainsi q\le les calculs correspondants, conformément 
au programme qui leur est tracé. Ils assistent le ,Directeur, le· 
Sous-Directeur ou les adjoints dans les opérations pour lesquelles 
leur concours est nécessaire. Ils peuvent, enfin, IH'oposer un pl'O­
gramme de recherches, qui, approuvé par l'adjoint auquel ils 
sont attachés, et sanctionné par le Directeur, est mis en œU\~re 
par eux dans la mesure où le pel'mettent les travaux courants. 

Les mécaniciens sont chargés de l'entretien ·des instruments, 
i1insi gue d.es réparations ou modifications pour lesquelles l'ateli.er 
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offre' d'es J;'esso~rces suffisantes; ils conHruisent également des 
appareils nouveaux suivant les plans et directions qui leur sont 
donnés. Ils relèvent du Directeur, qui peu~, pour un temps ou 
pour un travail déterminé, les mettre à la disposition du Sous­
Directeul' ou d'un adjoint. 

Les calculateurs et dactylographes exécutent les calculs et les 
é~ritures diverses, conformément aux ordres et instructions qui 
leur sont donnés. 

Les gardiens et garçons de bureau agissent conformément aux 
consignes qui leur sont données. 

ART. 4. - Les heures ordinaires pendant lesquelles le Bureau 
est ouvert sont de 8h 30m à 12h et de 131'30m à 1810

• L'atelier ouvre 
à 8h, et se conforme, pour le reste, à l'horaire des bureaux. 

ART. !J. - Le Directeur est logé dans les bâtiments du Bureau; 
le Sous-Directeur, ou. événtuellement l'un des adjoints y est éga­
lement logé; les adjoints qui ne sont pas logés au Bureau 
r-eçoiyent une indemnité correspondante. L'un au moins dcs 
gardiens ou garçons y est logé. 

ART. 6. - Le Directeur a droit, chaque année, à deux mois 
de vacances, dont l'époque est fixée d'accord avec le Président 
du Comité; eiles ne peuven t coïncider avec les sessions. 

Le Sous-Directeur et les adjoints ont droit chaque année, à 
six semaines de vacances, don t l'époque est fixée d'accord avec 
le Directeur, et sous cette réserve que, pendant les vacances du 
Directeur, le Sous-Directeur, ou un adjoint logé au Bureau doit 
demeurer à son poste. 

L'archiviste-comptable et les assistants .ont droit, chaque année, 
à un mois de vacances. Les mécaniciens ont droit, dès leur entrée 
au Bureau, à deux semaines de vacances annuelles; au bout. de 
dix ans de service, ces vacances sont portées à trois semaines, 
et, au bout de vingt ans, à un mois. Les· calculateurs et dactylo­
graphes ont droit, dès leur entrée au Bureau, à deux semaines 
de vacances, qui, après cinq ans de seryice, sont portées à trois 
semailles. 

Les vacances de J'archiyiste-comptablc et des mécaniciens' sont 
fixées par le Directeur; celles des assistants, des 'calculateurs et 
des dactylographes sont fixées également par lui; après entente 
éventuelle avec les adjoints sous les ordres desquels ils sont 
placés. 
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ART. 7. - En cas de decès du Directéur, le Sous-Directeur 
assurera la direction jiisqu'à ce que le bureau du Comité d'abord, 
le Comité ensuite,' ai'ent stâtué . 

. ",.. ... 
ART. 8. - Le Comité se réserve d'appol'ter en tous temps, au 

présent Règlement, toutes les modifications qu'il juge['a utiles. 

M. le PRÉSIDENT proposé alors au Comité ùe procéder 
à lanbmination d'un sous-directeur du Bureau. Dans la 
dernière session, M. PÉRARD a été chargé des fonctions 
de saus-directeur. Étant donnée la façon dont il a exercé 
ces fonctions,le moment semble venu de le nonlIner à 
litre définitif. 

A l'unanimité, M. PÉnARD est nonuné sons-directeur 
du Bureau. 

M. le PRÉSIDENT félicite M. PÉnAnD de sa no lllination. , 
M. PÉRARO remercie le Comité de l'honneur (fui lui est 
fait, ct l'assure qu'il fera tout son possible pour se montrer 
digne de la confiance qni lui esL témoignée. 

M. le PRÉSIDENT prie ellsuite M. JOHANSEN Ùl' donllcr 
lecture du Rapport de la Commis-sÏon des Comples cL des 
'Finances. Celui-ci est ainsi. conçu: 

Premier Rapport de la Commission des Comptes 
et des. Financ'es. 

La Commission, composée deMi\'!. Chatelain, Johansen, ](a1'­
gatchin, Posejpal et Statescu, s'e~t réunie une première fois, le 
26 septembre, au Pavillon de Breteuil, pour se constituer. Etaient 
presents: MM. Johansen, Kargatchin et Posejpal. Elle a nommé 
NI. Posejpal président et M. Johansen rapporleur. 

Elle s'est réunie pour la deuxième fois le 27 septembre, et a 
examiné les coinptes du Bureau, ainsi que les documents ori~ 
ginaux; eHe a trouvé que tout est dans HI1 ordre parfait; elle 
propose donc au Comité de donner déchargc au ,Directeur, 
M. Guillaume, pour sa gestion de 1931 et 1932. 
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En considérant la perte donloiIreuse des rentes ct des va1eurs 
déposées par Mi. Benoît à la Ba'nque Guët et (':;iC, la CGlmmission 
pense que cette perte aurait pu" être évitée si ces valeurs a,valient 
été" nominative"s. Elle suggère à cette occasion, pour l'avenir, soit 
la mise au nominatif, ou, ce qui serait plus commode, de louer 
un coffre-fort dans unc banque très sùre. 

Elle a, de plus, pris connaissance de la répartition des dépenses 
entre les Comptes l, Il, III; elle se rallie entièremen~à celIe qui 
a été: faite par M. le Dit'ecteur, et Cfui se trouve mèntio.n.née dans· 
son Rapport au. Cemité. 

Le Rapporteur, 
JOHANSEN. 

Ce Rapport est adopté à l'unanimite. 

Le Président, 
POSEJPAL. 

M. le PRÉSIDENT demande à M. PÉRARD, qui a rempli les 
fonctions de secrétaire du 'Comité consultatif d'Électri­
cité, de faire un exposé des travaux de ce Comité, et 
en particulier des vœux auxquels il a abouti et qui doivent 
être présentés à la Conférence générale. 

M. Pérard résume le Rapport de M. von Steinwehr 
(voir ce volume, p. 151); il rappelle les divers vœux émis 
par le Comité consultatif dans ses réunions de janvier': 
février 1933, et qui sont les suivarits': 

UNITÉS ÉLECTRIQUES. 

Premier vœu. 

« Le Comitéeonsu:\.tatif confirmc le'vœu que le Système absolu 
soit définitivement substitué au 'Système international, ct pense 
qu'il y aurait lieu que le Comité international des Poids et 
Mesures priât la Conférence des Poids et Mesurés" de. sànetionner 
le principe de cette substitution. 

» En considérant d'aut"e part qu'un certain nombre des Labo­
ratoires nationaux n'ont pas encore' teTmi,né les mesures néces­
saires p'Our relier les unités internationales aux unités absolues, 
il propose de reculer jusqu'à l'a,nnée 1935 la fi,xation provisoire 
du ra'Ppo,rt entre cba'que unité" i!1ternationale et l'unité abso:1ue 
conespondante. 
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» Il exprime le vœu qu'à cette date le Comité international des 
Poids et Mesures ait obtenu de la Confér~nce générale des Poids 
et Mesures les pouvoirs, nécessaires pour fixer, sans attendre une 
autre Conférence, ces rapports, ainsi que la date d'adoption des 
nou velles unités. » 

Deuxième vœu. 

« 1. 'Bien qu'il ne soit pas possible d'atteindre actuellement 
dans les déterminations absolues une précision supérieure au 
cent-millième, le Comité consultatif estime que, pour la pratique 
des laboratoires de précision, il y a lieu d'attribuer aux étalons 
de résistance ct de force électromotrice des valeurs exprimées à 
un millionième près. 

» Il. Le Comité consultatif demande que les laboratoiresrepré- ' 
sen tés dans son sein désignent des membres destinés à composer 
un Sous-Comité technique, chargé d'effectuer des comparaisons 
de résistances et d'éléments étalons, avec toute la précision néces­
saire, et d'en fixer' les valeurs en fonction des unités absolues. 

» Il est demandé que le Président du Comité consultatif assume 
la présidence de ce Sous-Comité ou désigne un membre pOUl' 
remplir ces fonctions. 

» III. Le Comité consultatif propose.que le Sous-Comité tech­
nique se réunisse au Bureau international des Poids et Mesures 
dans le cours de l'année 1935. 
, » IV. Le Comité consultatif demande que chaque. laboratoire 

envoie, pour la comparaison, a~ moins trois étalons de résistance 
et dix éléments-étalons, accompagnés d'un tableau donnant la 
succession de leurs valeurs depuis leur const'ruction. JI serait 
désirable que les laboratoires, ayant effectué des mesures abso­
lues', envoyassent un plus grand nombre d,'étalons en indiquant 
leurs valeurs déterminées dans ces mesures. 

» V. Dails la fixation des valeurs à attribuer aux étalons, le 
sous-comité appréciera leur valeur la plus probable, après dis­
cussion de la précision obtenue par les différentes méthodes, dans 
chaque détermination. 

» VI. Le Comité devra attribuer une valeur à chaque résistance, 
et à chaque élément étalon ayant figuré dans les com paraisons. 

» VII. Toute proposition du Sous-Comité technique sera sou~ 
mise à l'examen et à l'approbation du Comité consultatif avant 
d'être présentée au Comité international. » 
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Troisième vœu. 

« Le Comité consultatif ayant entendu les observations de 
M. Cohen sur la métastabilité que les éléments étalons à 12,5 

pour 100 de cadmium dans l'amalgame présentent aux tempéra­
tures inférieures à 12°, tandis qu'un amalgame à 10 pour 100 ne. 
présente pas cet inconvénient, n'estimant pas nécessaire de modi­
fier dès maintenant les instructions données par la Conférence 
de Londres, croit néanmoins devoir attirer sur cette circonstance 
l'attention des divers laboratoires afin qu'ils puissent en tenir 
compte dans la construction des éléments futurs. » 

PHOTOMÉTRIE. 

Premier vœu. 

« Le Comité, tout en maintenant l' pin ion émise en 1930 que 
l'unité primaire d'intensité· lumineuse doit être basée sur le 
rayonnement du corps noir, estime qu'il serait prématuré de 
donner à l'heure actuelle des spécifications pOUl' cet étalon. 

» Toutefois, il estime que la nécessité de rattacher l'étalon pri­
maire choisi aux unités employées aujourd'hui conduira à fixer la 
brillance. d'un corps noir fonctionnant à une température voisine 
de la température de couleur des lampes à filament de carbone 
actuellement employées pour conserver l'unité. 

» JI propose de fixer pOUl' cette température la température de 
solidification du platine, et invite tous les laboratoires nationaux 
qui n'ont pas encore effectué la détel'mination de la brillance du 
corps noir à cette tempél'ature à l'effectuer avant 1935. 

» Il émet le vœu que le Comité international des' Poids et 
Mesures sollicite de la Conférence générale des Poids et Mesures 
les pouvoirs nécessaires pour fixer au moment convenable la 
valeur de la brillance du corps noir à la température de solidifi­
cation du platine ct les spécifications pOUl' la réalisation de ce 
corps noir. » 

Deuxl'ème vœu. 1 

« Le Comité estime que le problème de la photométrie hété­
rochrome ne peut être résolu qu'en fixant a priori une courbe 
de facteurs de visibilité. 

» II suggère au Comité international des Poids et Mesures 
d'adopter la courbe de visibilité dè Gibson et Tyndall, déjà 



62 -

approuvée par la Commission internationale de l'Éclairage dans 
son Assemblée générale de Ig24. 

» èette courbe se tra:duit par les nombres indiqués ci-dessous. 

Longnenr 
d'onde 

Factenr 
de 

en visibilité 
millimicrons. relative. 

400 .......... ' 0,0004 
10 ........ . 
20 ........ . 
3o ........ . 
4o ........ . 

45o ........ . 
6o ........ . ,0 ........ . 
8o ........ . 
go ........ . 

500 ........ . 
10 ........ . 
20 ..... : ... . 
3o ........ . 
4o ........ . 

55o ........ . 
6o ........ . 

0,001:2-
0,0040 
.0,011:6 
0,023 
.0,038 
0,060 
o,ogl 
0, 139 
0,208 
0,323 
0,503 
0,7 10 
0,862 
0,g54 
0,9g5 
0,9g5 

70 ......... 0~g52 

·80......... 0,870 

Long,nenr 
d'onde 

en 
millimïcrons. 

5go ........ . 
600 ........ . 

10 ........ . 
20 ......... . 
3o ........ . 
4o ......... . 

65o ........ . 
6o ........ . 
.7° ........ . 
'80 ........ . 
go ........ . 

7°0 ••••••••• 

10 ........ . 
20 .. : ..... . 
3o ........ . 
4o ........ . 

75o ........ . 
'60 ......... . 

Facteur 
de 

visibilité 
relative. 

°,757 
0,631 
0,503 
0,38:1 
0;265 
0,175 
0, 107 
0,061 
0,032 

0, 01 7 
0,0082 
0.,0041 
0,0021 
0,00105 
0,00052 
0,00025 
0,00012 
0,00006 

» Le Comité consultatif émet' 'Je vœu que le Comité interna­
tional fixe les procédés pour l'utilisation de cette courbe, après 
avis du Comité consultatif,. et en accord avec les Laboratoires 
nationaux et la Commission internationale de l'Éclairage. » 

.Troisième· vœu. 

« Le Comité consultatif recommande aux Laboratoires nationaux 
d'échanger des lampes, 'au moyen desquelles ilsdétermin.eront le 
rappo:rt entre le :flux. 'lumineux et l'intensité .dans une direction 
déterminée. 

» Chaque laboratoire devra indique.r les méthodes .ayantservi 
au 'passage de l'intensité 'lumineuse au flux. » 

M. f>érard remarque que, parmi ces vœux, le deuxième 
ct le troisième concernant les unités électriques, le 
deuxième et le troisième concernant la photométrie, sont 
de la compétence du Comité international. Celui-ci ,aurait 
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seulement,à J,es approuver. Pour les autœs vœux, il :pTO­
pose au Couli,té d'adopter les résoJutions suivantes: 

1 0 Pour lever un doute qui a été ,exprimé au sein ,du 
Comité consultatif, le Comité internatÎollai demandeâ la 
Conférence de vouloir bien confirmer que, paT une exten­
sion de l'article 7 de lit Convention du Mèt:re, ce Comité' 
a hiendans ses attributions les étalons photométriques 
(au mème titre que les étalons électriques ). 

2° Conformément au vœu exprirnédans la première 
séance plénière du Comitéconsu'ltatif (p. r 85), le Comité 
international demande à la Conférenoe l'autorisation .de 
oonstituer deux comités ,consultatifs distincts, l'un pour 
les unités électriques, l'autre pour les unités photomé-, 
triques. 

Il demande également (Comité consultatif, p. r89) que, 
dans lé but de s'assurer' la collaboration des éminents 
spécialistes de la Commission internationale de l'Éclai­
rage, les personnalités à désigne!', pour faire partie du 
Comité consultatif de Photométrie, indépendamment des 
représentaliüs des divers Laboratoires nationaux, soient 
choisies eu tenant compte de la composition du Comité 
spécial (Select Committee) de ladite Commission. 

3° Conformément au premier vœu se rapportant aux. 
unités électriques, le Comité international confirme le 
vŒ!u que le Système absolu des unités électriques soit 
,définitivement substitué au S:rstèmeinternational, et prie 
la Conférence de sanctionner le principe de cette substi­
tution. 

En considéranL d'autre parI, qu'un certain n0mbre 
des Laboratoires nationaux n'ont pàs encore terminé les 
mesllres nécessaires pour relier les unités .internationales 
aux unités absolues, il propose de recHler jusqu'à l'année 
r935 la fixation provisoire du rapport entre cha,que unité 
iD!l~rnationale et l'unité absolue correspondante. 
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En conséquence, il demande à la Conférence générale 
des Poids et Mesurès de vouloir bien lui donner les pou~ 
voirs nécessaires pour uXP.!' alors, et sans attendre une 
autre Conférence, ces rapports, ainsi que la date d'adop­
tion des nouvelles unités. 

4° Conformément au premier vœu se rapportant à la 
photométrie (p. 6I), le Comité international, tout en 
maintenant l'opinion émise en Ig30 que l'unité primaire 
d'intensité lumineuse doit être basée sur le rayonnement 
du corps ~oir, estime qu'il serait prématuré de donner à 
l'heure actuelle des spécifications pour cet étalon; 

mais estimant que la nécessité de rattacher l'étalon 
primaire choisi aux unités employées aujourd'hui, con-'­
duira à fixer la brillance d'un corps noir fonctionnant à 

Hne température voisine de la température de couleur des 
lampes à filament de carbone actuellement employées 
pOUl' conserver l'unité, 

proposant de fixer pour celte température la tempéra­
ture de solidification du platine, et invitant tous les Labo­
ratoires nationaux qui n'ont pas encore effeCtué la déter-'­
mination de la brillance du corps noir à cette température 
à l'effectuer avant I g35, 

sollicite de la Conférence générale des Poids et Mesures 
les pouvoirs nécessaires pour fixer au moment convenable 
la valeur de la brillance du corps noir à la températUl~c de 
solidification du platine et les spécifications pour la réali-

sation de ce corps noir. . 

5° Pour répondre à une question soulevée au cours des 
discussions du Comité consultatif, le Comité international 
demande à la Conférence générale de. vouloir bien con­
firmer qu'elle fait suite aux réunions de la Conférence de 
Londres de IgOS, et qu'en conséquence, elle délègue au 
Comité international tous pouvoirs pour modifier éven­
tuellement les instructions de la Conférence de Londl:es. 
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M. JANET ajoute quelques renseignements complémen­
tail'es. Lorsque le Comité consultatif d'Électricité a été 
amené à s'occuper des questions de Photométrie, il s'est 
heurté à une difficulté" provenant de 'l'existence dé la 
Commission internationale de l'Éclairage, qui a créé e11e­
même un Comité spécial de Photomét~ie, dit Select Com­
mittee. Cette Commission a proposé lacréation de deux 
Comités consultatifs distincts, pour l'électricité et pour la 
photométrie, les spécialistes des deux questions n'étant 
pas du tout les mêmes, et elle a suggéré que les membres 
spécialistes du nouveau Comité consultatif de Photo~nétrie 
soient choisis autant que pos~ible parmi les membres 
du Select Committee. C'est là l'origine du deuxième vœu 
exposé dans le Rapport de M. PÉRARD. 

Les deuxième et. troisième vœux concernant les unités 
électriques, les deuxième et troisième vœux concernant la 
photométrie, sont adoptés à l'unanimité. 

Le vœu relati( aux unités électriques absolues ne don­
nant lieu à aucune discussion, la transmission de ce vœu 
ù la Conférence génémle est adoptée à l'unanimité. 

En ce qui' concerne les, questions photométriques, 
M. SEARS demande à e~pliquer la, position qu'il croit 
devoir prendre. Le premier vœu du Rapport de M. PÉRARD 
ne lui paraît pas répondre à la réalité 1:es 'choses. Il est en 
effet actuellement impossible de demander à la prochaine 
Conférence générale d'interpréter l'article 7 de la Conven­
tion du Mètre, en ce sens qu'il inclut les étalons photomé-' 
triques. Pour ce faire, il aurait fallu consulter à l'avance 
tous les pays adhérents à la Convention, afin qu'iis 
puissent étudier la question. La Grande-Bretagne s'oppo­
sera dO,nc à ce qu'une décision soit prise sur ce sujet à la 
Huitième Conférence. Par contre, elle ne fera pas cl'6b­
jection à là constitution d'un Comité consultatif spécial 

5 

;' 
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de Photométrie, avec des attributions bien déterminées, 
sorte de secrétariat central coordonnant les travaux et les 
résùltats des Laboratoires nationaux de Photométrie. La 
question de l'exécution de recherches propres sous la 
direction de .ce Comité dans un nouveau laboratoire spé­
cialement créé à cette ,intention reste exclue jusqu'à ce 
qu'une Conférence générale ait pris, dans les formes 
voulues, une décision de principe sur la question de 
l'extension de la Convention aux unités 'photométriques. 

M. KENNELLY déclare que les Etats-Unis d'Amérique 
preiment sur la question la même position que la Grande­
Bretagne. 

Après discussion, M. PÉRARD propose de renoncer à la 
première résolution, et, conformément à un avis de 
M. JANET, de préciser, dans la deuxième, les attributions 
du Comit6 consultatif de Photométrie. Cette proposition 
est approuvée, ~t M. PÉRARD est chargé de préparer pour 
la séance sui vante une rédaction, qui serait intercalée dans 
le procès-verbal de celle-ci. 

Les résolutions 3,4 et D, qui deviendront 2,3 et .4, sont, 
adoptées .. 

En ce qui concerne la cinquième résolution, qui 
deviendra la quatrième, M. PÉRARD rappelle que M. COHEN 
a montré au Comité consultatifles inconvénients de l'amaJ­
game à 12 pour 100 de cadmium; et proposé de le rem­
placer par celui à 10 pour 100. On a objecté que le pre­
mier est une spécification de la Conférence de Londres, 
que le Comité consultatif n'a pas d'autorité pour modifier. 
De là la cinquième résolution, qui tend à faire du Comité 
international le successeur de la Conférence de Londres. 
Cc vœu est adopté à l'unanimité. 

La séance est levée à 1611 !?Olll. ' 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA TROISIÈME SÉANCE, 

TENUE AU LABORATOIRE CENTRAL D'ÉLECTRICITÉ, 

Luudi 2 octobre 1933. 

PRÉSIDENCE DE IVI. V. VOLTERRA. 

Sont présents: MM. CABRERA, GUILLA.UME, ISAACHSE!'i, 
JANET, JOHANSEN, KARGA.TCHIN, KENNELLY, KÜSTERS, MAC 
LENNAN, POSEJPAL, Ros, SEARS, ZEEMAN. 

M. PÉRARD, Sous-:Directeur du Bureau, assiste à la 
séance. 

La séance est ouverte à 10h. 

M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance. 

Dans la rédaction qu'il avait été chargé de préparer à 

la fin de la. séance précédente pour être insérée dans ce 
procès-verbal, M. PÉRARD a cru utile de bien souligner la 
continuité des décisions antérieures du Comité consultatif 

, et du Comité international en ce qui concerne la Photo­

métrie; dans son idée, la première résolution, destinée à 
être présentée à la Conférence générale, pourrait être la 
suivante: 

« Le Comité international: 
[» Considérant la motion, présentée en Ig07 par M. STRATTON, 

qui prévoyait déjà l'organisation d'une sorte de Comité annexe 
qui s'occuperait des questions relatives aux unités et étalons de 
lumière,de chaleur et d'électricité; 
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» Considérant le mémorandum déposé à la précédente Confé­
rence (Septième Conférence générale des Poids et Mesures, 
1927, p. 103) par le National Bureau of Standards, aux termes 
duquel cet Institut demàndait que-la Conférence générale auto­
risât le Comité à procé'der à la coordination non seulement des 
mesures électriques, mats encore des mesures photométriques et 
radiophoniques, et à organiser de telles mesures au Bureau 
international en y constituant successivement: a. un secrétariat 
central; b. un laboratoire de comparaison; c. un dépôt d'étalons 
internationnaux; d. un laboratoire de recherches; 

» Considérant la résolution votée à l'unanimité pa~ le Comité 
international en --1929 (Procès-verba.ux,p. 67) sur la proposition 
de M. CHATELAIN, par laquelle ce Comité décidait d'entreprendre 
l'étude de l'unité de lumière et de charger- son Comité consul~ 
tatifde le conseiller à ce sujet; 

» Considérant les importants_ travaux déjà accomplis da-ns le 
domaine de la Photométrie par le Comité consultatif d'Électricité 
et de Photométrie dans ses deux dernières sessions de - 1930 
et 1933;] . 

» [Mais] considérant [aussi] le vœu exprimé dans la premièl'e 
séance plénière des réunions du Comité consultatif en 1933 
(Comité consulta.tif d'Électrici{é et de Photométrie, p, 185) 
tendant à la formation de_ deux Comités séparés; 

» Demande à la Conférence d'approuver l'organisation d'un 
Comité consultatif de Photométrie distinct du Comité consultatif 
d'Électricité, et ayant pour -objet de conseiller le Comité in ter­
national des Poids et Mesures sur les questions relatives au sys­
tème de mesures et aux étalons photométriques. 

» Ce Comité consultatif sera limité à dix membres et composé: 

» 1" d'un représentant de chacun des Lahoratoires natiol)aux 
désigné par le Comité international; 

» 2° des spécialistes nominativem.ent désignés par le Comité 
international. 

» Le Président du Comité consultatif de Photométrie sera pris 
parmi les membres du Comité international, et désigné par 
-celui-ci. 

» Dans le but de s'assurer la collaboration deséminentés 
personnalités de la Commission internationale de l'Éclairage, les 
spécialistes à désigner noninativement, pour faire partie de ce 
nouveau Comité consultatif, seront choisis en tenant compte- de-
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la composition du Comité spécial (Select Committce) de ladite 
Commission. )) 

M. KENNELL y craint que le rappel de toutes les 
décisions antérieures ne donne l'impression que le Bureau 
va entreprendre immédiatellient des recherches photomé­
triques, alors qu'il ne s'agit que d'une possibilité future. 
Il reste bien entendu que la création éventuelle d'un 
laboratoire spécial exigera une décision précise de la 
Conférence générale. 

Sous ces réserves, qui conduisent à la suppression des 
qua.tre"premiers « considérants» (mis entre crochets) du 
te~te ci-dessus, et de deux mots (mis également entre 
crochets,dans l'alinéa suivant), le procès-verbal est adopté. 

NLle PIIÉSlDENT rappelle que deux jours auparavant, 
le 30 septembre, il y a eu exactement 50 ans que M. GUIL­
LAU,ME est entré au Bureau international. Il ya poursuivi 
une longue carrière, jalonnée par des travaux et des 
découvertes remarquables, qu'est venue consacrer l'attri­
bution du Prix Nobel. Il est heureux de l'en féliciter et 
de lui présenter les meilleurs vœux du Comité pour la 
continuation de son activité. 

M. GUILLAUME remercie M. le Président de la pensée 
qu'il a eue de souligner cet anniversaire. Il a, en effet, 
consacré toute sa vie au Bureau, qu'il espère bien pouyoir 
SCl'VU encore. 

M. lePnÉSIOENT invite M. CABRERA à présenter le Rap­
port de la Commission des Travaux. Ce dernier donne 
lecture du Rapport suivant': 

Rapport de la Commission des Travaux. 

La Commission, composée de MM. CABRERA, JANET, KENNELLY, 

!<i:iSTERS, MAC LENNAN, Ros, SEARS et ZIŒAlAN, s'est réunie au Labo-
1 
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l'atoire central d'Électricité les 27, 2fl et 30 septembre 1933, à 15"; 
les autres Membres du Comité assistaient à la réunion. Elle a 
désigné comme Pré'sident .lVI. P. ZEE~IAN et comme rapporteur 
M. B. CABRERA. 

lU Le Rapport de NI. CH.-ÉO. GUILLAUME, Directeur du BUI'eau, 
est soumis à la discussion. M. GUILLAUME appelle l'attention de la 
Commission sur l'étude déjà, terminée de la dila tabilité ' des 
mètres prototypes. La Commission ne croit pas nécessaire de 
remplacel' par de nouveaux certificats ceux qui avaient été déli­
vrés en 1889 pour les prototypes. Elle pense qu'il est préférable 
de faire seulement, après l'homologation des nouvelles valeurs 
par la Conférence générale des Poids et Mesures, des additions 
aux certificats primitifs, comme il a déjà été fait depuis la Pl'e­
mière Conférence pour les prototypes nationaux dont les yaleurs 
avaient été modifiées. ' 

2° Une mention de M. GUILL\UME sur les analyses chimiques 
faites des alliages du mètre, suggère à M, POSEjPAL la l'emarque 
qu'il serait important ,de connaître le réseau cristallin de; alliages 
en question. Celte suggestion, étant soutenue,' par M. Ros et 
approu'yée par le Comité, M. POSEJPAL se charge de faire dans 
son laboratoire de rayons X, à Prague, une étude expérimentale 
préalable de la question, de sorte que le Comité puisse la prendre 
en délibération définitive au cours de sa prochaine session; 

M. Ros exprime l'avis que le Laboratoire fédéral d'Essai des 
Matériaux se chargera volontiers des recherches du réseau cl'is­
tallin dans le sens de]a proposition de M. POSEJPAL. 

30 SUl' la proposition de M. KOSTERS, appuyée par M. SEARS, 
la Commission adopte à l'unanimité le vœ'u suivant: 

({ Le Comité demande au Bureau international et aux Bui'eaux 
üationaux de déterminer la valeur en longueurs d'ondc des éta­
lons à bouts en acier de la façon ordinaire, d'assurer par échange,' 
la concordance de l,a température de repérage de 20", afin de 
confirmer la conqordance de la définition pratique des étalons 
à bouts. )) 

40 M. SEARS annonce qu'il est chargé de présenter à la Confé­
rence une proposition tendant à faire accepter le pl'ineipe de la 
définition du Mètre au moyen d'une longueur d',ondelumineuse. 
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Une discussion minut.ieuse a conduit la Commission à se pl'O­
noncer en faveur de l'étude de cette question, 

50 La Commission considère, 'en tenant compte des résultats 
déjà obtenus, qu'on doit autoriser M, GUILLAUME à poursui\'re ses 
ex périences sur la construction des étalons de masse en tungstène, 

-6° M, SEARS propose et la Commission adopte le vœu suivant:. 

« Le Comité international des Poids etMesures, tout eu affir­
mant que l'on doit éviter au Kilogramme pt'ototype international 
les contacts et frottements, si légers soient-ils, qu'occasionnent 
immanquablement lés pesées, r~marque cependant que celui-ci 
n'a jamais été soumis à aucune eompamison depuis la sanction 
originale, Le Comité estime qu'il serait désil'able, après un si 
long intervalle de temps, d'entl'eprendre entre ce prototype et ses 
témoins une série de comparaisons, Il donne mission au Bureall 
d'exécuter ces comparaisons pendant les années prochaines, afin 
que le Comité puisse en rapporter les ré sul tats à la Confércnce 
générale de 1939,. un demi-siècle après la sanction initiale. 

Le Comité exprime le désir que l'ancien kiJogl'amme. des 
Archives soit compris, s'il est possible, dans ces expériences. 

7° M. J. C. MAC LEl\'NAN, appuyé par M. A. E. KENNELLY, fait 
la proposition qui suit ce Happort, en yue d'éliminer l'écart 
minime existant entt'e le volume du litre et celui du décimètre 
cube (1). 

La Commission reeommande au Comité l'étude de ce problème. 

80 Après avoir pris connaissance des propositions présentées 
par la délégation de l'V. R. S. S., la CommiSSIOn remarque que 
quelques-unes des' comparaisons signalées sont déjà en cours et 
d'autres dans le programme pour l'avenir, ou restent en dehors 
de la compétence du Bureau, qui ne saut'ait être étendu sans 
de grandes précautions contre la surcharge de travail. 

90 La Commission est unanime à féliciter le Directeur du 
Bureau et ses collaborateurs pour l'ensemble des travaux réalisés 
dans les deux dernières années, qui n'ont pu quc consolider la 
réputation bien établie par toute son histoire. Cependant, la 
Commission a conscience des difficultés qu'a entraînées l'élargis-

(1) Voir p. 72 . 
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sement du domaine de l'activité du Bureau, et elle a pu apprécier 
que M. PÉRAIIO, particulièrement chargé de la direction des tra­
.vaux sur les unités électriques, et s~s collaborateurs directs ont 
su affirmer l'ancienne autorité du Burea~l sur la métrologie' de 
précision. 

Le Secrétaire, 

B. CABRER.\.. 

Ce rapport est adopté à l'unanimité. 

Le Président, 

P. ZEIlMAN. 

Proposition de M. J. C. MAC LENNAN, appuyée par M. Artlnll' 
E.KENNELLY. - (En vue d'éliminer l'écart minimc existant entre 
le volumc du litre ct celui du dt'cimètre cube). 

Une récente découverte ayant montré que J'eau n'a pas tou­
jours unc conslitution uniforme cn molécules H 2 0 (en raison de 
ce que les atomes d'hydrogène et d'oxygène sont sujets à dcs 
variations isotopiques), il est utile dc modifier la défilliLion 
actuelle du liù'e comme étant le volume d'une masse d'eau de Ikg', 

en précisant que J'eau doit être libre de molécules « lourdes» ali 
degré de précision nécessaire pour unc concordance suffisante 
entre les volumes du litre et du décimètre cube. 

De plus, puisque l' « eau lourde» peut être obtenue dans Ics 
laboratoires ayec la densité de l, li·à pression et à température 
normales, il ne devient plus qu'une question de technique de 
laboratoire d'ajuster la densité d'une eau semblablc à une valelll' 
quelconque désirée, comprise entre 1,10 et 1,00 . 

. Etant donné que, selon les meilleures détcnninations connues, 
Ikg d'eau ordinaire à 4° et sous la pression de 76cIll de mercure, 
occupc un volume de 111m3 , 000028, il s'ensuit que, en ajustant de 
l' « eau lourde» à cette densité par des dilutions faites en labo­
ratoire, un litre d'une eau ainsi préparée occupera un volume 
de Idm3 à 40 et sous la pres=iQn de 76clll. 

De plus, si l'on désire que le litre d'eau soit égal au décimètre 
cube à 20° et 76c111 de pression, condition plus favorable poür lcs 
laboratoires, il suffira d'utiliser les valcurs numériques de 
r,000028 et 1,0017728 (volume spécifiquc de l'eat! à 20°), de 
telle sorte que la densité à 4° et sous la pression de 76cI11 dc mer­
cure de cette « eau lourde », dont on veut que Ikg à 20° ct 7(jcm 
de mercure représente le volume dc rdm3 , devra être' égale 
à 1,000028 XI ,001 7728 = 1,00180085. 
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Si par suite de l'emploi d'une technique expérimentale amé­
liorée, la détermination Juture de l'une ou de ces deux constantes 

,conduisait à des modifications, on propose que la Conférence 
internationale des Poids et Mesures autorise l'emploi de' ces 
nouvelles valeurs ainsi sanctionnées, afin qu'on les utilise pour 
maintenir l'égalité précise du litre et du décimètre cube aux 
deux températures de 4° et' :wo, sans' qu'aucun changement soit 
apporté ni au kilogramme ni au litre. 

lVL le PRtSIDENT signale que la Conférence générale se 
réunira à partir du lendemain 3 octobre, et probablemen~ 
jusqu'au 10. Il y aura lieu de prévoir ensuite une ou peut­
être deux autres réunions du Comité pour étudier la suite 
à donner aux propositions qui lui seront transmises par 
la Conférence. 

M. SURS demande s'il serait possible de constituer 
de~lx Commissions spéciales, l'une pour . l'étude de la 
question de la détermination du mètre en longueurs 
d'onde, l'autre pour l'étude d'une modification éventuelle 
des taxes, de vérification et des conséquences qui en résul­
teraient pour le budget du Bureau. Elles présenteraient 
nn Happort à l'une des prochaines sessions du Comité. 

Après discussion, le Comité décide, sur la proposition 
de,lVI.. CABRERA,.que l'étude des taxes sera confiée à la 
Commission administrative nouvellement créée. ' 

La ,séance est levée à J[ Oh 50 111
• 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA QUATRIÈME SEANCE, 

TENUE AU LABORATOIRE CENTRAL D'ÉLECTRICITÈ, 

:.\iercredi " octobre '933. 

PRESIDENCE DE M. V. VOLTERRA . 

. Sont présents: MwI. CABRERA, GUILLAUME, ISAACHSEN, 
JANET, JOHANSEN, KARGATCHIN', KENNELLy,KoSTERS, MAC 
LENNAN, POSEJPAL, Ro;, SEARS, STATESCl:, ZEEMAN. 

M. PÉRARD, Sous-Directeur, MM. MAUDET et VOLET, 
adjoints du Bureau, assistent à la séance. 

La séance est Quverte à 1 Oh. 

M. le Secrétairè donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance, qui est adopté. 

M. le PRÉSIDENT signale la présence de M. STATESCU, 
qui n'a pu participer aux précédentes séances, et lui 
souhaite la bienvenue. 

M. JOHANSEN donne lecture du Deuxième Rapport de la 
Commission des Coniptes et des Finances, ainsi conçu: 

Deuxième Rapport de la Commission des Comptes et des Finances. 

La Commission a tenu deux séances, les 2. et 9 octobre, pour 
l'examen du budget et de diverses quest.ions .. 
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Sur l'avis de M. le Dit'ecteur, la Commission propose; 

10 Une augmentation' de 500 francs-ol' par an de l'indemnité 
au sous-directeur; 

20 Une augmentation de traitement de 1000 francs-or par an 
à partager entre MM. MAUIlET et VOLET; , 

3° Une augmentation de traitement à diyers membres du pet'­
sonnel, dont le total s'élève à 2000 francs-or par an. 

Le projet de budget pour. 1934 et 1935 s'établit de la façon 
suivante; 

A. Personi~el. 

Directeur ...................... , ....... . 
Sous-Directeul'. ........................ . 
Adjoints (indemnité de logement comprise). 
Assistants, archiviste -comptable, calcula-

teurs, dactylographes, mécaniciens, gar-
çons de bureau et de laboratoire ....... . 

In,demnités pour charges de familles ..... . 

B. Indemnité dll Secrétaire .. ...... " ...... . 

C. Frais généraux d'adminùtration. 

Entretien desbâtirnents, travaux' urgents 
de. réparation ........................ . 

Machines et instruments, frais d'atelier et 
de laboratoire, ....................... . 

Frais de chauffage ct d'éclairage ......... . 
Primes d'assurance ...................... . 
Bibliothèque.: ......................... . 
Frais d'impressions et de publications .... . 
Frais de bureau et de secretariat ........ . 
Déplacements .......................... . 
Frais d'installation de la Bibliothèque ... . 
Frais d'installation des Archives ......... . 
Frais divers et imprévus ................ , 
Versement à la Caisse dc retraites pour 

sa reconstitution ..................... . 

Total. ............................. . 

Francs-or, 

20000 

13037 

23230 

3000 

10000 

10000 

7 000 

1500 

.2000 

r5000 

1500 

3000 

1000 

500 

3396 

'1 000 

On voit, paT ce dernier article du budget, que la Comil1ission 
est d'avis qu'il importe, par unè série de versem'ents annuels, dc 
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reconstituer le plus tût possible le fonds de résene de la Caisse 
de retraites, qui a disparu pl'csque entièrement dans la faillite 
de la banque GuëL Cette Caisse aura en effet il assurer vraisem­
blablement d'importantes retraites d'ici à quelq ues années, 

L'attention de la Commission a été attirée sur l'obscurité du 
règlement actuel en ce qui concerne les droits du personnel aux 
retraites; il y aura lieu de le'préeiser, et ce pourrait être la 
tâche de la Commission administrative permanente dont la créa­
tion a été décidée, Celle-ci oenait éga'lement étudier la question 
du chiffre de base sur lequel doivent être calculées la retenue 
polir la retraite et la retraite elle-même dans le cas du per­
sonn~l logé ou recevant une indemnité de logement. Enfin, le 
cas d'accidents survenant au personnel n'étant pas prévu dans 
les règlements, il serait utile de s'enquérir des obligations de la 
loi française sur les accidents, et de prendre des mesures en 
conséquence. 

A la suite des renseignements foumis par M. le Directeur 
sur le placement actuel des fonds du Bureau, la Commission 
recommande un nouvel examen de la question par la Commission 
administrative, avec le concours de M.le Directeur. En tout cas, 
la transformation des titres au porteur en titres nominatifs lui 
paraît s'i m posel'. 

Enfin, à la suite d'une proposition de M. Seal's, la Commission 
s'est entretenue de la question des taxes de vérification du 
Bureau, L'avis a été émis que le paiement de ces taxes de \Tait 
être gpnéralisé,. de façon à accroître d'une façon notable les 
ressources du Bureau, Mais il ne faut pas oublier que la Cone 
vention du Mètre prévoit que les vérifications demandées par les 
États adhérents (et la plüpal't des envois passent pal' la voie' 
officielle) sont gratuites; il Y a d'ailleurs. intérêt, pOUi' .favoriser 
l'extension du Système métrique, à ce que Jes États adhérents 
soient favorisés, Toutefois, étant donnés l'état des esprits et les 
l'ésistances qui se manifestent dans certains pays à aug-Inenter 
encore ou même à maintenir 'au chiffre actuel la dotation du 
'Bureau, il y a lieu d'étudier avec soin la question du taux et du 
paiement des taxes de vérification. La Cominission propose de 
renvoyer cette étude à la Commision adininistrative permanente, 
qui pourra s'informer des désiderata de chaque pays. 

Le Secrétaire, 

E. S. JOHAl\'SEN, 

Le Président, 

POSEJPAL, 
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M. le PRÉSIDENT fait remarquer, à propos du nouveau 
paragraphe du budget reiatif au sous-directeur, qu'il est 
bien entendu que M. P!':RARO continuera à assurel~ les 
mêmes fonctions scientifiques que lorsqu'il était adjoint. 

Le Rapport qui précède est adopté à l'unanimité. 

M. SEARS demande au Comité de constituer la Commis­
sion pour l'étude de la question de la définition du Mètre 
en longueurs d'onde lumineuses. Il propose qu'elle soit 
formée de 5 membres. 

Après discussion, le Comité décide de constituer cette 
Commission, et de porter le nombre des membres à ). 
Les personnes suivantes sont désignées pour faire partie 
de ce Comité : 

MM. CABREl\A, KOSTERS, lVlAc LENNAN) NAGAOKA) Po­
SEJPAL, SEARS, ZEI'MAN. 

M. PÉl\ARD est adjoint à la Commission. 

Après une courte suspension de séance, la Commission 
annonce qu'elle a ainsi constitué son Bureau: 

President,' M. ZEEMAN. 
Secrétaire,' M. CABl\El\A. 

La Commission établira son règleme:p.t. 

M. GUILLAUME présente une petite plaquette intitulée 
« Symboles et Abréviations», qui résume tou tes les déci­
sions prises à ce sujet, et sera insérée à la suite des Procès­
Verbaux. 

Il présente d'autre part une étude sur les taxes de véri­
fication des étalons dans les divers pays. Celle-ci est 
renvoyée à la Commission administrative. 

L'ordre du. jour appelle le renouvellement du bureau 
du Comité. 
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M. VOLTERI\A se retire, en passant la présidence à 

M. JANET. 

M. POSEJPAL propose la l'éélection de M. VOLTERRA 
comme président. 

A l'unanimité, les m:embres présents procèdent à l'élec­
tion conformément au règlement, et acclament le nom de 
M. VOLTERRA. 

M. VOLTERRA. reprend la présidence et remercie le Comité 
de la confiance qu'il veut bien lui continuer. C'est une 
lourde charge qui lui incombe, à cause du développement 
du prog~amme du Bureau, en particulier du côté de l'élec­
tricité et de la~photométrie, et il aura besoin 4'une colla­
boration active et constante du Secrétaire et du Comité. 

Il est ensuite pl'océdé au scrutin secret à l'élection du 
Secrétaire du Comité. Le nombre des voiants éÙmt de 15, 
obtiennent: 

MM. CABRERA.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 voix 
JSAACH8EN...................... 2 

JANET ........................ . 

JOHANSEN .................•.... 

POSEJPAL ........ : .............. " 

En conséquence, M. CABRERA est déclaré élu. 

M. CABRERA remercie le Comité de sa confiance; il fera 
tous ses efforts pour remplir fidèlement la tâche dont il 
cs t investi. 

Le Comité procède ensuite à l'élection de la Com-
111 ission adminis tra tive permanente. . 

MM. JANET, MAC LENNAN et POSEJPAL sont élus ft 

l'unanimité. Il e~t rappelé que M. le Président, M. le 
Secrétaire du Comité et M. le Directeur du Bureau feront 
cn outre partie de cette Commission. 

Le Comité s'occupe ensuite de constituer le Comité 
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consultatif de Photométrie. D'après le règlement, ce 
Comité doit être pr.ésidé par un membre du Comité inter­
nalional. M. JANET est désigné pour remplir ces fonctions. 
Il accepte àtitre provisoire. 

Les membres du Comité consultatif sont d'abord les 
représentants des grands Laboratoires nationaux. Il est 
décidé que ces Laboratoires seront les mêmes que pour 
le Comité consultatif d'Électricité, c'est-à-dire le National 

. Physicai Laboratory, le Lab~ratoire central d'Électricité, 
la Reichsanstalt, le National Bureau of Slandards et le 
Laboratoire électrotechnique de Tokyo, qui seront invités 
à désigner d'abord leürs représentants. Quant aux spécia­
listes, ils seront désignés ensuite par correspondance, 
après consultation de la Commission internationale de 
l'Éclairage. ' 

M. le PRÉSIDENT remercie lotIs les membres du Comité 
de leur travail au COUl'S de la présente session et du zèle 
qu'ils ont montré dans l'accomplissement de leurs fonc­
tions. Il tient en particulier à rendre hommage au 
dévouement du Secrétaire du Comité, qui a rempli sa 
charge avec fidélité pendant de longues années, et du 

, personnel du Bureau, qui maintient sans faiblir les hautes 
traditions de cet établissement. 

M. KENNELLY appuie ces dernières paroles, et remercie, 
au nom de tous, le personnel du Bureau, qui accueille tou­
jours avec tant de bonne grâce et de complaisance tous 
les visiteurs du Pavillon de Breteuil. Il exprime également 
à M. Volterra la gratitude qu'éprouve le Comité en le 
voyant accepter de continuer ses importantes fonctions. 

Le Comité donne pouvoir à son Président et àSOll 
Secrétaire d'approuve!' le procès-verbal de cette de!'-
nière séance. . 

La seance est levée à 1 [Il • 

• "e_ 





SYMBOLES ET ABRÉVIATIONS 

La question des abréviations des unités métriques s'est présentée 
pour la première fois au Comité international dans sa session 
de 1880. A cette époque, on adopta le tableau ci-après: 

A. - il'/esures de longueur. 

Kilomètre ........ ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . km 
Mètre................ ............... m 
Décimètre ....... .'. . . . . . . . . . . . . . . .. " dm 
Centimètre. . . . . . . . . . . . .. . . ........ cm 
Millimètre ........ , .................. mm 
Micron................... ........... . 1+ 

B. - Mesures de surface. 

Kilomètre carré.. . . . . . . .. ............ km 2 

Hectare............................. ha 
Are.............. .................. a 
Mètre carré.......................... m2 

Décimètre carré. h' • • • •• ••••••••••••• dm2 

Centimètre carré. . . .. ................ cm2 

Millimètre carré ......... ,. . . . . . . . . . . . mm 2 

C. - iWesures de volume. 

, Mètre cube. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . m3 

St~re . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . s 
Décimètre èube .......... '. . . . . . . . . . . . dm3 

Centimètre cube .................. ' . . cm3 

Millimètre cube .. , ............ '...... mm 3 
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D. - lJfesures de capacité. 

Hectolitre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . hl 
Décalitre.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . dal 

Litre ..................... ,_ ..... ,. ',';" 1 
Décilitre . .' .... '........................ dl 
Centilitre .................... '. . . . . . . . . cl 

Poids (1). 

Tonne ................................ . 
Quintal métrique ................. , ... . 
Kilogramme. : ........ , ........•....... 
Gramme, ............................... . 
Décigramme ......................... . 
Centigramme ......................... . 
Milligramme ......................... . 

t 

q 
kg 

g 
dg 
cg 
mg 

où les abréviations des 'unités métriques sont fondées sur les 
règles suivantes: l'unité métrique, mètre, are, etc., est repré­
sentée en abrégé p,ar son initiale en écriture romaine. Les mul-

,tiples et sous-multiples sont obtenus en faisant précéder l'abrévia-

(') Le mot poids était encore employé, en 1880, pour désigner les 
masses; en cela, le Comité ne faisait que se conformer à l'usage très 
répandu à celte époque. Mais, depuis quelques années, on accorde la 
terminologie aux principes mécaniques, et l'on réserye Je nom de 
poids au produit d'une masse par l'accélération de la pesanteur. Dans 
sa session de ,887, le Comité international a décidé que « la masse du 
kilogramme international est prise comme unité pour le Service inter-

. national des poids et mesures)) (Procès-Verbaux, ,88" p. 887). D'ail­
leurs, le sens donné à l'unité de masse deeu is la fin du XVIII' siècle ne 
paraît pas douteux; ainsi, Van Swinden dit, dans le Rapport. présenté à 
l'Institut national des Sciences et Arts, le 29 pmirial an VII ('7 juin '799) : 
« Qu'est-ce qu'une masse de métal qu'on nomme kilogramme? C'est 
le représentatif d'une masse d'eau, prise à son maximum de conden­
sation, contenue dans le cube du décimètre, et pesée dans le vuide. Nos 
deux kilogrammes de platine ct de laiton, ces deux rel?résentatifs d'une 
même masse d'eau, doivent avoir le même l?oids dans le yuide; mais, 
par là même, ils ne peuvent être égaux en poid,s que là, et doivent 
être inégaux dans l'air )). 

Van Swinden emploie, on le voit, les mêmes termes dont nous nous 
servirions encore aujourd'hui. 
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tion de l'unité de celle du multiple ou du solis-multiple : km, 
cm, etc.; da signifie déca.' Les unités de surface et de volume; 
carré et,cube, sont exprimées par des exposants: m2, m3, etc,. 
Dans la nomenclature, on avait choisi pour_les multiples les abrée 
viations des noms grecs, et pour les sous-multiples celles des 
noms latins. Cette règle a été abandonnée lors de l'admission du 
terme micron. A ce propos, la coutume s'était implantée, parmi 
les physiciens, de désigner le millième de millimètre par p.p.; or, 
p. étant le signe du millionième, cette abréviation était illogique; 
aussi, le Congrès international de Physique de Igoo l'a condamnée, 
et l'a remplacée par mp.. 

Les abréviations du microlitre et du microgramme étaient don­
nées par À et y. Plus tard, il parut plus rationnel d'adopter, pour ces 
unités, les abréviations p.l et p.g; mais le Comité international 
ne crut pas devoir adopter ces abréviations, parce que, plusieurs 
États ayant sanctionné légalement le tableau ci-dessus avec À et y, 
il-se-- t-pou,vaÏt lié par ,ses propres décisions. 

Le tableau a été admis par la plupart des services compétents, 
ce qui n'emp,êche pas quelques dissidences; par exemple, on voit 
assez souvent l'abréviation mc au lieu de mS, -mq au lieu de m2, 
et la règle est appliquée jusque dans ses conséquences, puisqu'on 
écrit mmq, mmc, cq, cc, abréviations atlribuées au mètre ca~·ré, 
au mètre cube, au centimètre carré, e.tc., qui sont manifestement 
illogiques, et doivent être abandonnées. Il en est de même de 
l'abréviation, souvent encore employée dans les écrits de langue 
fl:ançaise, IF, pour, cheval-vapeur (IF, signifie horse-power), ou 
']5 kilogrammètres par seeonde. On a réagi en France eon tre cette 
abréviation, qu'on a quelque tendance à remplacer par C. V. 
(cheval-vapeur), Depuis quelque, temps, prévaut l'abréviation ch. 

o 
Pour les unités du spectre, -on emploie souvent l'abréviation A, 

o __ ' 
qui signifie angstrom. Etant donné que les longueurs d'onde sont 
mesurées en fonctiol1 du Mètre, on peut se demander s'il ya 

, 0 

quelque raison pour consei'\'er l'angstrom. Mais il n'e faut pas 
, 0 

oublier que l'angstrom est rapporté directement aux longueurs 
d'onde lumineuses" de telle sorte que, si l'on découvre un jour 
une -erreùr dans la valeur de la longueur d'oride étalon, l'expres-

o ' 
sion des longueurs d'ondeen angstroms n'en subsistera pas moins, 
les rapports restant les mêmes. 

Pour les unités électriques, plusieurs Congrès ou Conférences 
internationaux s'en sont occupés, entre autres la Commission 
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électrotechnique internationale, réunie à Turin en 'g' 1. Édouard 
Hospitalier, puis J. ~londin, ont commenté leurs décisions (1). 
On est arrivé finalement aux conclusions suivantes: les initiales 
des unités sont représentées en peÜtes capitales et écrites dans 
la ligne. Les abréviations des multiples et sous-multiples sont 
celles qui ont été adoptées par le Comité int.ernational, à l'excep­
tion de iVI (méga) qui signifie le multiple 1 m.illion. Commc sig"ne 
de l'ohm, on a proposé 0 ou Q. 

Nom de l'unité. Signe. 

Ampère ..... """ ................... . A 
Volt ................................ . V 
Ohm ............ ' .................. . 0 ou Q 

Coulomb ........................... . C 
Joule .... ' .......................... . J 
Watt. ............................. . W 
Farad ............................. . F 
Henry ............. : ............... . H 

On aura, par conséquent: vc pour le volt-coulomb, k v A pOlir 
le kilovolt-ampère, kwh pour le kilowatt-heure. 

M. Sears a proposé que l'on' adopte les lettres majuscules pOlir 
les multiples de l'unité fondamentale et des lettres minusct,les 
pour les sous-multiples. Ainsi, on écrirait Km, mm. Cette pro­
position n'a pas encore été discutée. 

Pour la ~otation des nombres, il est recommandé de séparcr 
les tranches de trois chiffres par un petit cspace, et non par un 
point ou line virgule. 

Il y a une règle sur laquelle il faut insister, parce que le fait 
dene pas la suivre peut entraîner des confusions: elle consiste, 
pour le temps et la température, à désigner par h, m ou s, ainsi 
que par 0 lorsqu'il s'agit d'une position, et à écrire en toutes 
lettres quand on veut représenter un intervalle; on écrira, par 
exemple: entre IÇlh 30m et 111145111 , il Y a I heure I5 minutes; ou 
bien, de 708 à g02, il y a 1,4 degré. 

La Commission pOUl: la Normalisation instituée aux Pays-Bas 
(Hpofdcommissie voor de Normalisatie in Nederland) a publié 

( 1) J. BLONDIN, Projet de normalisation des symboles électriques 
soumis à l'enquête publique pal' la Commission permanente ete 
Standardisation, avril '924. 
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récemment un tableau conforme aux indications données Cl­
dessus, On y tl'OUVC, en outre: 

Heure"",,""""""""""" h 
Minute"" ',""""""""""" min 
Seconde, , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , " sec 
Carat." , , , , , ,', , , , , , , , , , , , , , , , , , " Kt. 

Dyne""",.,""""'" ,,"""" dn 
Mégadyne , , , , , , , , , , , , , , , , ',' , , , , ;, Mdn 

Pour l'ohm, l'abréviation Q est portée au t.ableau, La bougie 
décimale, le lux et le lambert sont représentés par: 1\, lm, lx. 
et La', 
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LA 

VÉRIFICATION DES ÉTALONS. 

A. ~ LE BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Le Comité international des. Poids et Mesures a élaboré pour 
la première fois, dans sa séance du4 octobre 1882, (1) un Règle­
ment pour la vérification des étalons des poids et mesures et 
instruments auxiliaires'. Le bureau du Comité répandit ce 
Règlement en r884, comme en fait foi la lettre-circulaire qui 
l'accompagnait et qui porte la date du ro avril (2). Ce Règle­
ment était encore incomplet, et fut remplacé en r8g2par le 
Règlement.'aetuellement en vigueur (3). En ,I9II, on fit imprimer 
une formule de demande d'étude avec des extraits du Règlement 
concernant la vérification des étalons. 

Voici les principales dispositions de 'ce Hèglement. 

ARTlCLg IcI'. - Conformément à ,l'article 6 de la Convention 
du Mètl'e, le Bureau international des Poids et Mesures. fondé 
pal' cette Convention, à Sèvres près de Paris, est eharg'è de la 
comparaison des étalons de longueur et de poids, des échelles 
divisées ainsi que des thermomètres et des baromètTes de pl'éei­
sion, dont la vérification lui sera demandée, soit par des Gou­
vernements, soit pal' des établissements scientifiques, des sociétés 
savantes, des artistes constructeurs ou ,des savants, 

ART. 2. - Les vérifications à exécuter au J3ul'eau international 
doivent être strictement limitées à des étalons de premier ordre. 
Les demandes qui n'émanent pas des Gouver~ements peuvent êt;'c 

(1) Vo'irProcès- Verbau; des séances du Comité international des 
Poids et i)fesures, 1882, p. ~5. 

(2) Voir Procès-Verbaux, 188~, p. 12. 
(') Voir Pl'ocès- Verbazlx, J89~, p. 127' 
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adressées au Directeur du Bureau international, au pavillon de 
Breteuil, Sèvres (près de Paris). Mais elles sont soumises, dans 
tous les cas, au bureau du Comité, qui décide si ell~s peuvent 
être acceptées, et donne l'autorisation d'exécu'ter les travaux. 

ART. 3. - Les étalons et instruments peuvent être présentés et 
retirés par lè propriétaire en personne ou par son représentant 
MIment autorisé; ou bien ils peuvent être envoyés par poste ou 
chemin de fer; dans ce dernier cas" l'envoi et le retour ont lieu 
aux frais et risques du propriétaire. 

ART. 4. -'" Le Bureau exécutera les compai'aisons et vérificà­
tions avec toute la diligence que comportent la nature de l'opé­
ration demandée et l'état général des travaux obligatoires du 
Bureau international, mais il ne s'engage-pas à les exécuter dans 
un délai fixe. Le Bureau ne com~llnique, en aucun cas, aux pro-­
priétaires, avant l'achèvement des comparaisons, des valeurs 
approximatives des équations ou corrections. 

ART. 1>. - Les étalons ou instruments présentés ou envoyés 
doivent être accompagnés d'une note signée par le propdétaire et 
indiquant: 

a, la désignation et la description sommaÏl'e de l'objet; 
b, le nom du constructeur, et l'époque de la constl'uction; 
c, la nature et l'étendue de la vérilication demandée; 
d, s'il faut tcnir l'objet à la disposition du propriétaire ou le 

lui retourner par la poste ou par une autre voie. 

ART. 6. - Les études faites par le Bureau international seront 
résumées dans des certificats, signés pal' le Directeur du Bureau 
ct contenant les résultats des diverses déterminations effectuées: 
équations des règles ou des poids par rapport aux prototypes, 
erreurs des divisions, etc. 

ART. 7. - Mesures de longueur. - Pour être acceptés, les 
étalons de longueur doivent appartenil' au système métrique; 
leur longueur peut être de l, 2,' 3 ou 4 mètres. Ils peuvent être 
à bouts ou à traits, en métal ou en pierre dure. Pour les étalons 
à bouts, les surfaces terminales doivent être suffisamment parfaites 
et intactes pour bien définir la longueur. Les étalons à traits 
doivent êtl'e tracés sur le plan des libres neutres, les tl'aits 



- 89-

doivcnt être assez nets et assez fins pour pouvoir êtrc bien 
observés avec un grossissement de 60 foisei:J.viron. 

JI peut, par exceptiop, être dérogé à quelques-unes des règ'les 
précédentes, par exemple à la condition du plan des fibres 
neu tres, pOUl' des pièces présentant une valeur historique impor­
tante, pour des règles géodésiques, les étalons fondamentaux des 
services des nivellements de précision, les petites échelles cons­
tituant des subdivisions décimales du mètre (dééimètre, centi­
mètre, millimètre) et les divisions micrométriques sur verre Oll 
cristal de roche. 

Les propriétaires peuvent demander pOUl' les mesures de lon­
gueur : 

a, la comparaison à la température ambiante; 
!J, l'équation complète avec détermination de la dilatation; 
c, poUt' les échelles divisées, l'étude de la division. 

ART. 8. -,- 1I1esures, de maSse. - Les étalons de masse et les 
poids divisionnail'es peuvent être en métal ou en pien:e dure. Ils 
dOivent êtl"e composés d'un seul morceau, sans pièces rapportées, 
sans cavités intérieures, ajustés par rodage et. non par addition 
de grenaille. Ils doivent êtI'c dans un état irréprochable de 
consel'vation. 

Les propriÙaires peuvent demander pour ces étalons: 

a, l'équation par' rapport au prototype du kilogramme, si le 
volu me ou la densité sont donnés; 

b, la détermination du poids spécifique; 
c, pour les poids divisionnaires, leur valeur en unités métriques. 

ART. 9. - TAermomètres. - Les thermomères, pour être 
reçus, doivent être faits d'une seule pièce, à échelle tracée direc­
temen t sur la tige. Les thermomètres il mercurc doivent porter 
le point zéro, et être munis d'une petite chambre à leur partie 
supérieul'c. Ceux pour lesquels on demande le calibrage doivent 
avoil' une division ·équidistante. 

Les thermomètres à mercure qui ne satisfont pas à cette, der­
nière condition, de même que les tllermomètres à alcool destinés 
à la mesure des basses températnres, dont le tube n'a point été 
SO,umis à un calibrage p.réalable, avant l'achèvement de l'instru­
ment, ne peuvent être déterminés que par des comparaisons avec' 
les étalons du Bureau. 
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Suivant le cas et la disposition des instruments, les proprié­
taires peuvent demander: 

a, la détermination de l'intervalle fondamental ou de la valeur 
du degré, et celle du coefficient de pression; , 

b, le calibragè de toute l'échelle; , 
c, des, com paraisons en plusieurs, poin ts avec les étalons ,[ u 

Bureau. ", 

ART. tO. - Ba,:omètres. - Les baromètres, pour être reçus, 
doivent être à mercure et avoir un diamètre intérieUl" d'au 
moins Il mm ; ils peuvent' être à siphon ou dil système Fortin; ils 
doivent être munis des moyens de déplacer le niveau de mercul'e 
dans les deux bl'anches, J,es baromètres doivent toujours être 
apport~s et l'etirés par le propriétaire ou son délégué, 

Les pl'opriétaires peuvent 'demander la détermination de la 
correction pal" rapport au baromètre normal. 

ART. :11. - Les vérifications demandées pal' les Gouvernements 
des Ét~tsl!yant adhéré à la Convention du Mètre sont gratuites. 

Lesinstiqrtions publiques ou privées, ainsi que les savants ou 
artistes con __ ~r,ucteursappal'tenantaux États qui participent à la 
Convention, devront payer les taxes suivantes, établies par le 
Comité, en yertu de l'arlicle IG du Hèglement annexé à la Con­
vention. 

r. - MESURES DE LONGUEUR. 

Étalons métriques à traits: 

1. Comparaison à la température ambiante .. , ......... . 

2. Détermination de la dilatation, soi t,par la méthode du 
comparatcur, soit par la méthode Fizeau lorsqu'ùn 
échantillon préparé à cet effet sera fourni par le 
propriétaire ......... ' , , , , ............. " ...... . 

3. Ihalonnage de la division d'une règle d'uil mètre, 
savoir: détermination de tous les centimètres et 

Taxes 
en francs 

SLlisscs (1). 

60 

150 

des millimètres d'un ccntimètre (rro traits)" .... , 400 

(') 1 franc suisse = ~,!lli francs français. 
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Étalons à bouts ( 1 ) : 

,Broches à bouts sphériques, diamètre 12mm, pouvant 
s'adapte}' au comparateur"Hartmann 

:raxes 
en francs 
suisses. 

Jusqu'à 30omlll •••••••••• " •••••• ',' ••••••••••••••• ". • 10 

Au-dessus de 300mm •• . • • . . • . . . . . . . . • . . . . • • . • • •• .. r5 

Cylindre avec examen de la section droite au compara­
teur Hartmann : 

Un seul cylindre.. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Chaque cylindre en plus du premier .. : .. " . . . . . . . 15 

Broche ou cylindre ne s'adaptant pas au cOlllparateur 
Hartmann: 

Suivant les montages à fail'e ............ , . . . . . . . .. 20 à 80 

ÉtalOl{ à bouts plans déterminé par les interférences: 

{JS " Illlll 

S 'd d' '11' uqua? ............. , .. ans ctu e etaI ee 
1 1 . Entre 2 1ll1ll et 201111ll 

•••••••••• 

(e a constructIon "20mm etau-dessus ......... . 

En plus: étude des surfaces 
et du paralléu'sme 

Fils géodésiques :" 

au-dessous de 201ll1ll •• 

201ll1ll et au-dessus .... 

ro 
r5 
20 

5 
10 

Fil de 24 mètres... . . . . . . . . . . . . . .. • . .. . . . . . . . . . . . . . . . 100 

Fii de 24. mètres" pOUl' une deuxième détermination. . . . 50 

Série de 4 fils de 2t. mètres ................... , . . . . . . . 300 

Fil de 8 mètres ......... " ......... " ............. " . . . . . . 50 

Fil de 8 mètres pour une deuxième détermination.. . . . . 25 
H:uban de 4 mètres.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Quatl'e rubans à la fois.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

Pour les autres longueurs métriques ................. .'. 120 

/ 

(1) Les déterminations par les interférences "ou par le comparateur 
Hàrtmann, ainsi qlie celles des fils géodésiques, ne se trouvent pas 
dans la première édition du Règlement relatif aux vérifications faites 
au Bureau; clles dnt été ajoutées ulté"rirurement. 
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Il. - DÉTERMINATION DE MASSES. 

Poids métriques jusqu'à Ikg :' 

Détermination de la masse d'une pièce, la densité étant 

Taxes 
en franes 
sl1is~·e~. 

déjà connue ou indiquée par le propriétaire.. . . . . . . . . 60 
Détermination de la densité d'une pièce. : . . . . . . . . . . . . . 120 

Étalonnage d'une série de poids, pO~lt· chaque pièce en 
plus de la pièce principale .................... :.. . . . 20 

fIl. - THEIUIOMÈTRES. 

1. Détermination' de l'intervalle fondamental ou de la 
valeur du degré et du coefficient de pression.. . . . . 20 

2. Comparaison d'un thermomètre avec les étalons du 
Bureau pour chaque j)oint à déterminer. . . . . . . . . . 10 

3. Calibrage et étude de la division, suivant modèles 
. voir (Annexe) ...•............................. 30 à 80 

4. Point zéro .. ; .....•. ',' ........................... '. :2 

IV. - BAROMÈTRES. 

Détermination de la correction par rapport au baro-
mètre normal .................................... ',' 50 

Les gouve~nements des États qui n'ont pas adhéré à la Co~ven­
tion, ,ainsi que leurs nationaux, auront à payer le double de ces 
taxes, et le Bureau ne prendra avec eux aucun engagement quant, 
aux délais d'exécut.ion. 

ART. -12. - Les pl'opriétaires ont en outt"e à payer les frais de 
transport, d'emballage et autres, qui résulteront de l'envoi des 
objets par la poste ou par chemin de fer. 

Les taxes sont payées à la remise des certificats ou prises en 
remboursement lors de l'envoi par poste de ces certificats. 

Une annexe expose la question de J'étude des thermomètres, 
et indique neuf modèles de thermomètres qui sont particulière­
ment adaptés aux conditions imposées par le Bureau. 



- 93-

Lorsque le Règlement fut élaboré, le Bureau n'avait pas encore 
commencé l'étude des épaisseurs par les méthodes interféren­
tielles, non plus que la détermination des fils destinés à la géo­
désie. Les taxes sont maintenant, comme il est indiqué ci-dessus, 
pré·vues pour ces deux espèces d'examen. Ces taxes ont été 
fixées en frartcs français, alors que la guerre n'avait pas encore 
déprécié le franc. Les mêmes taxes ont été conset'vées, mais sont. 
exprimées en francs suisses. . 

Les formules de demande d'étude portent l'avis suivant: « oli 
est instamment prié de n'envoyer aucun instrument au Bureau 
international sans lui avoir soumis une demande et avoir reçu 

. les indications nécessaires aux expéditions ». Ces indications 
concernent surtout les formalités en douane. Si les instruments 
sont envoyés au Bureau sans que celui-ci ait été prévenu, ils 
peuvent être déballés par les douaniers et examinés par eux 
sans les précautions très minutieuses qui sont nécess.aires, si l'on 
ne veut pas risquer de les détériorer. Lorsque le BUl:eau est avisé 
à temps de l'expédition prochaine d'un instrument, il adresse une 
demande d'admission en franchise à la Direction des Douanes, 
qui l'accorde, en général, sans délai. Dans ces conditions, les 
instruments ne sont pas examinés à l'entrée en France, et les 
colis arrivent au Bureau sans avoir été ouverts. 

.. 
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B. -:- LE NATIONAL PHYSICAL LABORATORY. 

TAXES COMMUNIQUÉES 'pAR SIR J. E. PETAVEL. 

(Texte accompagnant sa lettre du 29 juillet 1931.) 

Le travail de vérification effectué au National Physical Labo­
ratory n'est pas, pour la plus grande partie, directement assimi­
lable aux comparaisons correspondantes faites par le Bureau 
international. Pour beaucoup d'usages c.ommereiaux, ,un degré 
de précision moindre suffit, et les taxes im posées sont basées 
sur lap"écision exi gée. 

Pour le plus haut degré de précision (la vérification d'étalons 
primaires de:.Iongueur ou de,masse" destinés, à,être employés par 
les dominions ou les colonies), les taxes statutaires fixées par le 
Trésor sont de 50 ;Il par étalon. Ces taxes comprennent la 
détermination de la longueur et du coefficient de, dilatation 

, dans le cas d'un étalon de longueur, de la masse, et de In den­
sité dans le cas d'un étaton de masse. Ces taxes sont un peu 
élevées et pourraient être eonsidérnblement réduites si plu­
sieurs étalons d'espèce seniblnble étaient à vérifier en même 
temps. 

Les tnxes ne sont pas établies pour les subdivisions déter­
il1inées avec ln plus grande précision sur les étalons de longueur 
grndués. L'expérience n montré que celte classe de trnvaux, où un 
grand nombre de subdivisions sont comprises, coùte environ 
30 shilIin'gs par subdivision. 
. En ce qui concerne ln tbermométrie, nous n'avons pns eu 
l'occasion d'entreprendre le calibrage des thermomètres en nous 
servant de la colonne de mercure. Ce procédé semit sans doute 
eollteux. Les intervalles fondamentnux sont déterminés seule­
ment sur nos propres étalons; les thermomètres soumis à des 
vél'ifications sont comparés directement à ces étnlons. Des points 
sur nos ét:alons sont déterminés pnr rapport nu thermomètre à 
gaz, ou par comparaison avec des thermomètres Tonnelot, ou 
par le thermomètre à résistance de platine. 

Les certificats d'étalonnage sont remis a,'ec les instruments, et 
donnent les taxes pour les vérifications ordinaires à diyers degrés 
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de précision; ils définissent aussi les points, les étalons à bouts, 
l~s thermomètres, ete. Dans quelques cas, les taxes sont fixées 
pour un .examen spécial, et sont c:;tleulées d'après le temps' 
passé au travail. ' 

On trouvera dans la suite ce qui paraît être intéressant pour 
le Bureau international. 

r. - ETALONS DE LONGUEUR. 

,J:talons à traits de 1 mètre: 

Détermination de la longueur à la température normale 
(précision 1 millionième)...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. r, 3 

Détermination de la dilatation. exprimée sous la forme 
LO= LeCI + a() + ~()2), dans l'intervalle de tempéra-
ture de 0° à 35°, par comparaison avec un étalon connu. r, 6 

N. B. - Les déterminations absolues coûteraient 
davantage, mais nous n'avons ,pas, en ce moment, de 
comparateur ,pour les effectuer. 

Détermination des subdivisions C méthode d'intercompa­
raison au comparateur longitudinal) pour chaque cen­
timètre de bout en bout, et millimètres du premier et 
du dernier centimètre (117 points en tout), en plus 
de la qétermination de la longueur totale ........... , ;E 30 

N. B. - Ce qui précède comprend la détermination 
avec une règle dans un sens seulement. Si les mesures 
sont r{~pétées avec la barre retournée, la taxe est 
doublée .........•........... ',' . ',' ................ . 

Fils et 1'1lba;lS .. 

D,~termination de la longueur moyenne d'un fil de 24m 

C précision 1 millionième) ............. :...... . . . . . .. ;E 6 

N. B. - Si plu'sieurs fils sont envoyés à la fois, 
réduction de 40 poUl' l()o pour tous les fils additionnels. 

Coefficient de dilatation d'un échantillon d'un mètre. .. r, 6 
Coefficient de dilatation d'un fil complet, entre les tem-

pératures de 0 0 et 350 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• ~ 12 

Idem entre les températures de 15,0 et 35°, pour être 
employé s?us les tropiques... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;E 8 
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II. - POIDS. 

En plus des vérifications données dmis cette Notc, nous cntrc­
prenons des examens avec un plus haut degré de précisioll 
(0,1 niillionième), s'ils sont demilndés; les taxes sont calculées 
d'après le temps nécessaire pOUl' l'examen. Les taxcs approxima­
tives pour ces travaux sont indiquées ci-dcssous : 

a. Poids isolés,' 

Au-dessus de 1 kilogramme, pal' poids.. . . . . . . . . . . . . . .. ~ 10 

De 1 kilogramme à 20 grammes, pal' poids. . . . . . . . . . .. ~ 5 
log et au-dessous (présision o,ooooor g ) par poids...... ~ 

b. Séries de poids systématiquement espacés,' 

Au-dessus de r kilogramme, par poids ............... . 
De 1 kilogramme à 20 grammes, pal' poids ............ . 
log et au-dessous, pal' poids ....... , ................ , . 

Les taxes ci-dessus ne comprennent pas la détermination 
de la densité. Une détermination de la densité à un 
degré de précision convenable (I/~OOO) peut être faite 

~ 5 
~ 2.10 

10 sh. 

pour.............................................. ~-I 

'Si la densité doit être déterminée, les taxes pour 
la détermination de la masse doiycnt être augmentées 
de 50 pour 100, afin de permettre la détermination 
avant et après l'immersion du poids dans l'eau, dans 
le but d'examiner sa stabilité dans les conditions 
imposées. 

HI. - IhALoNS A BOUTS. 

Pour les taxes en général et la précision obtenue par 1 es 
méthodes mécaniques ordinaires, voir pages 8 à 13 du texte. sur 
l'examen des étalons. 

Nous n'ayons pas de taxes définies pour mesurer des étalons à 
bouts du type Johansson par des méthodes optiques d'interfé­
rence. Nos taxes pOUl' mesurer un étalon à bouts de 4 pouccs 
avec une précision d'un millionième atteignent. . . . . . .. ~ 5 
par des méthodes mécaniques ou optiques. -
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IV. - THERMGMÈTRES A MERCURE. 

On notera que nons entreprenons seulement la détermination 
des thermomètres à mercure par comparaison avec nos prGpres 
thel'momètres étalons, de telle SGrte que nous n'avons pas fixé de 
taxes pGur la détermination directe de l'intervalle fondàmental 
ou pour le calibrage des tubes. 

Lorsque le point d'ébullition est .observé dans la positiGn 
horizGntale et verticale, afin de détermine'!' le coefficienide 
pression intérieure, nous demandons pour chaq ue point addi­
tiGnnel une taxe d'accord avec le règlement. 

Les tax~s suivantes comprennent les cas qui semblent inté­
resser le Bureau international. 

Thermomètres de précision. - intervalle moyen ( 0 0 à 1.000 ). 

Corrections Taxe 
données à par point. 

0,05 degré près....... 1 sh. 3 
0,01 àO,02 l) 2'sh.2 
'0,.002 ào,005 3 sh. 

Taxe minimum 
par 

thermomètre. 

7 sh. 6 
15 sh. 
20 sh. 

Température basse (- 1830 à GO)., 

Température. 

-183° ............ " ....... . 
-800 à -600 •••••••••• , ••••• 

-600 à -20" .. ,., .... , ..... . 
-2.00 à - ou .......... , .... . 

Taxe 
par point. 

:w sh. 
6 sh. 
4 sh. 
2 sh. 6 

Domaine supùieur (00 à 550°). 

Taxe 
Température. par point. 

00 à 1000 ...........• , . . • . • . • 1 sh. 3 
1.000 à 2000 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 sh. 6 

Taxe minimum 
par 

thermomètre. 

10 sh. 
10 sh. 
10 sh. 

Taxe minimum 
par 

thermomètre. 

10 sh. 
10 sh. 

7 
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Points déterminés 

au moins 
tous les 25 degrés. . . 
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2000 à .4-00 0 •••••••••••••••••••• 

4000 à 5500 ••••• _. _., •• , ••••••• 

Points déterminés 
au moins 

tous les 50 degrés. 

2000 à 4000 •••••••••••••••••••• 

4000 à 5500 ••••••• , •••••••••••• 

Taxe 
par point. 

:2 sh. 3 
3 sh. 

Taxe 
,par point. 

3 sh. 
4 sh. 6 

Taxe minimum 
par 

thermomètre. 

15 sh. 
15sh. 

Taxe minimum 
par 

thermomètre. 

.15 sh. 
.15 sil. 

Thermomètres à échelle ajustable (échelle environ 5 degrés) 
Taxe: 25 sh. pàr échelle déterminée. 

R!lbais pour 2 thermomètres ............. 10 ° 1 ° 

» 3 » .... " .......... 20°/'0 

» 4 » o •••••••••••• 25 % 

» 12 »' ............. 33 1/3°/° 
» 

, 
144 » ............. 50°/0 

,Redétermination des points 0 0 ou 1000 ; 2'5h. 6, excepté si la 
précision demandée est telIe que la taxe par point examiné (voir 
ci-dessus) est plus forte que celle-là. En pareil cas, la taxe sera 
établie par point. 
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C. - LE BUREAU OF STANDARDS. 

Spécification 211 (1). 

Étalons de référence, à traits. 

2'11 a. Étalon de référence, à traits, du yard.ou du 
mètre. - Détermination de la longueur tot~le 
par comparaison avec j'étalon du p.r.exnierordre 
du Bureau, à la température de la salle, avec 

Taxes 
en $. 

lme erreur probable d'environ n[1,3 . . . . . . . . . . JO 

211 b. Détermination de la longueur totale à une tem-. 
pérature additionnelle pour o,bt.enir le coeffi-
cient de dilatation.......................... 7 

2'1:1 c. Détermination de 12 sous-multiples égaux. . . . . . 15 

2U d. Détermination de 10 sous-multiples égaux.. . . . . 13 

211 e. Déterlll inatioll de 9 à5 sous-multiples égaux .. ·. . !J' 

2'1'1 f. Détermination de moins de 5 sous-multiples 
égaux...................................... 5 

211 g. Détermination d'un seli! intervalle quelconque. . 5 

Spécifications 212 et 213. 

Étalons de longueurpour l~usage, 
étalons commerci(lux à traits. 

Les taxes sont environ la moitié et le quart des précédentes. 

(1) Tous les tableaux portent la mention suivante: 
Copies de certificats ou de rapports déjà remis, ou établissement de 

certificats ou de rapports remplaçant les certificats salis ou endom­
magés, chacun 0,50 $. 

Pour des vérifications spéciales qui ne sont pasémumérées ci-dessus, 
les taxes seront calculée.s d'après.la ,nature d.e l'examen. 
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Spécification 214. 

Rubans d'acier. 

2'14 a. Rubans d'acier. - Détermination de la correc­
tion de la longueur totale du ruban, s'il est 
supporté dans toute sa longueur à une tension 
èt à une température déterminées; pour chàque 
longueur de 150 pieds ou 50 mètres, ou frac-

Taxcs 
en $. 

tion de cette longueur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l,50 

Ce qui précède est l'examen régulier, qui 
doit être fait et taxé dans tous les cas afin de 
décider si le ruban est apte à recevoir un ,cer­
tificat. A ce montant. il faut ajouter 'les taxes 
pour tout examen additionnel, et pour les 
cas (m) et (n), s'ils sont applicables; les taxes 
sont d'accord avec les spécifications qui suivent. 

214 b. Détermination de la correction de la longueur 
tota1.e, si le ruban est supporté dans tOllte sa 
longueur à une tension autre que la tension 
étalon; pour chaque longueur de 150 pieds ou 
50 mètres, ou fraction de cctte longueur..... 0,50 

On est prié d'indiquer la tension désirée. 

214 c. Détermination de la correction de la longueur 
totale, si le ruban est supporté seulement à ses 
extrémités ................................. 0,50 

Le Eui'eau ne peut pas déterminer de rubans 
ayant une longueur plus grande que 150 pieds 
ou 50 mètres. 

214 d.' Détermination de la correction de la longucur 
totale, si le ruban est supporté à ses extrémités 
et en un ou plusieurs points intermédiaires; 
pour chaque longueur de 150 pieds ou 50 mètres, 
oufraction de cette longueur................ 0,50 

La tension normale sera appliquée, à moins 
qu'une autre tension ne soit désirée. 
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214 e. Détermination de la correction de la longueur 
d'un intervalle dans les mêmes conditions, en 
ce qui concerne la tension et les points de 

Taxes 
en $. 

support, que pour la longueur .totale .. ". . . . . . 0,25 
Les points auxquels ces mesures sont faites 

doivent être les points auxquels le ruban 
est supporté. 

214 f. Détermination de la correction de la longueur 
d'un intervalle dans des conditions spécifiées, 
différentes en ce quïco,ncerne la tension et les 
points de support, de celle,s employées pour la 
longueur to tale. Voir (e) ci-dessus ..... , , . . . . 0,50 

214 g, Détermination de la tension la plus voisine à 
une demi-livre ou un quart de kilogramme 
près, à laquelle la correction de la longueur 
d'un intervalle est la plus proche possible de 
zéro, dans des conditions données de support; 
pour chaque longueur de 150 pieds ou de 
50 mètres, ou fraction de éette longueur ... " 0,50 

214 h. . Détermination de la correction d'un intervalle 
à la tension à laquelle la correction de la lon­
gueur totale est la plus voisine de zéro et dans 
les conditions de SUppOI~t indiquées dans (g). 0,25 

214 i. Détermination du coefficient de diiatation d'un 
ruban, pour chaque longueur de 150 pieds ou 
de 50 mètres, ou fraction de cette longueur." 32' 

La ta;«e ci~dessus de $ 32 comprend $ 30 pour 
couvrir les frais de l'étuvage du ruban d'essai 
du laboratoire. Dans le cas où plusieurs rubans 
sont examinés en même temps, cette taxe est 
réduite, ,Pai' exemple, si qllatrerubans sc;mt 
examinés' simultanément, le coùt de l'étuvage 
sera de $ 7,50 par ruban; à cette taxe on ajou­
tera $ ? pour la détermination du coefficient; 
par co'nséquent $ 9,5 pour chaque ruhan. 

Tous ces rubans ne .proviennent pas néces­
sairement de la même source. 
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214 j. Détermination du module d'Young pour chaque 
longueut· de rSo pieds ou. de 5.0 mètres, ou frac-
tion de cette longueu.r ....................... . 

214 k. Détermination de la masse par pied ou par mètre 
d'un ruban ................................ . 

214 t. Examen de la balance à ressort accompagnant le 
ruban ......................................... . 

214 m. Taxe additionnelle pour chaque ruban envoyé 
sans tambour d'enroulage, pour chaque lon­
güeur de r50 pieds ou doe 50 mètrcs, ou fraction 
de cette longueur ............ ; ............. . 

214 n. Taxe additionnelle pour placer une série de 
numéros d'icl.crrtification sur chaque ruban qui 
ne portepas déjà un semblable numéro ...... . 

Spécification 215 .. 

Rubans d'inpar. 

215 a. Ruban ou fil d'inpar de 50 pieds ou. 24 mètres 
- Détermination de. la longueur totale au 
comparateur géodésique avec une erreur pro- ' 

Taxes 
en $. 

0,50. 

0,.5.0 

0,25 

blable ne dépassant pas +omm,050........... r5 

215 b. Détermination de. la longueur totale au c(j)mpa-­
rateur géodésique pour une tension ou une 
méthode de supp-ort additionnelle, avec une 
erreur probable n.e dépassant pas -+- omm,050.. 5 

2Hi c. Détermination du fil ou du ruban supporté dans 
toute sa longueur, par le calcul de la longueur 
observée, s'il est supporté aux extrémités et 
à un ou plusieurs points intermédiaires ..... . 

2'15 d. Détermination de la longueur d'un intervalle 
intermédiaire, au dixième de millimètre le plus 
voisin, en employant l'étalon d'acier du banc 
pour chaque tension ou méthode de support .. 
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Détermination du coefficicnt de dilatation au 
comparateur géodésique avec une précision 
d'au moins 0,000001 par degré centigrade pour 
50 pIeds ou pour 24 mètres, et certificat de sa 
longueur totale à une température, tension et 
mode de support déterminés avec une erreur 

Taxes 
eut· 

probable ne dépassant pas -+- omm,050.. . . . . . . 40 

2'1af. Détermination du module d'élasticité.......... 2 

2Hi g. Détermination du poids par mètre (ou par pied). 

2t~ h. Examen du 'ressort d,e tension acco~lpagnant le 
ruban. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 

21~ i. Confection de chaque trait (cette taxe ne doit pas 
comprendre l'étalonnage du ruban) ......... . 

Les rubans d'jnvar de 100 pieds donneront lieu à des certificats 
spéciaux; actuellement, l'étalon géodésique est employé pour 
cette classe de vérifications. Les taxes seront prélevées pour 
chaque examen, mais peuvent être exprimées approximativement 
en multipliant par 4 les. taxes conespondantes de, la spécifica-
tion 214 pOUl' les rubans d'acier. ' 

Spécifications 291 à 297. 

Jauges et étalons à bouts. 

Les spécifications suivantes des taxes de vérification com­
prennent un exposé de la précision relative à laquelle les 
mesures sont faites ordinairement. Cependant, si les surfaces de 

, définition d'une jauge ou d'un autre objet ne sont pas ajustées de 
façon qu'elles permettent de garantir la longueur avec cette pré­
'cision, le rapport indiquera la précision effectivement obtenue. 
Si une plus grande précision est demandée, et si les surfaces défi­
nissant la jauge sont telles qu'elles permettent d'obtenir la pré­
cision reqüise, les mesures nécessaires seront faites et une taxe 
spéciale sera imposée. 

Des pt'écautions extrêmement minutieuses doivent être prises 
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contre la corrosion et-les détériorations causées pal' le contact 
. avec d'autres jauges durant le transport. Toutes les surfaces 
d'acier doivent -être graissées et protégées avec du papier ciré. 
Une surface d'acier graissée venant en contact avec du papier à 
journaux, papier d'enveloppe (non ciré) ou excelsior, est très 
apte à se corroder. Les petites jauges convenablement enve­
loppées peuvent être séparées par du papier à journaux, excel­
sior, etc. Les jauges lourdes devraient êtl'e maintenues en place 
.dans une boîte forte .et rigide, de teUe sorte qu'aucun mouve­
ment ne soit possible. Des jauges en forme de plots ou d'anneaux 
ne doivent pas être envoyées associées. Dans le cas de -plots ou 
d'anneaux tréfilés, de grandes dimensions, l'association est dési­
rable comme un moyen de protéger les pas de vis. En pareil 
cas, une graisse doit être employée empêchant la corrosion élec­
trolytique entre les jauges associées. 

29'1 a. 

29'1 b. 

29'1 c. 

29:1 d. 

Spécification 291. 

Étalons de longueur à. bouts et blocs de jauges. 

Jauges de précision. - Détermination de la 
longueur, du parallélisme et de la planéité des' 
deux surfaces qui viennent en contact à 
± 0,000~05 pouce près; pour des longueurs attei-
gnant J pouce, chacune .................... . 

Détermination dela longueur à ± 0,000010 pouce 
près par pouce de longueur, parallélisme et 
planéité des deux surfaces qui viennent en 

contact, à ± 0,000005 pouce près, pour qes 
longueurs au-dessus d'un pouce, pour chaque 
pouce ou fraction ....................... : .. . 

Pour l'examen du bloc usuel 81, comportant les 
blocs de 2, 3 et 4 pouces, avec une préci~ion 
donnée dans 291 ~ et b, par série ........... . 

Étalons à bouts. - Détermination de la lon­
gueur à -1- 0,00004 pouce près, pour des 
longueurs comprenant 4 pouces, chacune ..... 

Taxes 
en $. 

o 25 , . 

1,00 
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29'1 e. Détermination de la longueur à ± 0,00001 pouce 
près par pouce de longueul', pour des longueurs 
supérieures à 4 pouces et atteignant. jusqu'à 

Taxes 
en $. 

8 pouces, chacune.. . .. . . . . .. . . . . ... . . . . . . .. _ 1 ;50 

291 j. Id., 10ngueuJ's supérieures à 8 pouces et attei-
gnant jusqu'à 12 pouces, chacune............ 2,00 

291 g. fd., longueurs supérieures il 12 pouces et attei-
gnant jusqu'à 16 pouces, chacune............ 2,50 

291 h. Id., longueurs supérieures· à 16 pouces et attei-
gnant jusqu'à 20 pouces, chacune ...... " . . . . 3,00 

291- l. Id., longueurs sup.érieures â 20 pouces et attei-
gnant jusqu'à 24 pouces, chacune. . . . . . . . . . . . 3,50 

Spécification 292. 
\ 

Jauges en anneau, planes et à plot conique. 

292 a. Jauges à plot. - Détermination du diamètre 
moyen, conicité et rotondité à + 0,00005 pouce 
près par pouce de diamètre, pour des p'andeurs 
atteignant 2 pouces, chacune................ 0,50 

292 b. Id., à ± 0,00001 pouce près, pour des dimensions 
comprises entre 2 et 10 pouces, chacune.. . . . . 1,00 

292 c. Jauges planes en forme d'anneau. - Id., 
à +0,0001 pouce 1)I'ès, pour des dimensions 
atteignant 2 pouces, chacune:............... 0,50 

292 d. Id., à + 0,0002 pouce pr,ès, pour des dimensions 
-comprises entre 2 et 10 pouces, chacunc.. . . .. 1,00 

Note : Si la chose est possible, chaque 
anneau soumis à la vérification doit être accom­
pagné par le plot joint. Lorsque cela est fait, 
la nature de-l'ajustage est mentionnée. 

292 e. Jauges à plot conique. - DéterminatioJ;l du plot 
conique sur la longueur totalè à +0,0001 pOlice 
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près et 'diamètre en tout point spécifié à 
-+- 0,00005 pouce près, pour des dimensions 
atteignant 2 pouces, chacune ............... . 

292f. Détermination du compagnon sur la longueur 
totale à ±O,OOOI pouce près et diamètr.e en 
tout point spécifié à ± 0,0001 pbuce près, pour 
des dimensions comprises entre 2 et 10 pouces, 

Taxes 
en $. 

1,00 

chacune. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00 

292 g. Jauges en anneau conique. - Détermination 
du compagnon sur la longueur t0tale, et dia­
mètre à chaque point indiqué à -+-0,0001 pouce 
près pour des dimensions atteignant 2 pouces, 
chacune ..................•. '................ 1,00 

292 h. Id., à ± 0,0002 pouce près, pour des dimensions 
comprises entre 2 et 10 pouces, chacune.. . .. . 2,50 

Spécification 293. 

Jauges pleines avec brisure. 

293 a. Jauges pleines avec brisure. - Détermination 
de l'ouverture moyenne et variation par rap­
port à l'ouverture moyenne à -+- 0,0001 pouce 
p"ès, pOUl' des dimensions atteignant 4 pouces, 
chacune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . !), 50 

293 b. Détermination de l'ouverture moyenne et varia­
tion par rapport à l'ouverture moyenne, à 
-+-0,0002 pouce près, pour des dimensions com-
prises entre 4 et 10 pouces, chacune......... 1,00 

Spécification 294. 

Cheville à Jil et jauges en anneau. 

294 g. Jauges en forme de plot ter;niné en fil. 
Détermination des demi-angles à ± 3" près; 
erreur de direction, diamètre de la portée, et 
conicité à ±O,OOOI pouce près; plus fort dia­
mètre à -+- 0,0003 pouce près; hauteur en tous 
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points à ± 0,00.1 pouce pL'ès, et forme du fil 
pour dégagement, pour les dimensions attei-
gnant 3 pouces, chacune .................. , .. 

294 h. Détermination comme en (g), pOUl' des dimen­
sions supérieures' à 3 pouces et atteig'nant 

Taxes 
en S. 

l,50 

6 pouces, chacune ............... , . . . . . . . . . . 2, 00 

294 i. Détermination comme en (g), pour des dimen-
sions supérieuL'es à 6 pouces et atteignant 
10 pouces, chacune. , .... :................... 3,00 

294 j. Détermination comme en (g), excepté le diamètre 
de la portée et la conici té à + 0, 000 2 pouce 
près et plus grand diamètre à + 0, 0005 pouce 
près; pour des dimensions supérieures à 
la pouces et atteignant 16 pouces, chacune... 4,00 

294 k. Détermination comme en (g), excepté le diamètre 
de la paTtée et la conicité à + 0,0002 pouce près 
et plus grand diamètre à ± 0,0005 pouce près, 
pour des dimensions supérieures à r6 pouces 
c~ atteignant 24 pouces, chacune. . . . . . . . . . . . 5,00 

294 l. Jauges en forme d'anneau termùié en fil. -. 
Détermination des demi-angles à ± 5" près, 
erreur de direction, à + 0,0001 pouce près, 
hauteur en tous points et ajustage de la che­
ville à ± 0,001 pouce près, pOUl' des dimensions 
atteignant 3 pouces, chacune ...... ' ... ; . . . . . 1,00 

.294 m. Détermination comme en (l), pour des dimen-
sions supérieures à 3 pouces et atte.ignant 
6 pouces, chacune...........................' l,50 

Spécification 295. 

Billes d'aciâ. 

291) a. Billes d'acier. - Détermination de la sphéricité 
et du. diamètre. moyen, à + 0,00003 pouee près, 
sous l'effort de l livre, pour des dimensions 
atteignant 2 pouces! chacun.e................. 1,00 
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291> b. Détermination de la sphéricité et du diamètre 

Taxes 
en $. 

moyen à +0,00002 pouce près par pouce de 
diamètre, sous l'effort de 1 livre, pour des 
dimensions supérieures à 2 pouces, chacune. - 2,00 

Spécification 296. 

Micromètres et vis de conduite. 

296 a. Calibres micrométriques. - Détermination de 
l'erreur de lecture en 10 points à 0, IOO pO.uce 
l'un de l'autre, 10 points à 0,005 pouce l'un de 
l'autre, planéité et parallélisme de l'enclume 
et de l'aiguille à ± 0,0001 pouce près, pour des 
dimensions atteignant 6 pouces, chacun..... 2,00' 

296 b. Micromètres à cadran. - Détermination des 
erreurs pour chaque dizaine à un intervalle 
de o,oor pouce et chacune àun intervalle de 
O,OIO pouce pour 0,300 pouce, parallélisme de 
l'enclume et de l'aiguille, et pression de contact, 
pour tOlltes les dimensions et types, chacun.. 2,00 

(Note: dans le cas d'un micromètre à cadran, 
la précision qu'on peut obtenir dépend de la 
valeur de la plus petite division sur le cadran 
et des conditions mécaniques de l'instrument, 
comme il est mis en évidence par le degré 
de préeision auquel il répète ses indications). 

296 c. Vis -de conduite. - Détermination de l'erreur 
de conduite pour chaque pouce et sur une lon­
geur totale à' +o,ooor pouce près, pour des 
longueurs atteignant IO pouces, pour chaque 
pouce ou fraction de·pouce.................. 0,25 

296 d. Détermination à ± 0,0001 pouce près de la varia· 
tion de conduite en un tour ou sur plusieurs 
tours, suivant la demande, pour mettre en évi­
denee la variation périodique maximum. Pour 
chaque détermination... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,25 
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Spécification 297. 

Pa/·lies d'instruments vérifiés. 

297 a. Aig-uilles de pénétration. - Détermination de 
l'angle et du diamètre du point et du corps, 
conformément à la demande de j'A. S. T. M., 

Taxes 
en $. 

spécification D 5-25, chacune................ 0,50 

297 b. Tubes de polariscope. - Détermination de la 
longueur moyenne d'un tube d'observation de 
polariscope, marqué avec le nombre de séries 
du B. S., si la longueur est comprise dans 
+ omm, 64 de la valeùr nominale. 

10 crubes de 10Ùmm
, chacun..... ........... 0,50 

. 2° Tubes de 200mm, chacun ......... : . . . . . . 0,75 
3° 'Tubes de 400mm, chacun... . . . . . . . . . . . . . l,50 

. 297 c. Détermination de la longueur moyenne de tubes 
d'observation de polariscope de 100 et 2001ll1U, 
à ± Omm,OI près. 

1° Tubes de IOOmm, chacun. . . . . . . . . . . . . . . . 0,75 
2° Tubes de 2001Um, chacun .. ~ . . . . . . . . . . . . . 1,00 

297 d. Détermination de la longueur moyenne de tubes 
d'observation du polariscope de 400mm

, à 
+ Omm,02 près, chacun...................... 5,00 

Spécification 311. 

Thermomètres de laboratoire. 

3B a.' Thermomètres divisés en demi-deg-rés Olt en 
intervalles plus étendus. - Détermination des 
points dans l'intervalle 0-100° C. (32-212() F.) 
pour chaque point déterminé (*) ... ;......... 0,30 
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Thermomètres divisés en 0,2 degré ou en. 
intervalles plus petits. - Détermination des 
points dans l'intervaIIe 0-100° C. (32-212° F.) 
pour chaque point déterminé (*) ........... . 

31'1 c.Thermo~ûtres. - Détermination des points 
dans l'intervalle 100°-300° C. ou 212°-600° F, 

Taxes 
en $. 

0,40 

pour chaque point déterminé (*) .......... ;. 0,50 

3'li d. Détermination en des points au-dessus d\!3000 et 
jusqu'à 500" C., ou au-dessus de 600" jusqu'à 
930" F., pour chaque point dé'terminé........ 1,00 

31'1 e. Détermination des,points dansl'intervaIleoo-50°C. 

311 j. 

ou 32"-122" F., pour chaque point déterminé. 1,00 

Thermomètres â alcool, toluène ou pentane.' 
-Détermination des points au-dessous de 
- 50° C. ou - 60" F., pour chaque point déter-
miné....................................... 1,00 

Spécificatipns (a) à (j) inclusivement, appli­
quées en particulier aux types de thermomètres 
décrits dans les tableaux 1,2,3, et 4 de la Cir­
culaire du Bureau n" 8 (3" ou 4° édition,). 

311 g. Thermomètres calorimétriques. - Détermina­
tion par comparaison avec les thermomètres 
étalons à mercure ·dans le verre, pour chaque 
point déterminé (*).............. ........... 0,40 

311 h. Détermination par comparaison à des intervalles 
de 2 degrés C., avec un thermomètre à résis-
tance de platine............ ................. 5,00 

311 L Thermomètres calC!rimétriques divisés en 1/100 

ou 2/100 de degréC. d'intervalle. - Déter­
niination complète par calibrage avec une 
colonne de 1 degré et comparaison avec un 
thermomèu'e à résistance de platine.......... 8,00 

311 k. Thermomètre Beckmann. - Étalonnage corn':' 
plet avee la pIns grande précision garantie par 
la construction et l'actiOl~ dn thermolTlètre.... 8,00 

Spécifications (g) à (k) inclusivement, appli-

. ... 
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quées en particulier ,aux types de thermomètres 
décrits dans le tableau 5 de la CÜ'culaire nO 8. 

Taxes 
ell.$. 

(*) Taxe minimum d'un examen. .......... l,GO 

Spécification 191. 

Éléments étalons. 

191 a. Éléments étalons au cadmium. - Détermi~a" 
lion de la force électromotrice avec une préci-
sion de 0,01 pour 100, chaque élément...... .4,00 

Les éléments saturés (éléments normaux 
Weston) selront mesu,rés à une tempér,ature 
fhe dans un haincl'huile commandé par un 
thel'mostat. Les éléments, non saturés (forme 
usuelle ·pour usage de laboratoire) seront 
mesurés à la température de la salle. 

Détermination des poids étalons 
par le Bureau of Standards .. 

Comme il est hrièvement esquissé aux Chapitres suivants, 
le Bureau examine et délivre des certificats pour la preCISIOn 
des étalons qui lui sont soumis, _ mais il ne fabrique pas et ne 
vend pas de semblables étalons, et ne corrige pas, sauf dans des 
circonstances assez rares, ceux dcs étalons qui ne sont pas 
suffisamment bien ajustés. 

Les poids employés dans les transactions conlmerciales de­
vraient être examinés par les vérificateurs des poids et mesures 
d'e èhaque État. Ils sont acceptés pour l'examen par ee Bureau, 
seulement dans des circonstances excel)tionnelles. 

L'es poids peuvent être soumis à l'eXa!llen par le fabricant o:u 
le propriétaire. S'il est convenu, dans le cas de poids ayant été 
achetés, qu'ils soient examinés par le Bureau, l'acquéreur, pour 
se protéger lui-même, devrait spécifier qu'ils sont conformes aux 
exigences du Bureau of Stand'ards pour les poids de' la classe 
désirée. Des poids s~J1lblables peuvent être envoyés au Bureau 
directement par la fabrique ou la maison de vente, et renvoyés 
par le Bureau au propriétaire. 
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Examen des poids. - Une demande écrite pOUl' l'examen 
devrait être envoyée en même temps que les poids. Elle doit 
toujours indique'r la classe des poids, et si deux vérifications dif­
férentes peuvent être obtenues dans cette classe; erifin, le carac­
tère de la vérification désirée. Des informations suffisantes doivent 
aussi être données afin que le Bureau puisse identifier l'embal-
lage. -

Si des poids ont déjà été employés comme étalons dans un 
travail précis, et s'il est important de connaître ce qu'étaient 
leurs corrections au moment où l'on a effectué le travail, ce fait 
devrait êti-e indiqué. Autrement, les poids sont nettoyés soigneu­
sement avant d'être vérifiés, 

Les poids doipent être emballés d'une manière compacte. -
l)es séries dans des boîte~ couvertes exigent généralement un 
emballage particuliel' dans chaque boîte. Les petits poids tirés 
d'une feuille de métal sont particulièrement propres à sortir de 
leur place et à être endom~agés, 

Classe des poids étalons. - Six classes de poids étalons sont 
reconnues etexaminécs par le Bureau. De celles-là, les classes A, 
B et C forment le groupe des étalons commerciau x, tandis que 
les classes M, S et S 2 comprennent les étalons de labora­
toire. 

Les étalons de la classe A doivent être faits d'une seule pièce 
de métaL Les gros poids de cette classe sont. généralement, à 
l'époque actuelle, construits en bronze doré. Ils sont prévus comme 
étalons primaires des États. La correction pour chaque poids, 
donnée avec un haut degré de précision, est comprise dans le 
certificat, et pour des poids notiveaux, il faut un délai de 'trois 
mois pour qu'on puisse certifier leur invariabilité. 

Les étalons de la classe 13 doivent être aussi précis que ceux 
de la classe A, mais les exigences pour la construction ne sont 
pas aussi 'sévères, et ils sont certifiés seulement comme étant 
corrects dans les limites des tolérance? exigées, 

La classe C comprend 'les poids étalons de l)l'écision élevée, 
tels qu'ils sont compris ordinairement pour examiner lcs balances 
et les poids employés dans les transactions commerciales ordi­
naires. Les erreurs que l'on peut tolérer pour ces poids sont cinq 
fois plus grandes que celles des poids de la clàsse 13, mais seule­
ment un dixième des erreurs permiscs pour les poids ordinaires 
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du commerce. Ils sont certifiés corrects dans les limites des tolé­
rances prescrites. 

Les étalons de la classe M doivent être d'une seule pièce. Ils 
sont propres à des pesécs de laboratoire· d'extrême précision, 
avec une tolérance d'un millionième ou moins, et peuvent fournir 
des étalons de référence très sûrs. On peut les soumettre à deux 
examens: la vérifi,cation de haute précision ou la vérification de 
précision modérée. Dans les deux cas, la correction pour chaque 
poids est portée au certificat, mais, dans l'exa'men. précédent, les 
corrections sont certifiées avec un' plus haut degré de précision. 
Pour l'obtenir, il cst nécessaire de déterminer le volume de 
chacun des plus gros poids par des pesées hydrostatiques. Dans 
la vérification de précision modérée, les corrections sont portées 
au certificat seulement avec la mêmc précision que poudes poids 
de la, classe S, avec le résultat que la densité des poids est géné­
'ralement admise d'après la densité moyenne de la matière avec 
laquelle ils sorit faits. 

La classeS comprend des' poids d'analyse et des poids de 
laboratoire ajustés avec un haut degré de précision. Les poids 
forts sont généralement faits 'avec tin bouton simplement vissé 
dans le corps du poids. Ces poids ne doivent pas présenter de 
variations notables dans leur valeur par les changements ordi­
naires de l'humidité de l'air. On peut soumettre ces poids à deux 
sortes de vérifications : la détermination des corrections, ou 
l'examen des tolérances. Dans la première vérification, les cor­
rections sont portées au certificat; dans la deuxième, le Bureau 
certifie simplement que les erreurs ne dépassent pas les tolé~ 
rOances prescrites. 

La classe S 2 comprend les poids de laboratoire du degré 
généraiement désigné par « poids analytique de seconde qualité )) 
ou « séries pour étudiants n. Les errelirs tolérées sont cinq fois 
celles de la classe S, mais la structure des poids est, en général, 
à peu près la même que dans cette classe. Ces poids sont cèrtifiés 
corrects jusqu'à la limite des tolérances prescrites. 

Des renseignements sur la précision avec laquelle les correc-. 
tions seront certifiées pour des poids des classes A, M ou S; et 
les limites de tolérances pour chaque classe, seront remis au 
propdétaire sur demande faite au Bureau. Des détails complets 
pour les spécifications, les toléi'ances et la précision des correc~ 
tions, en même temps que d'autres informations sur les poids 
étalons et sur les méthodes d'examen des poids, sont donnés 

8 
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dans' la circulaire nO 3 du Bureau of Standards, que l'on pea't 
obtenir du Superintendent of Documents, Government Printing 
Office, \Vashington, D. C., pOUl' 'le prix de 15 cents. 

Taxes. - Les taxes dépendent de la nature de l'examen 
exécuté. Elles sont données dans les spécificat.ions 221 à 227 inclu­
sivement (exemplaires SUl' demande). 

Les taxes sont établies pour toutes les vérifications, excepté 
pour èelles qui sont faites à la demande d'Institutions fédéi'ales 
ou d'État. 

Les taxes doivent être payées d'avance. si le paiement n'ac­
compagne pas la demande d'examen, des factures sont généra­
lement envoyées avant que l'examen soit faît.· En conséquence, 
le paiement de ces factures ne doit pas nécessairement assUl;er 
l'expédition immédiate des poids. 

Temps exigé pour les vérijiccUions. - La raison la plus 
ordinaire pour' empêcher que l'examen soit fait immédiatement 
et que les poids soient retournés promptement, est la quantité 
de travail imposée au Burcau au moment où les' poids sont 
reçus. Le travail arrive si irrégulièrement que les délais prove­
nant de cette raison atteignent .souvent un grand nombre de 
semaines. B.écemment, cependant, le délai dû à cette cause a 
rarenlent atteint plus de trois ou quatre semaines. 

Les étalons neufs de la classe A doivent rester au Bureau plus 
de trois mois pour l'examen de leur constance. 

Pour une série ordinaire de poids de la classe S, une durée 
d'environ deux semaines est exigée pour déterminer s'ils sont 
suffisamment stables lorsque l'humidité de l'air varie. Le net· 
toyage, l'examen, l'emballage et l'établissemcnt du certificat 

.peuvent exiger encore une semaine. 
Pour les poids des autres classes, le temps exigé ne peut pas 

être évalué de façon aussi précise, et des durées allant de 2 

ou 3 jours jusqu'à un mois environ peuvent êtt'e nécessaires; 
elles dépendent de la précIsion qu'on peut obtenir 'et du nombre 
et de la dénomination des poids. Les examens de toléran~e 

peuvent être faits plus rapidement que la' détermination des 
corrections, surtout parc,e qu'ils n'exigent pas un travail aussi 
long. Le travail de haute précision exige rclativément beaucoup 
plus de temps que le travail de pl'écision médiocre. 

S'il est très important que les étalons soient rendus dans un 
temps aussi bref que possible, au laboratoire ou à l'office qui 
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les sO'umet au Bureau O'f Standards, des arrangements peuvent 
être pris d'av.ance pO'l~r que le .travail sO'it terminé à une épo'que 
déterminée. Cependant, cela ne dO'it pas être demandé si l'O'n 
peut l'é"i~er, parce qu'avec de tels arrangements, l'examen dO'it 
sO'uvent être remis à une date plus élO'ignée qu'il ne serait exigé' 
sans cela. 

Certificat et expédition. - Quand les pO'ids sO'nt cO'nfO'rmes 
aUlÇ spécificatiO'ns et aux tO'lérances d'une des classes d'étalO'ns 
recO'nnues, un certificat est établi à la fin de l'examen, et chaque 
pO'ids du,grO'upe cO'mmercial est muni d'un cachet, à mO'ins' que 
la chose sO'it impraticable O'U nO'n indiquée. PO'ur les poids qui 
ne sO'nt pas cO'nfO'rmes aux exigences, O'n remet un rappO'r~. 

Dans,l~ règle, chaque série est traitée cO'mme un tO'ut; mais si 
quelques pO'ids d'une série ne sO'nt pas assez précis, la série peut 
être partagée, un certificat étant remi's pO'ur la pO'rtiO'n satisfai­
sante et un rappO'J:t pO'ur les pO'ids incO'rrects. 

Si des pO'ids certifi'és sO'nt expédiés par le Bureau, l'emballage 
intérieur et la bO'Îte sO'nt munis d"un cachet, et pO'rtent le 
numérO' d'examen du Bhreau O'f Standards, en même temps que' 

, l'es autres chiffres O'U lettres qui peuvent être nécessaires pO'nr' 
l'i dentifi-catiO'n. 

Classification et tolérances poul· les poids de laboratoire. 
- Les pO'ids de labO'ratO'ire sO'nt divisés en trO'is classes, savO'ir M, 
S et S 2. L.es caractéristiques essentielles de ces classes sO'nt les 
suivantes: 

Les spécificatiO'ns pO'ur les pO'ids de la classe iVI exigent qu'ils 
sO'ient strictement d'une seule pièce et prO'pres à faire des étalO'ns 
de réfél'ence O'U pO'ur des pesées d'extrême précisiO'n. 

Les pO'ids des classes S. et S 2 peuvent' être du type à bO'utO'n 
vissé. Ceux de la classe S dO'ivcnt avO'ir une stabilité suffi,sânte 
dans des cO'nditiO'ns variables d'humidité atmO'sphérique. Pour les 
pO'ids de la classe S 2, les tO'lérances (c'est-à-dire les erreurs 
marimum permises) sO'nt cinq fO'is ceIies de la classe S. 

Dans· les examens de haute précisiO'n et ceux, de précisiO'n 
mO'yenne de la classe M, ainsi que dans ladéterminatiO'n des 
cO'rrectiO'ns de la classe S, le Bureau établit une cO'rrectiO'n pO'ur 
chaque p0ids; dans l'examen de, t01érance de la classe S et dan-s 
lesip0ids d'essai· de la .classe S 2, le Bureau ce.rtifie que les erreuu-s 
des pO'ids ne sO'nt, pas plus grandes: que, les, tO'lérances indiquées'. 
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Tolérances pour les poids de laboratoire. 

Déno- Classes 1\1 
mination. ct S (1). 

Ikg . . .. . . . . . . .. 5U1g 

500l>............. 3 

200.............. 1,0 

100.............. oj5 
50.,............ 0,3 

26.:............ 0,2 

20.............. 0,3 

13.............. 0,15 

10.............. 0,15 

5.............. 0,15 

2.............. 0,10 

Déno- ClassesM 
mination. et S. 

Ig •••. . ...•.• O,IOlllg 

500mg • • • • • • • • •• ° , 05 

200.. ..• .•....• 0,65 

100. ... .• . . •. .. 0,05 

50 ... , .. ... . .. 0,03 

20 •....... ;... 0,03 

10 •....... , ..• 0,02 

5............ 0,02 

2............ 0,01 

1 ......... '" 0,01 

Précision des corrections pôur les poids de laboratoire. -
Les corrections seront certifiées au degré de précision indiqué 
ci-dessous. Où le chiffre 1 est employé, les valeurs sont arrondies 
à l'unité la plus voisine du dernie!' rang décimal indiqué; lors-' 
qu'on emploie le chiff!'e 5 les valeurs sont arrondies au chiffre ° 
ou 5 le plus voisin. 

Classes '1\1. Classes 1\1. 
Classe M. et S. Classc M; et S. 
Examen Examen Examen Examen 

Dénomi- de haute de précision Dénomi- de haute de précision 
nation. précision. modérée. nation. précisIOn. modé'rée. 

g illg mg mg mg mg 
1000 .... 5 500 •... 0,001 0,01 

500 ...• 200 •... 0,001 0,01 

200 •... 0; 1 100 .... 0,001 0,01 

100 •... 0,1 0,1 50 .... 0,001 0,01 

50 ••.. 0,1 0,'5 20 •... 0,001 0,01 

20 .•.. 0,01 0,1 10 •..• 0,001 0,01 

10; ... 0,01 0,05 5 .... '0,001 0;01 

5 •... 0,01 0,05 2, ... 0,001 0,01 

2.; .. 0,01 0,05 I. ... 0,001 0,,01 

I. ... 0,01 0,05 

(') Les poids de la classe'S 2 admettent des tolérances cinq fois plus 
grandes que ceux des classés M et S; 
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Après' examen des poids de la, classe S:.!, le Bureau certifie 
simplement que les erreurs des poids nc sont pas plus grand,es 
que les tolérances indiquées. ' 

Spécification 221. 

Poids étalons de la classe A (neufs), 

22'1 a. ,Étalons neufs de la classe A, ou séries on groupes 
contenant de semblables étalons j pour chaque 
série, ou chaque poids isolé, ou groupe de poids 
qui est examiné et certifié comme unité, quand 
le poids le plus fort dc la série ou du groupe 
ne dépasse pas 2 livres ou Jkg. Pour l'inspection' 
régulière, le nettoyage, la manipulation, etc. 

Taxes 
en $. 

mais ne comprenant pas le degrp. de précision. 2,00 

221 b.' Entre 2 livres ou Jkg ct 20 livres ou IQkg.. . . . • . . :>. ,75 

22'1 c. ,Entre 20 livres ou IOkg et 50 livres ou :>.5kg...... 3,50 

, Note: On ajoutera à ce qui précède, dans le 
cas d'un examen tout à fait régulier, un~ taxe 
calculée sur l'une ou plusieurs des classes sui-
vantes, ,les classes employées dépcndant de la 
grandeur des poids. 

Pour des poids remis pour l'inspcction com­
plète, le nettoyage, etc., mais non pas examinés 
pour la précision, en raison de· défectuosit,és 
découvertes ou pour toutc autre cause, la taxe 
est seulement l'une des spécifications appro­
priées ci-dessus. 

221 d. Pour ~haque poids nc .dépassant pas 2 livres ou 
lkg. Examen pour la précision et la constance, 
scellement, et certificat ou rapport sur la cor-
rection, pour chaque poids. . . . . . . . . . . . . .... . r ,50 

221 e. Entre 2 livres ou kg et 20 liYl'es ou rokg [comme 
en (d)].................................... 2,00 

22'1 f. Entre 20 livres ou rokg et cio Jines ou 25 kg 

[comme en (d)] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,00 
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Spécification. 222. 

Poids étalons de la classe A (pas neufs). 

Note : Cette spécification s'applique aux éta­
lons qui ont servi plusieurs années, ou qui ont 
été S0umj.s à l'examen de la constance pendant 
3 mois. 

222 a. Etalons de :Ia classe A (pas neufs), pour chaque 
série, ou poids isolé, ou groupe qui est soumis 
à la vérification, examiné et certifié ou rapporté 
CQmme unité, quand l~ poids le plus fort ne 
dépasse pas 2 livres ou Ikg. Pour l'i.nspection 
régulière, le nettoyage, la 'manipulation, etc. 
(mais ne comprenant pas l'examen pour la 

Taxes 
en $. 

précision).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . l, (JQ 

'9022 b. Entre 2 livres ou 1]'8' et 20 livres ou IQkg....... 1,25 

222 c. Entre 20 livres ou 10kg et50 livres ou 25k8'...... l,50 

Note : voir 221 c. 

222 d. Pour chaque poids ne dépassant pas 2 livres 
ou Ikg. Examen pour la précision et certificat 
ou rapport snI' la correction, pour chaque poids. 0,75 

222 e. Entre 2 livres on rkg et 20 livres on Tokg [cO-mme 
en (d)] . ................................ : . . . l ,00 

222 f. Entre 20 livres ou 10kg et 50 lhres ou 251<8' 

[comme'en(d)] ............................. 1,75 

Spécification 223. 

Poids étalons de la classe B. 

223 a. Étalons de la classe B : pour chaque sene, ou 
poids isolé, ou groupe soumis à la yérification, 
examiné et certifié comme unité, quand le' 
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poids le pIns fort ne dépasse pas :>. livres ou, Ikg. 

Pour l'iu5pection régulière, le nettoyage, la 
manipmlation, etc. (mais ne comprenant pas 
l'examen pOUl' la pl'écision) ............. " .... . 

Pour les poids plus forts, comme 222 b 
et 222 c. 

Note: voir 221 c. 

Pour les poids plus forts, voir les taxes 222 d 
à 222 f multipliées par 0,4· 

Spécification 224. 

Poids étalons de la classe C. 

224 a. Étalons de la classe C : pour chaque série, ou 
poids isolé, ou groupe soumis à la vérification, 
examiné et certifié comme unité, quand le poids 
J;e plus fort ne dépasse pas 2 livres ou Ikg. Pour 
l'inspection régulière, le nettoyage, la manipu­
lation, etc. (mais non compris l'examen pour 

Taxes 
en $." 

1,00 

la précision) ........ '....................... l ,00 

Pour les poids plus forts, comme 222 b et 
222 c. 

Note: voir 2:21 c. 

Pour les poids plus forts, voir 222 d à 222 J; 
taxes comprises entre $ o,:w et $ 0,50. 

Spécification 225. 

Etalons de masse de laboratoire de la classe M. 

Note: La spécification (b) s'applique aux poids qui 
ont été plongés dans l'eall bouillante distillée 
pour enlever aussi complètement que possible 
les traces de sels de placage, et aussi comme 
essai pour la suffisance de ~lacage. La spécifica-
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tion (a) s'applique aux poids qui n'ont. pas 
subi ce traitement, particulièrement à ceux qui 
ne sont pas dorés ou argentés par électrolyse, 
ou qui ont servi pendant plusieurs années. , 

221> a. Etalons de la classe M qui ne sont pas neufs 
ou pas plaqués; pour chaque série, ou poids 
isolé, ou groupe soumis à la vérification, exa­
miné et certifié comme unité, ou sur lequel on 
remet un rapport; pour l'inspection régulière, 
le nettoyage, la manipulation, etc. (mais non 

Taxes 
en $. 

compris l'examen de la précision).... . . . . . . . . 1,00 

221> b. Étalons de la classe M nouvellement plaqués, et 
séries ou groupes contenant de tels étalons; 
pour chaque série, ou poids isolé, ou groupe 
de poids soumis à la vérification, examiné et 
certifié comme unité, ou sur lequel on, remet 
un rapport; pour l'inspection régulière, le net­
toyage, la manipulation, etc. (mais non compris 
l'examen de la précision).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,00 

Note : voir 221 c. 

221> d. Examen de précision moyenne de chaque poids. 
- Examen de la précision et certificat ou rap-
port sur la correction pour chaque poids...... 0,75 

221> j. Examen de haute précision de chaque poids. 
- Examen de la précision et certificat ou rap­
port sur la· correction pour chaque poids 
(comme règle, l'examen exige aussi la déter­
inination du volume de chaque poids au-dessus 
de 1 g. Voir (v) ... 0 0 0 .. 0 .. 0 0 .. 0 0 .......... 0 1,00 

221> Vo Pour chaque poids pour lequel le volume doit 
être déterminé, détermination du volume au 
moyen de pesées hydrostatiques 0 0 • 0 0 •• 0 0 0 0 0 0 l,50 

. 221> w. Étalons de référence et poids dont la constance 
pendant un temps prolongé doit être assurée. 
- Détermination du changement qui se pro­

. duit pendant trois' mois dans de bonnes con di-
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tions -~tmosphériques. La taxe pour cet examen 
de constance avec l' « âge » sera égale à (et 
en addition de) celle prévue par les spéci­
fièations (d) ou (j). 

Spécification 226. 

Étalons de laboratoire de la classe S. 

226 a. Etalons de laboratoire de la classe S qui sont d'une 
seule pièce, ou poids dont le bouton est vissé, 
qui ne sont pas plaqués ou laqués, ou, en géné­
ral, poids qui n'ont pas besoin d'être examinés 
pour l'action des changements à l'humidité 
atmosphérique; pour chaque série ou poids 
isolé ou groupe soumis à la vérification, et pour 
lesquels on é"tablit un certificat ou rapport. 
Pour l'inspection régulière, le nettoyage, la 
manipulation, etc.' (mais non com pris l'examen 

Taxes 
en $. 

de la pi'écision de l'ajustage):. . . . . . . . . . . . . . . 1,00 

226 b. Poids à bouton vissé plaqués ou laqués, ou séries 
ou groupes comp'renant de semblables poids, 
ou, en général, poids qui sont examinés pour 
l'action des va~iations de l'humidité atmosphé­
rique; pour -chaque série, ou poids isolé, _ ou 
groupe qui èst soumis à la vérification, examiné 
et certifié comme unité ou pour lequel on 
remet un rapport. Pour l'inspection régulière, 
le nettoyage, la manipulation, etc. (mais non 
compris l'examen de la précision)............ 3,00 

Note: voir 221 c. 

226 d. Détermination de la valeur actuelle pour 
chaque poids. - Examen et certificat ou rap­
port sur la correction actuelle pour chaque 
poids ................... -................... 0,75-

226 g. -Examen de la tolérance pour chaque poids. 
- Examen et certificat ou rapport,' si chaque 
poids est exact dans les limites de la tolé-
rance ,spécifiée ......... :- ............... .- . . . 0,40 



- 122-

Spécificatio.D 227. 

Étalons de laboratnire de la citasse S 2. 

Cette spécification couvre une nouvelle Classe, 
comprenant· ceux qui sont souvent appelés 
« poids analytiques de seconde qualité )), fi séries 
pour étudiants )), et autres poids de laboratoire 
de qualité similail'e et de p,uécision de cinq fois 
tes tolél'ances pour les poids de la classe S. 

227 a. Poids de laboratoire de la classe S 2, pour chaque 
série ou poids isolé, ou groupe qui est soumis 
à la vérification, examiné et certifié comme 
unité; pour l'inspection régulière, le nettoyage, 
la manipulation, etc. (mais non compris l'exa-

Taxes 
en$. 

men de la précision). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 

Note: On ajoutera à ce qui précède, dans le 
cas d'un examen tout à fait régulcier, une taxe 
calculée d'après la spécification (g). 

Dalis le cas de poids soumis à l'inspection 
complète, au nettoya-ge, etc., mais. non pas 
examinés pour la précision, en raison de défec­
tuosités découvel'tes ou pour toute autre cause, 
la taxe est seulement celle qui est spécifiée 
en (a) .. 

227 g. Examen de la toltirance pour chaque p(')ids. -
Examen. et certificat ou rapport disant si 
chaque poids est exact dans les limites de la 
tolérance admise ..................... : ...... 0,30 

Examen des appareils de résistance électrique. 

113. Etalons de résistance de précision. 

'114. ApP<treils utilisant les résistances de précision. 

131. Étalons de résistance pOUl' les mesures de courant. 

Ét,at des appareils. - Pour pouvoir être acceptés en vue de 
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l'examen et pour recevpir un certificat, les étalons de résistance, 
de précisi.on et les appareils de résistance d.oivent être exé.cutés 
avec s.oin et avec un matériel de b.onne qualité; ils d.oivent av.oir 
des .c.ontacts propres, un b.on· iS0t~ment, et doivent êtl'\e dans de 
bonnes conditi.ons de trœvail. .s'îl est évident que les' ~'Ppareils 
.oRit été c.onservés dans l'huile rance, empl.oyés avec des courants 
tr.op intenses, .ou q.u'ils n'aient pas réçu'les s.oins nécessaires, une 
vérificati.on sera faite seulement s'il est dém.ontré -qu'il y a un 
bes.oin spécial de vér·ificati.on. 

Appareils utilisant les résistances de précision. - Les par­
ticularitésci-après s.ont cOIlsidérées c.omme essentielles dans les 
meilleurs appareils de résistance. 

a. Matériel de résistance .. - Ce matériel doit avoir un c.oef­
ficient de température assez faible; sa· résistance ne d.oit pas 
varier avec le temps, et, p.our les b.obines de faible valeur, il d.oit 
av.oir, en c.ontaet avec le cuivre, une f~)l'ce électr.om.otrice faible. 

b. Construction. - T.ous les étal.ons de résistance à fil et 
les parties les plus imp.ortantes des appareils de résistance 
d.oivent êtreenr.oulés sur des supp.orts de métal, de préférence 
en une c.ouche unique. Les c.onnexi.'ons électriques avec le maté­
riel .de résistance d.oivent être brasées dans t.ous les cas .où la 
résistance t.otale est m.oindre que 1.0.0.0 .ohms. J,e matériel de 
i'ésistance d.oit être pr.otégé c.ontre l'.oxydati.on et autres acti.ons 
chimiques, et, après l'enr.oulage, d.oit être recuit et étuvé. 

c. Ajustements. - Les étal .ons et appareils de résistance 
d.oivent être ajustés de faç.on à d.onner une précisi.on d'au moins 
.0, l p.our 1.0.0 sans c.orrecti.ons. 

d. Projet. - Les extrémités d.oivent être .orgamsees de telle 
manière qu'il en résulte, p.our les résistances, des valeurs défi­
nies. Des disp.ositifs p.our dissiper la chaleur d.oivent acc.ompagner 
les appal'eils, de telle s.orte que les erreurs causées par l'échauffe­
ment dans les c.onditi.ons de la ~érificati.on .ou de l'empl.oi n'em­
pêchent pas les mesures faites avec une précisi.on plus élevée que 
celle de la vérificati.on. 

Appareils nouveaux. - A cause des changements relative­
ment rapides dans la résistance, qui se pr.oduisent dans les appa­
reils neufs, il n'est pas rec.ommandé de vérifier de n.ouveaux 
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appareils ou des appareils r~parés, moins de. déux mois après 
qu'ils ont été étuvés et ajustés. 

Courant d'examen. - A moins qu'il ne soit spécifié autrc­
ment, les vérifications énumérées .sont faites ·généralement en 
employant un courant direct d'une puissance telle qu1il. ne pro­
duise qu'un échauffement négligeable da'n;y lc matériel de résis­
tance. 

Nature des virifications. - S'il n'est pas spécifié autrement, 
les examens des étalons de. résistance, ponts et rhéostats, con­
sistent en déterminations dc la résistance des ·étalons ou dc la 
résistance des éléments des ponts ou d'appareils analogues per­
mettant toutes les lectures possibles. L'examen, des potentio­
mètres et des boîtes de volts (ou des répartisseurs de potenticl) 
consiste dans la détermination des rapports des résistances cor­
respondant à toutes les lectures. 

Étalons de résistance pour les mesures de courant. - Lcs 
étalons de résistance employés pour la mesure des courants intenses 
sont souvent chauffés par lc passage du courant, dc telle sorte 
qu'il se produit un changement mesUl'able dans teur résistance. 
De tels étalons, s'ils sont soumis à l'examen, devraient être véri­
fiés d'abord avee des courants faibles, et ensuite avec des cou­
rants puissants [Spécification 131 (a), (b) et (c )]. La variation 
de la résistance entre ces deux conditions, si elle n'est pas extrê­
mement grande, est une propriété définie .de l'étalpn, ei dans 
des vérifications ultérieures, les déterminations· ont bcsoin d'être 
faites seulement avec des courants faibles [Spécification 131 (a)]. 
Les étalons de grande capacité de courant sont souvent cons­
truits .de telle sorte que la distributïonde la température à 
l'intérieur dépend dans unc large mesure" de la chaleur engen­
drée aux contacts extrêmes du courant et des effets refroidissants 
des banes avec lesquelles ils peuvent être mis en communica­
tion. Si tel est le cas, les détenninations' de résistance faitcs 
dans le laboratoire, même avec des courants mesurés, cessent 
d'avoir un sens, parce que ies conditions· de la température des 
expériences ne peuvent pas être répétées. Le meilleur procédé 
cxpérimentaI. à employer dans deseas semblables est de placer 
l'étalon dans un thermostatet de mesurcr sa résistance lorsqu'il 
est chauffé uniformément à des températures approchant de 
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celle ,à laquelle sera amené dans le service [Spécification 131 
(d)]. A l'aide des données recueillies à deux ou un plus grand 

,nombre de températures, combinées av'ec les résultats à la tem­
pérature ambiante, une cOlirbe p~ut être tracée, de laquelIe la 
résistance à la température actuèlle peut être lue, pourvu qile 
cette température actuelle soit déterminée par l'usager avec 
l'étalon dans les conditions réelles d'opération. 

Spécification 113. 

Étalons de résista~we de précision. 

Étalons de précision, ajustés très près de la valeur 
nominale comportant une relation simple avec 
l'unité; extrémités amalgamées, permettant 
l'immersion dans l'huile. Les étalons de 0, 1 ohm 
et moins doivent être du type à 4 extrémités, 
c'est-à-dire avoir des extrémités pour le cou­
rant et d'autres pOUl' le potentiel. 

H3 a. Détermination de la résistance dans un bain 
d'huile à 25°, C. (résultats donnés à 0,001 pour 100 

près et certifiés à,o, 005 pour 100 si les appateils 

Taxes 
en$. 

justifient cette précision) .................. ; . . 6 

1'13 b. Détermination de la i'ésistance à trois tempéra­
tures : 20°, 25° et 30° C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 20 

(Cette vér:ification est faite s~ulement s'il est 
démontré que les changements dans' la résis­
tance, résultant des variations nécessaires de la 
température à partir de 25° C., sont d'impor­
tance.). 

H3 z. p'our des vérifications spéciales qui ne sont pas 
énumérées ci-dessus, les taxes seront calculées 
d'après la nature de l'examèn. 
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Spécification 114. 

Appareils de résistance de précision. 

Taxeg, 
ell,$. 

-1'14 a. Rhéostats de précision et résistances faibles 
variables. - Détermination des corrections et 
certificat correspondant.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 20 

H4 b. Ponts calorimétriques. - Détermination des cor-
rections et certificat. ............. ' . . . . . . . . . . . 40 

'1'14 c. Autres ponts et potentiomètres. - Détermina­
tion des corrections 'et cerüficat ., . . . . . . . . . . . . 30 

'1'14 d. Boites de volts et séries de rapport. - Examen 
avec une faible différence de potentiel. . . . . . . . 16 

'117 a. 

117 b. 

117 c. 

'1'17 d. 

117 e. 

Pour tous les appareils ci-dessus, si l'appareil 
est de bonne qualité, les corrections seront 
ordinairement déterminées avec une précision 
teIIe que les résultats obtenus avec ces appareils 
concordent à O,OI pour IOO près. 

Spécification 11 7. 

''Étalons et appareils de' vérification 
pour des ponts de conductivité. 

Détermination de la résistance par unité de Lon-
gueur, ou entre des extrémités de potentiel. . . 8 

Détermination de la résistance par unité de lon-
. gueUl", longueur totale" et masse. . . .. . . . . . . . . . IO 

Détermination de. la résistance par unité de lon­
gueur, et section transversale.. . . . . . . . . . . . . . . . 12 

Détermination de la résistance par unité de lon­
gueur, longueur totale, masse et densité. . . . . . 12 

Détermr.nation de lh formule pour l'expressIon 
de la résistancce, entre 20° et 30" C. avec la 
variation 'de la température'., .. .' .... ' ...• , .... " 30 
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Les étalons et fils ;soumis à l'examen doivent 
être conservés droit~, et être emballés dans des 
caisses propres à être expédiées. Quand les pro­
priétés prévues aux paragraph~s 1'17 b, 11.7 c 
et '1'17 d sont déterminées, le rapport com­
prendra un exposé dè la résistivité, et, pour le 
cuivre, le pourcentage de la conductibilité com·­
parée avec la valeur nominale pour le cuivre 
recuit, sera aussi spécifié. 

En général, la précision des mesures est aussi 
élevée qu'on peut l'obtenir avec les échantillons 
soumis à l'examen; mais, dans aucun cas, les 
résultats ne sont donnés dans les rapports 
comme ayant une certitude supérieure à 
0,05 pour 100. 

Lampes à incandescence employées 
COl/une étalons photométriques. 

Taxes. 
en $. 

Une lampe à incandescence normale, si elle est excitée 
à voltage constant, croît en général faiblement en intensité, 
pendant un temps court, qui dépend de la températur.e du 
filament. :Une période stationnllire est alors atteinte, après 
laquelle on observe une diminution progressive dans la puissance· 
en bougies. L'augmentation initiale clans le pouvoir éclairant est 
due à une diminution graduelle dans la résistance du filament, 
tandis que la diminuti0n de l'intensité lumineuse est attribuable 
essentiellemellt au noircissement, causé par un dépôt à l'intérieur 
de l'ampoule. Pal' conséquent, afin qu'une lampe puisse être 
employ.ée comme étalon photométrique, elle doit être d'abord 
préparée par un allumage suffisant pour amener sa résistance à 
un état stationnaire. Afin qu'elle ne puisse pas être affectée plus 
tard par un léger survoltage, la lampe devl'ait être essayée 
avec un voltage un peu plus élevé que celui auquel elle doit être 
employée comme étalon. 

Le Bureau est prêt à vérifier les lampes à filament incandescent 
qui ont été convenablement recuite·s, ou à préparer et à étalonner 
des lampes si c'est nécessaire, ou encore à fournir des lampes qui 
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ont été étuvées et étalonnées, les taxes respectives étant données 
dans la Spécification 'Hm. 

Des lampes avec des filaments enroulés ne sont ordinairement 
pas satisfaisantes comme étalons, à moins qu'elles aient été 
spécialement construites dans ce but; En particulier, des lampes 
de ce type ne sont pas indiquées comme étalons de pouvoir éclai­
rant horizontal. 

Lorsque des lampes sont envoyées pour l'étalonnag~, il est 
désirable qu'elles s'oient accompagnées de l'indication qu'elles ont 

, été étuvées ou non. Si elles ont été étuvées, le voltage auquel 
elles ont été ehauffées et le ilombre d'heures devraient être 
donnés, s'ils sont eonnus. Il devrait être dit aussi si elles doivent 
être étalonnées en rotation ou immobiles et si elles l'ont été 11 
un flux lumineux (lumens), nombre de bougies, voltage, courant, 
ou rendement déterminés. Dans les certificats qui sont délivrés 
avec les lampes étalons, le voltage et le courant correspondant 
ainsi que le flux' ou la puissance en bougies sont donnés. Le 
Bureau ne peut pas garantir la constance de ces valeurs, car 
toutes les lampes se modifient gradueIJement à l'usage. 

Spécification 155. 

Lampes Ct incandescence employées comme 
étalons de pouçoir éclairant ou flux lumineux. 

11)1> a-f: Étalonnage de lampes étupées. 

'11>1> a. Détermination de la puissance en bougies horizon­
tales, la lampe étant stationnaire ou en rotation 

Taxes 
en $. 

à un voltage ou courant; une lampe .......... '. 6 

H51> b. De même, pour ,deux ou plusieurs lampes de 
même dimension et type; chaque lampe.. . . . . . 4 

H5t:1 c. Détetmination de la puissance en bougies hori­
zontales à chaque voltage ou eourant addi-
tionnel; chaque lampe ........ " . . . . . . . . . . . . . . 2 

'11>t:I d, Détermination de la puissance eri bougies sphé­
riques ou flux total (en lumens), à un voltage 
ou eourant; une lampe ......... " . . . . . . . . . . . . . 7 
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Hm e. De même, pour deux ou plusieurs lampes de 

Taxes 
en $. 

même dimension et type; .chaque.Iampe ... :. . . 5, 

üm j. Détermination de la puissance en bougies sphé­
riques ou flux total à chaque voltage ou courant 
additionnel; chaque lampe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . :~ 

155 g-h : Étuvage des lampes. 

155 g. Étuvage et mesures préliminaires sur des lampes 
pour des étalons de puissance' en bougies 
horizontales; chaquc lampe.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

155 h. De même pour des étalons de puissance en bougies 
sphériques; chaque lampe ............... " . ~ . . 3 

H)5 i~j : Fourniture de lampes étalonnées 
prises dans le stock lorsque c'est possible. 

Hm i. Etalons dc puissancc en bougies horizontales, 
lampes à filament de tungstène dans le vide, 25, 
40 et 50 watts, stationnaires ou en rotation, à 
un voltage ou. courant donné; chaque lampe.. . 5 

155 j. Étalons de puissance cn bougies sphériques (ou 
flux total), lampes à tungstène dans le vide, 25, 
40 et 50 watts, et lampes à atmosphère gazeuse 
de 75, 100 et 200 watts, à un voltage ou cou-
rant ,donné; chaque lampe.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,7' 

155 z. Pour des vérifications spéciales qui ne sont pas 
énumérées ci-dessus, les taxes seront calculées 
d'aprè~ la nature de l'examen. 

Sp'~cification 156. 

Examens photométriques divers. 

HIS a. Disques à secteur, ~uverture fixe; détermination 
de la transmission .................... ; . . . . . . . J 5 

15S b. De même, deux disques ou plus, de la même 
ouverture nominale; chacun. . . . . . . . . . . . . . . . .. 10 
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'11)G c. Surfaces polies; détermination du facteur de 

Taxes 
en $. 

réflexion régulière. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

li)6 d. Matériel à réflexion diffusée, détermination du 
facteur de réflexion diffuse; chaque exemplaire. :2 

'liJG e. Éerans et filtres; détermination du facteur de 
transmission ............................... ~ . 3 

'liJ6 j. Photomètres portatifs ct illuminomètl'es; vérifica­
tion, a'vec accessoires; taxcs de $ [, à $ 30, sui­
vant Je type d'instrument ct la pcrfection d~ la 
vérification. 
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D. - EA: PHYSIKALISGH-TEGHNœSGHIE REIGHSANSTALT. 

DIVISIO:-.l IDES poms ET MESURES. 

(Tii.'agc il part d"u Joul'nal officiel allemand 
ct'du Journal" de l'Étatpl'ussien. du Jo mars '927, n° 75), . 

En se basant sur le paragraphe HS de l'Ordre des affaÏres pour 
la P'hysikalisch-Technische Reichsanstalt dll' 26 juillet .1917 dans 
la rédaction du 10 octobre 1'925, on dcmne le~ précisi.ons suiva,ntes, 
qui feront foi pour les relations d·c' droit entre la· P. 17. R.., divi­
sion l dcs Poids et Mesures, et le demandeul'. 

Taxes pour l'examen des instruments de mesure. 

A. - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES. 

'J:. Les cxamens sont,.autant que possible, exécutés dans l'ordre 
dans lequel arrivent lcs demandes d'étude et les objets corres­
pondants." Le délai exigé pour l'examen se base SUI' la situation 
des affaires à tOllt instant. 

Pour les cxamens dont l'exécution, en raison d·e· l'urgence, est 
demandée en dehors de la série, et qui peuvent être faits, les 
taxes seront doublées. 

2. Les taxes pOlW l'examen, fait 'par la R.eichsanstalt, d'ins­
truments de mesu're, sont calculées d'après les heures de travail 
employées. L'heure de travail est calculée à 5 RM, pour autant 
qu'il s'agit .d'examens ou de rccherches. Pour' le nettoyage, le 
réglage de l~ température, la confection des traits, ex de sem­
blables travaux techniques., l'heure de travail est comptée 
à 2,50 RM. . 

Pour de;; travaux d'examens souvent répétés, les taxes sont 
majorées d'après les règ'les mentionnées dans B. 

Pour autant qu'il s'agit d'examens faits par la Reiehsanstalt 
elle-même, les taxes sont fixées par les prescriptions. 

3. Le remboursement de l'emploi de matières p.l'emières, de 
gaz, d'eau et de courant électrique, peut être exigé. 
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4. Pou~ tous les examens qui ont lieu en dehors de la Heichs­
anstalt, on comptera le remboursement des journées et les frais 
de voyage, aussi bien que l'envoi et le retour des appareils exa­
minés. 

V. Le~ objets soumis à l'examen sont en général rendus de façon 
analogue' ct emballés comme ils sont venus; si un nouvel embal­
lage doit être employé, le destinataire devra en supporter les frais. 

6. On prél~vera une avance sur les frais d'examen. La remise 
des objets après examen dépendra du paiement des taxes entières. 

7. Le paiement doit être fait en Reichsmarks.Les taxes sont, 
ou bien à verser;à la caisse de la Physikalisch-Technische 
Rei~hsanstaIt, ou payées par chèqùes postaux. 

B. - TAXES. 

1. Mesures de longueur. 

a. Mesures à traits: Taxe, 
('n R~I. 

pour la longueur, totale, à Omm,OI près............. 10 
pour la longueur totale, à omm, 001 près... . . . . . . . .. 15 
pour -la longueur totale, à omm,OOOI près... . . . . . . .. 30 
détermination des erreurs de division à Omm,OI prè's, 

pOUl' chaque trait. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 
détermination des erreurs de division à Omm,OOI pllès, 

pour chaque trait.............................. 0,75 
détermination des erreUl:s de division à omm ,0001 près, 

pour chaque trait .. , ................ " .. ' . . . .. . . 1,50 

b. Mesures de rubans en métal 

Jusqu'à 20m de long: 

pour la longueur totale, à omm, 1 près.. . . . . . . . . • . 10 

pour la 10ngueUl' totale, à omm ,01 près ... , . . . . . . . jJ 

Pour chaque longueur de 20111 en plus de la première, 
à Omm,I près .................................... 10 

Pour chaque longueur de 20m en plus de la première, 
à Olllm,OI près.................................. 15 

Pour chaque erreur ,de division', à omm, 1 près. . . . . . 0,50 
Pour chaque erreUl' de division, à omm; 01 près ..... 
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c. Fils de 24m pour les mesures: 

pour'ia longueur totale, à omm, 1 près ............. . 
pour la longueur totale, à OIllIll,OI près ............ . 

d. Mesure de la dilatation pour les longueurs à traits: 

Taxes 
en RM. 
30 
60 

pour des long~eurs jusqu'à lIn, à trois températures. 50 
pour des longueurs plus grandes et un pJus grand 

nombre de températures... taxe correspondante en plus 

e. Planimètres non étalonnables....................... 15 

f. Mesures à bouts parallèles: 

IX. Examen pm' contact de la mesure moyenne (p~5 

par les interférences) : 

1.. Certification SUl' l'erreur limite. 

2. Avec indication de l'erreur. 
1. 2. 

longueur jusqu'à 1001ll1ll••••••• • • 3R~( 5 
10ngu~ul' de plus de 100"ll11 jus-

qu'à 500111111 • • • • • • • • • • • • • • • • • • 5 7 
longueur de plus de 5001ll11l jus-

qu'à IlIl... .. .... .. . .. . ..... .. • 10 12' . . l d'après le tra-
longueur de plus de 1 111

• • •• • •• • • '1'" • ,. val necesslte 

3. Examen en série des mesures d~après 1 et 2, 
suivant le nombre des étalons de même 
longueur, taxes plus faibles correspon­
dantes comme 1 et 2. 

f~. Examen interférométrique de la mesure moyenne 
et de l'erreur de forme' : 

a. Mesures à bouts jusqu'à IOOlllIn : 

t. Examen jusqu'à OtJo,1 à OfL,2, mesure 
faite d'un seul côté.. . . . . . . . . . . . . . . 15 

2. Examen avec la plus haute précision 
qu'on puisse atte.indre : 

1. Mesure d'un seul côté ........ " 20 
II. Mesure des deux côtés. . . . . . . .. 30 
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b. Mesures à :roouts ,de plus de ro01l1m • D'a-près 
le travail. 

c. Mesures spécial~s interférométriques de 
toutes les longueurs, aussi bien que déter­
mination du coefficient de dilatation rap­
p:ortée directement 'aux longueursd"onde 
normales de premier ordre, etc. D'après 
le travnil. 

g. J'I'IesUl'es à bouts sphériques: 

Examen par contact (très grands diamètres). 

Taxes 
Cil R;"II. 

Long,ueurs ,jusqu'à I001l11ll •••.. , , , . , , , , , .. , .. , , , . 5 

Longueurs,de IOO"'1ll à 500"1':O .. ,' .. '", ,'", .. ,.,. 10 

Longueurs de 500111 '" à llll....................... 1:; 

Longueurs de plus de IJll. D'après le travail. 
Recherches spéciales (elTeurs de forme, ,etc.). D'après 

le travail. 

h. Mesures à bouts spéciales: 

Mètres à bouts avec les extrémités en forme de cou-
teau ................... , ... , . , .. ' .. , ... , .. , . . . 3 

Mesure pour chaque poinl .. , ..... , ... , .. ".",... 3 
Tuue de polarisation .. '" ..... , ... , .. , , , , . , .... , . . JO 

Corps d'iilertie, y compris la pesée................ 30 

~. Mesures à bouts d'autres formes que sous}; ff et ft, et 
sphère. D'api'ès le travail. 

':2. Poids et balances. 

a, Etalons d'usage pour les poids' du commerce: 

de rkg et au-dessus ........ , .. , ... , ... , .. , ' 4 
de moins de rkg jusqu'à Tg •• ,."".",. " "" .. ". 2 

de ,moins de Ig ... , ••••• , , , ••••••••.•••• ',' ••..••.• 

b. Étalons d'usage pour les poids de pi'écision, r, 5 fois les 
taxes pour les étalons d'usage pOUf poids du com­
merce. 

c. Etalons d'usage pour la monnaie d'or" .... , , , .. , . . . . 2 



d. lhalons de contrôle: 

le double des taxes prélevées pOUl' les étalons d'usage. 

e. Poids additionnels: 

pour les poids du commerce et d~ précision. ' ..... . 
pour le contrôle des poids additionnels et pour l'exa-

men des balances d'étalonnage ............. : .... ' 

.f. Série de poids analytiques: 

Taxes 
en RM. 

0,50 

0,50 

Poids de rI,g :et au-dessus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cl 
Poids de moins de rkg jusqu'à I~ .... , ....•.. ". .•.... 2 

Poids de moins de r g 
•••••...••.• '. • • . • • • • • . • . • . •• • l,50 

g. Les examens de plus haute précision entraînent une 
taxe égale à r,5 fois la taxe ordinaire. 

h. Détermination du volume par pesée dans l'eau. D'après 
le travail. 

t. Examen des balances scientifiques: D'après le travail. 

3. Aréomètres. 
Examen: 

Pour chaque point de l'échelle de i'at'éomètre ... . 
Pour chaque point de l'échelle du thermomètre ...... . 

Pour l'examen avec indication des erreurs, pour chaque 
division des échelles des aréomètres (et thermomètres), 
on prélève en tout. . . .. . .......................... . 

:l,50 
0,50 

1 
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PROCÈS-VERBAL 
DE LA mtuNION PR1~LIlVIINAIRE 

n:NUIl AU LABORATOIRE CENTRAL D'ÉLECTRICITÉ 

14, RtJE DE STAi~L, A PARIS, 

1 

PR~SIDENC·E DE M. V. VOLTERRA. 

Étaient présents: 

MM. ABRAHAM, FABRY, GUILLAU~Œ, P. JANET, JOUAUST, 
PATEl\SON, PI~RARD. 

La séance est ouverte à 17 h. 

M. le PI\ÉS10ENT remercie particulièrement M. Pater­
son d'être venu. Il rappelle que le but de. cette réunion 
est d'étudier la ques.tion des rapports entré le Comité con­
sultatif d'Électricité et de Photométrie et la Commission 
internationale de l'Éclairage: Le premier est un organe 
of4ciel, la seconde une institution privée, et il a paru 
nécessaire d'étendre à la photométrie les attributions du 
Comité international, pour les mêmes raisons qui avaient: 
déjà fait charger celui-ci des unités électriques. 

Sur la dèmande du Président, M. P. JANET résume la 
question: Le Comité conslilta tif d'Électricité s'est réuni en 
1928 et en 193o, et, .sur la proposition de M. Chatelain, il 
a émis un vœu tendant à élargir ses propres attributions à 
la photométrie. La question est simple :En raison ,de son 
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camclère officiel, le Comité iriternational des Poids et 
Mesmes a seul qualité pour proposer aux divers gouver­
nements les décisions prises sur le terrain international en 
vue de réaliser et de maintenir l'uniformité des unités et 
étalons delumière. Il a été admis que l'on devrait établir 
des relations indispensables avec le Comité spécial de Pho-

, LoméLrie, constitué récemment Ul.l sein de la Comn::iission 
inLernationale de l'Éclairage. M. P. Janet croit que le rôle 
de ce dernier Comité serait d'apporter la collaboration de 
sa précieuse compétence au Comité international des Poids 
et Mesures. A l'occasion des réunions du Comité consul­
tatif, le Bureau' international atoujours sollicité, centralisé 
eL imprimé les mémoires des spécialistes; la prochaine 
fois, le Comité institué par la Commission de l'Éclairage, 
composé de personnalités particulièrement qualifiées dans 
les queslio:ç.s de photométrie, voud~a bien lui apporter de 

. même le résultaL de ses tra~aux. 

M. PATEltSON expose comme il suit le pOint de vue de la 
Commission internaLionale de l'Éclairage: 

Deux questions sont à étudier: 1 0 l'évolution, le perfec:'" 
Lionnement des étalons de photométrie et des étalons 
secondaires des différents laboratoires; 2 0 la consérvation 
de ces éLalons. Questions l'une et l'autre très importanLes. 

La Commission s'est occupée tout d'abord du perfec­
Lionnement des étalons de photométrie et des unités pho­
Lométriques, de façon à les rendre parfaitement appropriés 
ù l'emploi industriel, et le problème est loin d'être résolu. 
Elle a nommé un « Select COl1unittee )), composé de 
M~l. Crittenden, Dziobek, Fab!'] , Jouaust, Pirani, 
vValsh, Zwikker et d'lm membre japonais (provisoirement 
lVI. Tajine). 

L'opinion de tous les membres de la Commission est 
que, p~ur arriver plus vite au but poursuivi, les recherches 
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doivent être principalement le domaine de la dite Com­
mission, et M. Paterson précise que, dans son idée à lui, 
ce travail de perfectionnement des étalons ne peut guère 
être mené efficacement par un organisme international 
officiel, qu'il doit être poursuivi par une liaison entre' 
les chercheurs du Laboraloire central, ainsi qu'entre ceux 
des laboratoires industriels, et non par une concentration 
de l'effort en un seul point. 

. Il ne s'agit pas seulement d'établir l'unité photométrique 
d'un groupe de lampes à filament de carbone, mais encore 
l'unité de lampes à filament de tungstène dans le vide, de 
lampes à atmosphère gazeuse, et de développer les étalon.s 
de lampes à gaz luminescents, de sources de lumière 
infrarouge et de sources ultraviolettes. 

:Lorsqu'un étalon aura été suffisamment bien défini, ê'est 
alors que pourrait intervenir le rôle du Bureau interna­
tional pour la conservation de cet étalon, pour ses compa­
raisons, et sa reproduction dans tous les pays; ainsi s'as­
surerait,-il que les étalons des différenls pays sont bien 
concordants. 

La séparation entre la période de l'établissement et celle 
de la conservation de ces étalons n'est d'ailleurs pas· 
nettement tranchée, et il est évident que, même dans le 
deuxiême stade, le Bureau international des Poids et 
Mesures aurait à se Lenir en contact avec les divers labora­
toires, qui travaillent et qui pourràiént l'aider. Dans la 
situation actuelle; il est tout à fait désirable que les hommes 
qui sont les conseillers de la Commission internationale de 
l'Éclairage soient identiquement les mêmes que ceux qui 
auront à conseiller le Bureau international. Ce Comité 

l , 

appal>tiendrait ainsi à la fois aux deux organismes. 

Ce désir d'avoir un Comité qui soit distinct du Comité 
consultatif d'Électricité, attaché au Comité international 
des Poids et Mesures, a été si énergiquement exprimé par 
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les délégués de tous les pays, à la dernière réunion de la 
Commission internationale de l'Éclairage, que, si l'on n'en 
tenait pas compte, il serait à craindre que le Bureau inter­
national des Poids et Mesures n'arrivât pas à obtenir toute 
l'aide désirable. M. Paterson se défend de vouloir dil'c 
qu'il suggère ,une absence de bonne volonté; mais le 
Bureau international a besoin d'une coopération enthou-: 
siaste de son organisation à lui, d'autant plus que celle-ci 
est énergiquement appuyée par les deux groupes qui y ont 
de gros intérêts : les représentants du gaz et ceux de 
l'électricité. En particulier l'idée bien arrêtée des indus­
·tries du gaz est que la photométrie ne soit pas remise à un 
Comité « électrique». ' 

Le point important est surtout que le Comité qui va 
avoir à s'occuper des unités soit constitué par des per­
s'onnes vraiment compétentes pour la photométrie, et qu'il 
ne se trouve pas noyé dans un groupe d'hommes ayant 
beaucoup d'autres soucis, et tels que la photométrie ne 
soit qu'un petit côté de leurs occupations. Il n'en existe 
pas moins un grand désir de collaborer utilement avec 
le Comité des Poids et Mesures; et M. Paterson est certain 
d'être l'interprète de ses collègues, en affirmant que son 
organisation est très disposée à avoir égard à toutes sug-: 
gestions visant un changement quelconque dans la dési­
gnation des membres d'un tel Comité commun. 

M. le PRÉSIDENT répond que, déjà, un premier pas a 
été fait dans la proposition de constituer deux Comités 
distincts : électricité et photométrie, de façon à ne pas 
tomber dans l'inconvénient signalé par M. Paterson. En 
effet, dans sa. session de 1930, le Comité consultatif 
d'Électricité, sur la proposition de M. Lombardi, a ajouté 
au premier vœu qu'il a émis, tendant à l'extension de ses 
attributions, le paragraphe: « ... , en réservant à la pro-: 
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chaine Conférence générale cles Poids et Mesures le soin 
de prendœ une décision sur l'opportunité éventuelle de 
constituer dans ce but (pour la photométrie) un Co mi té 
consultatif spécial» (Procès- Verbaux des séances du 
Comité intei'national des Poids et Jvlesures, 2" série, 
t. XIV, p. 114 et 115). Pour arriver à une décision défi­
nitive, il faut donc attendre la Conférence internationale 
de 1933. Sans doute, actuellement, il est bien impossible 
d'entreprendre au Bureau international des études SUl' 

l'étalon de lumière. Mais la définition des unités doit eLre 
laissée à une Conférence officielle. Quant à la conserva­
tion des étalons, elle peut être assumée dès aujourd'hui 
par le Comité international des Poids et Mesures. Pour 
ce qui est de la nomination des membres du Comité con­
sultatif pour la photométrie, on doit s'en remettre aux 
décisions de la Conférence. 

M. P. JANET trolIve que la question des étalons photo­
métriques se présente exactement comme s'est présentée 
celle des étalons électriques. Il cite l'exemple de' l'ohm, 
auquel avaient travaillé, non seulement les physiciens .. 
anglais, allemands, .italiens, mais encore J.-René Benoît 
au Pavillon de Breteuil. Le rôle du Bu~eau interna­
tional serait d'assurer l'uniformité entre les étalons des 
différents pays. Actuellement, le Bureau n'est certai­
nement pas en état d'entreprendre des recherches sur 
l'unité absolue de lumière. Mais plus tard, si quelqu'un 
du Bureau faisait un travail important sur le corps noir, 
ce travail serait présenté au Comité consultatif au même 
titre que ceux des expérimentateurs des différents pays. 
En l'état présent, les comparaisons entre étalons sont 
entreprises au hasard des circonstances et des voyages; 
le Bureau aurait ainsi un rôle de coordination, pour l'or­
ganisation méthodique de ces comparaisons. 

10 
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M. PATERSON prend l'exemple des lampes à atmosphère 
gazeuse, poitr lesquelles, dit-il, un désaccord de 30/0 
existe entre les étalons des différents pays. C'est une 
situation intolérable, qu'il est indispensable de faire dispa­
raître au plus tôt. Et il re~onnaît que l'organi~me indiqué 
pour éviter une situation semblable dans l'avenir serait 
sans doute-lé Bureau international. 

D'autre part, il pense que le Comité international des 
Poids et Mesures étant qualifié pour faire des recomman­
dations au sujet des unités électriques, les modifications 
qui pourraient être introduite; par lui sur celles-ci 
auraient une répercussion sur les valeurs photométriques 
des lampes électriques partout. Ce Comité devrait se tenir 
en liaison avec la Commission de l'Éclairage, à ce sujet, 
par l'interm6diaire commun d'un Comité consultatif. 

M. P. JANET croit comprendre que tout le monde est 
d'accord, et qu'il ne s'agit que d'une questiOli de procé­
dure. La manière dont a été constitué le Comité consul­
tatif n'est pas tout à fait ce qu'envisage M. Paterson: 
M. Paterson vent un Comité photométrique composé 
unlquement par des experts, tandis que, pour le Comité 
consultatif, on a désigné, comme membres, les direc­
teurs des grands Laboratoires nationaux, qui peuvent, 
d'ailleurs, se faire accompagner d'experts, plus quelques 
membres nomina tivement désignés comme spécialis tes. 

M. PÉRARD signale que le Règlement du Comité c~ns~l­
Latif (Proeès- Verbau.xdes S eanees dlt Comite interna­
tional des Poids et Jllesures, .2° série, t, XIV, session 
d~ 1931, p. 127) prévoit commo membres, non les direc­
teur-s mêmes des Laboratoires natlonaux, mais seulement 
Hn représentant de ces institutions. 

M. P ,\TERSON ne pense pas qu'il puisse y avoir des dif-
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ficultés, car le « Select Committee » comprend déjà les 
experts des Labol'atoires nationaux, et les directeurs 
peuvent se faire représenter par ces personnes. 

M. ABRAHAlIf croit qu'il y a malentendu; ce ne sont pas 
les institutions qui sont membres du Comité consultatif, 
mais bien les personnes elles-mêmes. 

M. GUILLAUME répond que la remarque de M. Abraham 
serait juste pour ce qui concerne Je Comité international 
des Poids et Mesures, mais non pour le Comité consul­
tatif d'Électricité qui est en question; il cite des exemples. 

M. FABRY estime que la question des hnités photomé­
triques est très importante et tout à fait spéciale; il Y a un 
nombre très limité de personnes compétentes. Le Bureau 
international aurait un besoin absolu d'aide, de la part, 
non seulement des techniciens, mais encore des construc­
teurs, etil est tout à fait indispensable d'obtenir, suivant 
le terme employé par M. Paterson, le bon vouloir 
« enthousiaste » de tous. II y a donc nécessité complète 
à donner satisfaction aux l'>ersonnes qui peuvent et qui 
doivent nous aider. 

M. A~JtAHAM suggère que M. le Président prie collecti­
vement chacune des personnes du « Select Committee » 

de vouloir bien apporter, à titre provisoire, au Comité 
internalional, le concours de leur compétence sur la ques­
tion de photométrie. 

M. PÉRAIW, se -plaçant au point de vue pratique, pense 
que si le Bureau international doit s'occuper de photo­
métrie dans un avenir plus ou moins éloigné, il serait 
désirable que l'un de ses membres s'adonnât dès mainte­
nant à cette étude. Cependant, le nombre des techniciens 
du Bureau étant extrêmement restreint, il y aurait grand 
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intérêt à ne distraire ainsi l'un des travailleurs, que si 
véritablement aucune· opposi tion ne risque d'entraver défi­
nitivement l'attribution de la photométrie au Bureau 
international. A cette question est liée d'ailleurs celle des 
crédits qu'il conviendrait d'engager dès maintenant. 

M. le PRÉSIDENT croit que tout le monde est d'accord, 
et espère que tout s'arrangera à la Conférence. 

M. JOUA.UST voit aussi les services que rendl'ait un 
Bureau international, où le t~avail pourrait être fait en 
commun, où chacun pourrait apporter, non seulement ses 
idées, mais encore ses appareils, et travailler, soit avec 
ses propres méthodes, soit avec celles des autres pays, 
dans le but d'harmoniser les résultats obtenus. Il rappelle 
les conversations de Cambridge, où M. Dziobek a dil 
qu'il fallait des travaux faits en commun pour découvrir 
réciproqu~ment les fautes opératoires. Au Bureau interna­
tional, se, ferait peu ou pas de travail courant, mais 
surtout du travail 'collectif. 

M. PATERSON craint qu'il n'y ait des difficultés pour les 
personnes à trouver le temps,nécessaire à ces réunions. 

M. JOUAUST répond qU'à Berlin, on a fait en commun 
les expériences sur le voltamètre à argent. 

.M. P. JANETinsiste pour que l'on dise s'il y a vraiment 
une opposition à l'attribution de la photométrie au Bureau 
international. C'est une question primordiale. 

M. PATEltSON trouve qu'il y aurait peut-être à craindre 
que le Bureau international ne se mît à faire lui-même ce 
travail de recherches concernant les unités photomé­
triques, et ne voulùt imposer son résultat. Il assure 
M .. P. Janet que si le Comité international des Poids et 
Mesures savai~ s'accommoder des vues qu'il vient d'énon-
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cel', l<i Commission internationale de l'Éclairage serait un 
collaborateur cordial pour le Comité international des 
Poids et Mesures. 

Plusieurs membres de la réunion remarquent à ce propos 
que les objections actuelles sont celles qui ont été pré­
sentées iors de l'attribution des unités électriques au 
Bureau international. M. le PRÉSIDENT assure donc que, 
comme pour l'électricité, cette crainte doit être écartéè. 
Tout le monde est d'accord, pour demander l'aide des 
spécialis tes. 

La question de la date de la réunion du Comité consul­
tatif d'Électricité et de' Photométrie vient en discussion. 

M. P~ JANET signale qu'clIe avait été prévue pour le 
courant de janvier prochain, qu'il ne voit pas de moment 
favorable auparavant, et que d'ailleurs les questions à 

soumettre à ce Comité ne sont pas encore mûres. 

M. FABRY cependant pense que Fon pourrait du moins 
poser à ce Comité la question de savoir j~lsqu'à quel point 
l'on est en état actuellement de réaliser les étalons pri­
maires de lumière. 

M. GUILLAUME, parlant des frais de l'installation des 
comparaisons photométriques au Bureau international. 
signale le chiffre de IOOOOOfl

', qui résulterait des conver­
sations avec M. Jouaust. 

M. AnuAHAM est d'avis que l'on peut être assuré de la 
bonne volonté la plus complète de tous. Il demande si 
M. le Président ne croit pas pouvoir déclarer, au coui's 
de la présente réunion, son intention de proposer' à 
la Conférence la création de deux Comités séparés, et la 
nominatIon au Comité de Photométrie des personnalités 
appartenant au (~ Select Committee )) de la Commission 
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internationale de l'Éclairage. Cette déclaration serait 
dùment notée au procès-verbal. 

M. le PRÉSIDENT répond que le mode de nomination des 
membres de ce Comité consultatif ne dépend pas de lui. 
Sans aucun doute, le Comité international tiendra le plus. 
grand compte des sug'gestionsqui viennent d'être mises 
en avant, mais ce n'est pas à lui, Président, de faire des 
propositions. 

M. P. JANET émettant l'idée qu'une lettre pourrait être 
écrite par le Président de la Commission internationale 
de l'Éclairage, à laquelle répondrait le Président du 
Comité international; M. Paterson pense en effet que le 
Président de la C. 1. E. voudra bien soumettre par letlre 
au Président du Comité international des Poids et Mesures 
les propositions qui viennent d'être envisagées, en lui sug­
gérant les personnes qui pourraient être nommées au 
Comité consultatif. 

M. FABRY fait remarquer d'ailleurs que, dès '1929, la 
proposition de M. Chatelain dans son troisième alinéa 
(Procés- Verbaux des Séances du Comité international 
des Poids et jJfesures, 2" série, t. XIII, session de 1929, 
p. 67) chargeait le Comité consultatif de solliciter, pour 
l'étude des questions de photométrie, la collaboration non 
seulement des Laboratoires nationaux, mais aussi de la 
Commission internationale de l'Éclairage~ 

M. le PRÉSIDENT constate, avec une grande satisfaction, 
l'accord unanime qui s'est réalisé; :il remercie chacun des 
membl'es de la présente rélinion .et plus particulièrement 

. M. Paterson. 

La séance est levée à 191t
• 



COMITÉ CONSULTATiF D'ÉLECTRICITÉ 
ET DE. PHOTOMÉTRIE. 

SESSION DE 1933. 

TROISIÈME RAPPORT 
DU 

COMITÉ CONSULTATIF D'ÉLECTRICITÉ ET DE PHOTOMÉTRIE 

AU 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES, 

par NI. H. von STEINWEHR, Rapporteur. . , 

Le Comité consultatif d'Electricité et dePhoLométrie 
s'est réuni pour la troisième fois à Paris du 31 janvier au 
3 février Ig33.Le Comité international des Poids et 
Mesures avait invité à participer aux discussions, en plus 
des membres en titre de ce Comité, un certain nombre 
d'experts, particulièrement en matière de photométrie. 

En plus du Président du Comité consultatif,.lVI. P. Janet, 
étaient présents : MM. Crittenden, Guillaume, JouausL, 
Lombardi,' Sears, von Steinwehr, et Yamauti, rnémbres 
permaments. 

Comme experts participèrentaux.séances: MM. Cohen, 
DZiobek, Fabry, Pirani, Vigoureux, Walsh et Zwikker. 

Étaient invités : MM. Maudet, Paterson, Pérarcl et 
Volet. 
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M. P. Janet, ouvrant la troisième session de ce Comité, 
prononça Une allocution, dans laquelle il exprima ses 
regrets et ceux de l'assistance, pour l'absence de M. le 
Sénateur Volterra, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, de Sir Richard GIazebrook et de 
M. Chatelain. 

Le Président déplora ensuite la mort de deux des 
membres du Comité, MM. Burgess et Dye. Il souhaita la 
bienvenue aux nouveaux membres et aux experts du 
Comité, indiqua que cette réunion comptait pour la 
première fois un grand nombre d'experts, et. proposa 
M. Pérard comme Secrétaire (pour la rédaction des 
Procès-Verbaux) à l'assentiment unanime des délégués. 

Avant d'aborder la discussion des questions figurant à 
l'ordre du jour,M. le Président donna un court aperçu 
historique sur les événements qui ont conduit à l'institu­
tiondu Comité consultatif et lut une communication que 
lui-même avait présentée au Congrès international d'Élec-:­
tri cité de 1932 : « Sur l'attribution des Unités électriques 
au Bureau international des Poids et Mesures. » 

Cette communication signale que les propositions de 
rattachement des unités électriques' au Bureau internatio­
nal sont déjà anciennes, puisque cette question avait déjà 
été soulevée. au premier Congrès diÉlectricité réuni à 
Paris en 188 l, qui présenta en 1882 un vœu dans ce 
sens à la Conférence internationale pour la détermina:.. 
tian des unités electriques, convoquée à Paris. Pourtanl 
cette Conférence ajourna comme prématurée une telle 
décision. La question ayant sommeillé pendant un certain 
nombre d'années, le Coniité international des Poids 'et 
Mesures (1907) et la Conférence de Londres en 1908 s'en 
préoccupèrent à nouveau, sans cependant aboutir cette fois 
encore à une solution satisfaisante. Après que le Comité 
international eut encore soulevé la question sans par-
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venir à une réalisation, la Conférence générale de 1927 
créa à sa requête le Comité consultatif d'Électricité; celui­
ci devait comprendre dix membres, parmi lesquels des 
représentants de chaque Institut national et. un certain 
nombre de personnalités nommément désignées. La prési­
dence devait être transférée par le Président du Comité 
international, M. V. Volterra, à M. P. Janet. En conformité 
des propositions que le Comité consultatif avait présentées 
à l'issue de sa premièreréunion en 1928, le Comité interna-

. tional prenait les résolutions suivantes: 

L Le Système international d'unités électriques sera 
fondé sur les unités absolues dérivées dll Système C. G. S. 

2. An Bureau international est confié le soin: 

a. D'instÏluer un organisme central assurant l'échange 
des étalons; . 

b. De créer un laboratoire pour effectuer des compa­
raisons précises; 

c. D'installer un dépôt d'étalons de comparaison et de 
travail. 

Enfin, répondant aux ·vœux du Comité consultatif, le 
Comité international conservait le droit de ratifier la 
valeur des étalons pratiques et de fixer la date d'une 
révision de ces valeurs. A la deuxième réunion du Comité 
consultatif en 1930, la résolution fut prise d'abandonner 
une nouvelle détermination de la valeur des résistances 
étalons au moyen des ohms à mercure, mais par contre 
de rècommander la détermination dans le cours de l'année 
de la force électromotrice des éléments Weston inter­
nationaux, au moyen du voltamètre à argent et de l'ohm 
international, par les soins des Instituts nationaux. 

Au sujet de l'extension du travail du Bureau interna­
tional aux unités électriques, il· était décidé que cettr 
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institution devrait s'équiper pour la mesure des résistances 
et des éléments éLalons, et que les Instituts nationaux 
seraienL invités à lui donner toutes facilités ponr l'exécu­
Lion de la comparaison internationaie des résistances eL 
des éléments éLalons. Toutes ces décisions devaient êLre 
appronvées la même année à la réunion du Comité ilüer­
national. 

Par ailleurs étaient indiquées les dispositions prises 
au Bureau international en exécution de ces décisions. 

A la mênle réunion du Comité international, des résolu­
tions étaient également votées pour la première fois, <lU 
sujet des unités photométriques, et le Comité consul­
tatif était chargé d'éLudier, avec le concours des Instituts 
nationaux ct de la Commission internationale de l'Éclai­
rage, l'adoption d'un sptème international d'unités de 
lumière, et de conseiller à cetefTetle Comité internation<ll. 

En conséquence, le Comité consultatif, dans sa réimion 
de 1930, proposa au Comité international de modifier son 
propre titre en celui de « Comité consultatif d'Électricité 
et de Photométrie )), et il résumait ses propositions SOlIS 

les quatre Litres suivants 

1. Étalons primaires .. 

2. Unités de lumière. 

3. Conservation des unités. 

4. Étalons secondaires pour les lumières de couleurs 
différentes. 

Le Comité exprima encore les vœux suivants: 

1. Élargissement du Comité par introduction de 
membres et d'experts compétents en matière de photomé­
trie, en laissant à la Conférence générale le soin de donner 
naissance éventuellement à un Comité consultatif séparé 
pour la Photométrie. 
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2. Création au Bureau internaLional de nouveaux labo­
ratoires pour la photométrie. 

3. Centralisation et comparaisons des résultats des 
autres Laboratoires par l'intermédiaire. du dit Bureau. 

En 1931 le Comité international adop tait à l'unanimité 
toutes ces propositions. Toutefois le paragraphe (2) n'a 
pas encore été mis à exécutiori. 

Après lecture de cet exposé, le Président fit distribuer 
aux délégués et experLs présents les memorandums, et 
donna lecture d'un projet de Programme de travail 
(voir p. 179), qui 'fut adopté à l'unanimité, et auquel, par 
la suite, on se conforma dans Loutes les réunions. 

A cette séance plénière d'ouverture la séparation du 
Comité consultatif en deux Comités distincts fut décidée 
par le vœu suivant, adopté à l'unanimité: 

Le Comité consultatif émet le vœu qu'il soit formé deux 
Comités distincts, l'un pour les Unités électriques, l'autre pour 
les Unités photométriques. 

On s'entendit aussi SUl' le principe d'un vœu relatif à 

la composition du Comité de Photométrie, en remettanL 
à la séance suivante sa rédaction définitive. 

I. - LES UNITÉS ÉLECTRIQUES INTERNATIONALES. 

La décision prise à la précédente réunion du Comité 
consultatif en 1930, en vue dû déterminer la force électro­
motrice des éléments vVeston internationaux à l'aide 
du voltamètre à argent, ft été exécutée par les Instituts 
nationaux. Les résultats furent présentés au début de la 
réunion, à l'exception de ceux de la Chambre Centrale 
de' l' U. R. S. S., qui, semble-t..:il, n'avait pas encore 
terminé ce travail. Sur l'initiative de M. Burgess, Diiec-
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Leur du Bureau of Sta,ndards, dont on eùt entre temps à 
déplorer la mort, des mesures au" voltamètre à argent ont 
été faites en commun à la Reichsanstalt par les représen­
tants du Bureau of Standards et de la P. T. R., auxquels, 
sur l'invitation de la P. T. R., s'était encore joint un 
représentant du N. P. L. Les résultats de cc travail 
d'ensemble montrent que les valeurs trouvées par les 
diverses méthodes des trois laboratoires, pour la force 
électromotrice de l'élément Weston, concordent entre 
elles à moins de 1.10-;; près. Ainsi a été éliminé l'écart 
croissant depuis un certain nombre d'années entre les 
"diverses unités de différences de potentiel. Après la con­
clusion de ce travail, les recherches du L. E. T. (Tokio) 
et du L. C. E. (Paris) ont été également achevées. Leurs 
résultats se trouvent en bonne concordance a\'ec les 
recherches précédemment indiquées. 

A l'occasion des mesures effectuées au voltamètre à 

argent à la P. T. R. en 1931 et d'un voyage de M. Curtis 
du N. B. S. qui eut lieu en 1932, les résistances des B. S., 
N. P. L., L. C. E. et de la P. T. R. ont été comparées 
entre elles; et pour ces unités égalemen"t, une honne con­
cordance a été constàtée. 

Lorsque, entre" temps, les nouveaux lahoratoires du 
Burea~ international eurent été achevés et équipés d'ap.pa­
reils pour la mesure des résistances et des éléments étalons, 
cette Ins titl! tion reçut en ~rue de comparaisons des unités 
internationales des différents pays, des résistances et des 
Méments étalons, apportés par les représentants des Ins­
titu ts nationaux. Le comp te rendu des expériences faites 
depuis celte époque au Bureau international sera puhlié 
dans un rapport annexé aux Procès-Verbaux. 

Les locaux et les dispositifs de mesure pour les résis­
tances et les éléments étalons ont été examinés par les 
membr(~s du Comité. 
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1 f. - DÉLlBÉRATIO:\S DE LA Sous-Comussro;,; 
DES UNITÉS ÉLECTRIQUES. 

La Sous-Commission des Unités électriques tint deux 
séances sous la présidence de . M. Lombàrdi. Étaient 
présents: MM. Cohen, Crittenden, Guillaume, P. Janet, 
Jouaust, Pérard, Sears, von Steinwehr, Vigoureux et 
Ya~auti. Le program,me déjà mentionné servit de basc 
aux délibérations. 

Le passage des unités électriqt).es internationales aux 
unités absolues fut tout d'abord discuté. 

Le Bureau of Standards et le N.P. L., dans les mémo­
randums remis aux membres dès le début de la session, 
proposaient que le Comité consultatif fixât immédiatement 
le rapport entre les unités internationales et les unités 
absolues. Dans ces conditions les valeurs proposées, après 
approbation du Comité interna tionai dans sa réunion dè~ 
septembre 1933, auraient pu être soumises à l'acceptation 
de la Conférence générale, qui doit se réunir en octobre 
1933. Cette Conférence aurait pu proclamer la substitu­
tion du Système absolu au Système international, et 
indiquer une date pour cette substitution. La date du 
[CL' janvier 1935 était proposée par les deux Laboratoires. 

A l'appui de sa pro-position le Bureau of Standards pl'é­
sentait les résultats des travaux exécutés dans cet établis­
sement pour la détermination des rappor'ts : ohm absolu 
sur ohm international, ampère absolu sur ampère interna­
tional, résultats que le Bureau considérait comme définitifs. 

Le N. P. L. également était déjà en mesure de fournir 
la valeur des deux rapports, seulement à titre transitoire 
il est vrai. Il en était de même pour le Japon en ce qui 
concerne l'.ohm; mais les mesures relatives à l'ampère 
absolu dans ce pays ne sont pas encore terminées. En 
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Allemagne et en France, aucune des recherches sui' 
l'ohm absolu et sur l'ampère absolu ne sont encore 
achevées . 
. Dans ces conditions, il n'a pas paru prudent d'accepter 

la date proposée par le N. B. S. pour la fixation des 
valeurs des nouvelles unités et pour leur introduction 
générale définitive. On tomba plutôt d'accord, après une 
longue discussion, sur la proposition faite par le L. E. T. 
(Jui' reportait à l'année I935 la fixation des valeurs, et à 

l'année I937 l'introduction des nouvelles unités. 
La Conférence générale des Poids et Mesures, après la 

session de cette année, ne devant plus se réunir qu'en I939, 
la résolution ci-:dessus oblige le Comité internationàl à 

demander à la dite Conférence l'acceptation de principe 
des nouvelles nnités, et à solliciter d'elle, dès cette année, 
les pouvoirs nécessaires pour définir les rapports entre les 
uniLés des deux systèmes et pour fixer la date d'introduc­
Lion du nouveau système. 

Finalement la Sous-ComIi1lssion décida de présenter à la 
ratification du Comité la résolution suivante: 

Premier Vœu. - Le Comité consultatif confirme le vœu quc 
le Système absolu soit définitivement substitué au Système inter­
national et pense qu'il y aurait lieu que le Comité intcrnational 
dcs Poids et Mesures pric la Conférence des Poids et Mesures 
dc sanctionner lc principe de cette substitution. 

En considérant d'autre part qu'un certain nombre des Labora­
toires nationaux n'ont pas encore terminé les mesures nécessaires 
pour rclicr les unités internationales aux unités absolues" il 
propose dc reculer jusqu'à l'année I935 la fixation provisoire du 
rapport entre chaque unité internationale et l'unité absolue 
correspondante. 

Il exprime le vœu qu'à cette date le Comité international des 
Poids et Mesures ait obtenu de la Conférence générale des Poids 
et Mesures les pouvoirs nécessaires pour fixer, sans attendre une 
autre Conférence, ces rapports ainsi que la date d'adoption des 
nouvelles unités. 
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La Sous-Commission délibéra encore sur la réalisation 
des étalons concrets. On discuta d'abord une propo­
sition du N. P; L. relative à la substitution de résistances 
de platine, comme étalons de contrôle, aux résistances de 
manganine; la constance des résistances en platine serait, 
de l'avis du N. P. L., mieux assurée. Comme étalons 
d'usage ces résistances ne sont pas à retenir; car leur 
mesure doit être faite dans la glace fondante, en raison de 
leur coefficient de température, 400 fois supérieur environ 
ù celui de la manganine; ce qui est un inconvénient 
sérieux. Aucune résolution ne fut prise à l'égard de cette 
proposition. 

La Sous-Commission aborda alors la question des élé­
ments étalons. Le programllie prévoyait un échang'e de 
vues s~r l'utilité ou l'inopportunité de l'addition d'acide 
libre àl'électrolyte des éléments. 

La discussion fut ouverte sur l'initiative de M. Cohen 
qui mit en cause le pourcentage de l'amalgame de cad­
mium. Il indiqua que, d'après ses recherches, l'amalgame 
Ù 12,5 pour 100 Cd était instable au-dessous de 12°, el. 
proposa de décider que l'amalgame u tili'sé pour la cons­
tmction de ces éléments ne dùt pas contenir plus de 
10 pour IOO de cadmium. Comme la question de la COln­

position de l'amalgame n'avait pas été prévue au pro­
gramme, le représentant de la Reichsanstalt, qui, seule à 

l'heure actuelle, utilise encore l'amalgame à 12,5'pour 100 
de cadmium, n'était pas préparé à cette objection, qui 
avait semblé épuisée depuis dix ans, et dut se borner à 
fonder son opposition à la proposition précédente sur 
le fait qu'il n'est pas possible de rejeter les éléments 
qui ont été construits suivant les prescriptions de la 
Conférence de Londres de 1908, alors que lui-même 
n'avait jalnais observé les incollvénients signalés par 
M. ·Cohen. 
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Le Sous-Comité se rallia à ce point de vue et adopta à 
l'unanimité la résolution suivante: 

3c V œil. -' Le, Comité consultatif, ayant entendu les obser­
vations de M. Cohen' sur la métastaoilité que les éléments 
étalons à 12,5 pour 100 de cadmium dans l'amalgame pré­
sentent aux températures inférieures à 12°, tandis qu'un am~l­
game à 10 pour 100 ne présente pas cet inconvénient, ne se recon-

, naissant pas la compétence pour modifier (1) les instructions 
données par la Conférence de Londres, croit quand même (1) 
devoir attire~' sur cette circonstance l'attention des différents 
laboratoires, afin qu'ils puissent en tenir compte dans la cons­
truction des piles futures. 

Après son re tour, le représentant de la P. T. R. , ayant 
en mains une étude 'effectuée il y a dix ans à la P. T. R., 
étude qui n'a été, contredite d'aucun côté, constatait que 
le début de la solidification complète de' l'amalgame se 
trouve au-dessous de 0°, de sorte que les conclusions déve­
loppées par M. Cohen ne semblent pas être véritablement 
fondées. Ce fait a été communiqué à tous les membres du 
Comité et à M. Cohen, en même temps que le tirage à part 
du travail correspondant (2). 

L'utilité ou l'inopportunité d'une addition acide aux élé­
ments étalons furent vivement discutées, sans qu'il fùt pos­
sible de tirer une conclusion valable des résultats expéri­
mentaux actuels. Les membres de la Sous-Commission 
s'accordèrent sur le fait qu'il fallait attendre les résultats 
de recherches plus étendues, avant que le Comité consul­
tatif pùt prendre position. 

La Sous-Commission s'occupa ensuite des propositions 

(') A la séance plénière du Comité consultatif les mots en italique ont 
été remplacés par les mots ... « n'estimant pas nécessaire de modifier 
dès maintenant» et « néanmoins ». 

(') A. SCHUJ.ZE, Ueber das Verhalten der Cadmiumamalgame 
(Zeitschr. f. Phys. Ch., t. 105, '923, p. 177, 
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du N. B. S. portées à l'Annexe nO 2, § 2 à 7 (Procès-Ver­
baux, 1:. XVI, p. 10) concernant l'établissement de la valeur 
des étalons des' divers laboratoires en unités absolues. 

Ces propositions ont été acceptées, après quelques. 
modifications ayant trait principalement au renvoi de la 
date d'introduction des nouvelles unités dééidédans, la 
prernière Tésolution. 

Le texte de la résolution soumise au Comité consultatif 
et adopté par lui est le suivant: 

2" Vœu. - r. Bien qu'il ne soi t pas possible d'atteindre 
actuellement dans les déterminations absolues une précision supé­
rieUI'e au cent-millième, le Comité'consultatif estime que, pour 
la pratique des laboratoires de j'lrécision; il y a lieu d'attribuer 
aux étalons de résistance et de force électromotrice des valeurs 
exprimées à l millionième près. 

II. Le Comité consultatif demande que les laboratoires repré­
'sentés dans son sein désignent des membres destinés à com­
poser un sous-comité technique chargé d'effectuer des comparai­
sons de résistances et d'éléments étalons avec toute la précision 
nécessaire, ct d'en fixer les valeurs en fonction des unités absolues. 

Il est demandé que le Président du Comité consultatif assume 
la présidence de ce Sous-Comité ou désigne un membre pour 
rem pl il' ces fonctions. 

lU. Le Comité consultatif propose que le Sous-Comité tech­
nique se réunisse au Bureau international des Poids et Mesu l'es 
dans le co'urs de l'année 1935. ' 

IV. Le Comité consultatif demande que chaque laboratoire 
envoie, pour la comparaison, au moins trois étalons de résistance 
et dix éléments étalons, accompagnés d'un tableau donnant la 
succession de leurs valeurs depuis leur construction. Il serai t 
désirable que les laboratoires ayant effectué des mesures absolues 
envoyassent un plus grand nombre d'étalons, en indiquan~ leurs 
valcurs déterminées dans ces mesures. 

V. Dans la fixation des valeurs à attribuer aux étalons, le 
Sous-Comité appréciera leur valeur la plus probable, après dis" 
cussion de la précision obtenue par les difféi'entes méthodes, 
dans chaquc détermination. 

11 
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VI. Le Comité de\Ta attribuel' une valeur il chaque réSistance 
et il chaque élément étalon ayant figuré dans les comparaisons. 

VII. Toute pl'Oposition du Sous-Comité teclinique sera sou­
mise à l'examen et à l'approbation du Comité consultatif ayant 
d'être présentée an Comité international: 

Sous-ComnSSION DES UNITÉS PHOTOllIÉTIIIQUES. 

Aux dclibérations de la Sous~Commission de Pho to­
métrie qui eut lieu sous la présidence de M. P. Janet, puis 
de M. Ch. Fabry, prirent part MM. Crittenden, Dziobek, 
Guillaume, JouilUst,Lombardi, Paterson, Pérard, Ribaud, 
Sears, Walsh, Yamauti et Zwikker. 

Le programme accepté à la première séance plénière 
du Comité servit de base àux débats. Quatre Instituts 
nationaux, savoir: le N. B. S., le N. P. L., la P. T. Pt. et 
le L. E. T. avaient fait, sur les questions à discuter, des 
propositions que les Procès-Verbaux reproduisent en 
annexe. Le N. B. S. avait de plus présenté deux rap­
ports, l'un sur les travaux poursuivis au'B. S. sur l'étalon 
de lumière par MM. Waidner et Burgess, le second sur 
les comparaisons internationales de lampes à filament de 
carbone; ceux-"ci sont également reproduits en annexe des 
Procès-Verbaux. 

Sur les questions à débattre, c'était le N. B. S. qui 
avait le mieux précisé son point de vue. Le mémorandum 
qu'il avait présenté sur l'invitation de NI. P. Janet, et dont 
l'essentiel était en accord avec les mémorandums fournis 
par les trois autres instituts nationaux, avait servi à l'éta­
blissement du programme déjà cité, de sorte qu'il ne 
paraît pas nécessaire de revenir sur son contenu. 

La première question à examiner concernait l'étalon 
primaire de h~mière blanche. Il apparut dans la discussion 
que les mesures effectuées dans les diver$ laboratoires sur 
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le corps noir proposé par le N. B. S. concordaient si bien 
que celui-ci pouvait être considéré comme un @talon repro-: 
ductible avee toute la précision désirable. 

Après discussion, la proposition tendant à fixer immé­
diatemenL une valeur pour la brillance de ce corps noir 
fut repoussée; et la Sous-Commission prit la résolution 
suivante: 

Premier Vœu. - Le Comité, tout en maintenant l'opinion 
émise en 1930, que l'unité pri~aire d'intensité. lumineuse doit 
être basée sur le rayonnement du corps noir, estime qu'il serait 
prématuré de donnel· à l'heure actuelle des spécifications pour 
cet étalon. 

Toutefois, il estime que la nécessité de rattacher l'étalon pri­
maire choisi aux unités employées aujourd'hui conduira à fixer la 
brillance d'un corps noir fonctionnant à une température voisine 
de fa température de couleur des lampes à filament de carbone, 
actuellement employées pour conserver l'unité. 

Il propose de fixer pour cette température la température de 
solidification du platine, et invite tous les laboratoires nationaux 
qui n'ont pas encore effectué la détermination de la brillance du 
corps noir à cette température à l'effectuer avant 1935. 

Il émet le vœu que Je Comité international des Poids et 
Mesures sollicite de la Conférence générale des Poids et Mesures 
les pouvoirs nécessaires pour fixer, au moment convenable, la 
valeur de la brillance du corps noir, à la températUl·e de solidi­
fication. du platine et les spécifications pour la réalisation de ce 
corps noir. 

La deuxième pa~tie du programme examinée à la Sous­
Commission concernait la coordination des mesures pho-

.. tométriques et la photométrie hétérochrome. La méthode 
des filtres fut généralement reconnue comme un excellent 
moyen de passage de la température des lampes à filam~nt 

de carbone à la température des lampes à filament de 
Lungstène dans le vide. Lorsque la discussion eut montré 
que les courbes de visibilité de Gibson et de Tyndall, déjà 
adoptées par la Commission internationale ·de l'Éclairage, 
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malgré le.s nombreuses objections qui pouvaient leur être 
faites, .étaient susceptibles d'être recommandées à l'accep­
tation générale, la résolution suivante fut prise: 

Deuxième Vœu. - Le Comité estime que le problème de la 
photométrie hétérochrome ne peut être résolu qu'en fixant 
a priori une courbe de facteurs de visibilité. 

Il suggère au Comité international des Poids et Mesures' 
d'adopter la courbe de visibilité de Gibson et Tyndall, déjà ap­
prouvée par la Commission internationale de l'Éclairage dans 
son Assemblée générale de 19'24. 

Cette courbe donne les nombres indiqués ci-dessous, pour le 
facteur de visibilité relative, en fonction de la longueur d'onde 
exprimée en millimicrons., 

l,. Facteur. l,. Facteur. À. Facteur. 
m~ 

'400 ..... 0,0004 
mtL 

53o ..... 0,86'2 
llltJ. 

65o ..... 0, 1°7 
410 ..... 0,0012 54o ..... 0,954 66o ..... 0,061 
420 ..... 0,0040 55o ..... °,995 67°···· . 0,032 
43o ..... 0, 01 16 56o ..... °,995 68o ..... 0, 01 7 
44o ..... 0,023 57°···· . °,952 69°···· . 0,0082 
45o ..... 0,038 58o ..... 0,870' 7°°···· . 0,00.4 1 
46o ..... 0,060 59°···· . °,757 710 ..... 0,0021 

47°···· . 0,°9 1 600 ..... 0,631 720 ..... 0,00105 
48o ..... 0, 139 610: .... 0,503 73o ..... 0,0005'2 

49°···· . 0,208 620 ..... 0,381 74o ..... 0,00025 
500 ..... 0,323 63o ..... 0,265 75o ..... 0,00012 
510 ..... 0,503 64o ..... 0,175 760 ..... ' 0,00006 
520 ..... 0,7 10 

Le Comité consultatif émet le vœu' que le Comité internationa 
fixe les procédés pour l'utilisation de cette courbe, après avis du 
Comité 'consultatif, et ~n accord avec les Laboratoires nationaux 
et la Commission internationale de l'Éclairage. 

L'avis émis par M. Dziobek que la relation entre le 
flux lumineux et l'intensité lumineuse ne pouvait pas être 
suffisamment précisée à l'aide de la méthode proposée 
par leN. B. S. fut généralement approuvé. Il proposa que 



les Laboratoires nationaux effectuassent un échange de 
leurs lampes avec une description des méthodes utilisées 
par eux pour la ~esure du flux lumineux et de l'intensité 
lumineuse dans une direction donnée. La discussion 
aboutit à la résolution suivante: 

Troisième Vœu. - Le Comité consultatif recommande aux 
Laboratoires nationaux d'échanger -des lampes, sur lesquelles ils 
détermineront le rapport entre le flux lumineux et l'intensité 
dans une direction déterminée . 

. Chaque laboratoire devra indiquer les méthodes ayant servi 
au passage de l'intensité lumineuse au flux. 

Le quatrième point du programme porta~t sur une motion 
de la P. T. R., où était exprimé le vœu que l~ passage de 
la bougie Hefner à la bougie internationale, qui seront 
toutes deux concurremment employées dans l~ période 
de transition, fùt facilité par l'adoption du mot « bougie» 
sans l'épithète « internationale ». M. Dziobek ayant 
précisé ses motifs, cette proposition fut acceptée, sans 
ètre toutefois -formulé~ de façon spéciale. 

IV. - SÉA~CE DE CLÔTURE DU COMITÉ CONSULTATIF. 

Les Sous-Commissions ayant achevé leurs travaux, la 
session fut clôturée par une nouvelle séance. plénière, . 
où les résolutions prises furent soumises au vote d'en­
semble; 

Le texte du vœu, dont le principe avait été accepté 
. dans la première séance et relatif à la: désignation des 

membres du futur Comité consultatif de Photométrie, se 
présentait sous deux formes. La discussion qui s'engagea 
conduisit à adopter la rédaction suivante: 

Dans le but de s'assurer la collaboration des' éminents spécia­
listes de la Commission internationale de l'Éclairage, le présent 
Comité émet le vœu que les personnalités à désign~r, pour faire 
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partie du Comité consultatif de Photométrie, indépendamment 
des représentants des divers Laboratoires nationaux, soient 
choisies en tenant compte de la composition du Comité spécial 
(Select Committee) de la dite Commission. 

Suivant un désir qu'avait exprimé M. Paterson, cette 
résolution fut accompagnée de trois commentaires dont 
les titres sont: 

1° Le rôle de la Commission internaLionale de l'Éclairage dans 
l'établissement et la conservation des unités d'intensité lumineuse 
(Annexe nO 24; t. XVI, p. 223). 

2° Position actuelle et recommandation sur les relations entre 
la Commission int'ernationale de l'Eclairage et l~ Comité inter­
national des Poids et Mesures (Annexe nO 25; t. XVI, p. 225). 

3° Résolution du Comité spécial des étalons photométriques 
(Select Committe.e) de la Commission internationale de l'Eclai­
rage au sujet des filtres colorés (Annexe no 26; t. XVI, p. 227). 

M. Jouaust donna lecture des Rapports des deux Sous­
Commissions et des résolutions prises qui furent toules 
adoptées à-l'unanimité. 

A la fin de la séance, M. Lombardi remercia au nom des 
membres du Comité M. Jouaust pour son activité comme 
rapporteur des Sous-Commissions et pour la rédaction des 
diverses résolutions, et M. Janet pour l'aimable autorité 
avec laquelle il conduisit les débats, et exprima l'espoir 
qu'il voulùt bien longtemps encore aSSurer la présidence· 
de ce Comite. Dans sa réponse, M. le Président exprima 
de son côté ses remerciements à M. Lombardi et à tous 
les membres du Comité pour leur collaboration ·infali­
gable et leur cordiale entente, par quoi sa tâche fut très 
allégée. 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA PREMIÈRE SÉANCE, 

TENUE AU PAVILLON DE BRETEUIL, 

le mardi 31 janvier [933. 

PRÉSIDENCE DE M. PAUL JANET. 

Étaient présents 

MM. CRITTIŒDEN, GUILLAUME, JOTJAUS'1', LOÙnARDI, 
SEARS, von STllINWEHR, YAMAUTI, membres du. Comité 
consultatif. 

Assistaient en outre à la séance. En qualité d'experts: 

JVIM .. COHEN, DZIOBEK, FABRy,PIRANI, VIGOUREUX, 
WALSlf, ZWIKKER. 

En qualité d'invités: 

MM. MAuDET, PATERSON, PÉRARD, VOLET. 

La séance est ouverte à 1 411 30m
• 

En ouvrant la troISIème session du Comité consulta tif 
d'Électricité et de Photométrie, M. le PRÉSIDENT exprime 
les regrets unanimes de l'absence de M. Volterra, retenu 
à Rome par son état de santé, et lui adresse, au nom du 
Comité, les souvenirs déférents et affectueux de tous. 

Il déplore également l'absence de Sir Richard Glazebrook 
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légèrement souffrant, et celle de M. Chatelain que des 
travaux urgents ont empêché de venir. 

Depuis sa dernière session, le C(;mité consultatif aeu la 
douleur de perdre deux dè ses membres éminents :le 
D1" Burgess et le D" Dye. Burgess, à la tête du Bureau of 
Standards, occupait une situation considérable, non seu­
lement dans son propre pays, mais encore dans toutes les 
réunions internationales dont il était l'âme. Notre Comité 
ressentir~ très vivement sa perte, ainsi que celle de Dye, 
jeune savant à la carrière si courte et déjà si fortement 
remplie. 

lVI. le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue aux nouveaux 
membres et experts du Comité. Il signale que, pour la 
première fois, la réunion comple un nombre imporlanl 
d'experts. Dès que le Comité consultatif eut décidé de 
s'occuper des questions de photométrIe, il pensa à s'ad­
joindre des représentants de la Commission internationale 
de l'Éclairage. Celle-ci ayant constitué un Comité spécial 
de Photométrie, dit « Select Commiuee », tous les 
membres de celui-ci ont été invités à titre d'experts. 
D'autre part, pour la question si délicate de la pile Weston, 
M. Cohen a été .appelé comme' expert, sur la proposition 
de l'Union internationale de Chimie. C'est ce qui explique 
la présence de six experts pour la photométrie, et un 
pour les éléments étalons. 

M. le PRÉSIDENT propose au Comité de nommer un 
secrétaire des séances, ponr la rédaction des procès-ver­
baux, et met en avant le nom de M. Pér~lrd, Sous-Directeur 
du Bureau international des Poids el Mesures, qui a déjà 
rempli antérieurement ces fonctions. M. Pérard' est nommé 
secrétaire. 

Avant d'aborder l'étude directe des que'stions à l'ordre 
du jour de la session, M. le PRÉSIDENT croit utile de faire 
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un court historique des événements qui, ont abouti à la 
constitution du Comité consultatif. Cet exposé se divisera 
en deux parties : 1° Généralités et Unilés électriquès; 
2° Unités photométriques. 

Pour la première partie, M,. le PRÉSIDENT donne lecture 
dela com\llunicationsuivante qu'ila présentée en juillet J 932 
au Congrès international d'Électricité (2° Section: Mesures 
électriques) . 

SUR L'ATTRIBUTION AU BUREAU INTERNATIOXAL DES POIDS 

ET MEsrRES DES UNiTÉS ÉLECTR1QUES (1). 

La question du rattachement des unités électriques au Bureau 
international des Poids et Mesures est fort ancienne. 

Dès 1881, les troisième, quatrième et cinquième questions 
posées à la Section 1 du Congrès étaient les suivantes: 

3. Mesures à prendre pOUl' l'établissement, la conservation et 
la reproduction des étalons internationaux? 

4, Ne convient-il pùs de constituer, à cet effet, une Commission 
intcrnationale? 

1>. Nepourrait-on pas rattacher cette Commission à celle du 
Burcau international des Poids ct Mesures? 

L'année suivante, 1882, un vœu rédigé dans ce sens était pré­
scnté à la Conférence internationale pour la détermination des 
unités électriques, réunie à Paris; ce vœu était si,gné de R. Lenz, 
D. Millitzel', H. Wild, H. ~. Weber, J. Frohlich, L. Lorenz, 
IL Hoffmeyer. Sur l'intervention 'de von Helmholtz et de J.-B. 
Dumas, cette I?roposition fut ajournée comme prématurée. Dans 
l'intervention de J .-B. Dumas, nous relevons les considérations 
suivantes qui marquent avec la plus grande précision le rôle du 
Burcau international des Poids et Mesures. 

« Le Laboratoire de Breteuil n'est pas chargé de perfectionner 
indéfiniment le mètre et le kilogramme; sa mission est de 

(1) Communication faite à la deuxième section du Congrès'intel;na­
tional d'i,lectricité le lundi matin II juillet '932. 



- '170 -

contrôler les copies les I!1eilleures des prototypes. Il rentrerait, 
au contraire, dans ses attributions, et il resterait conforme à la 
pensée qui a pl~ésidé à sa fo.rmation, s'il était chargé de védfier 
les étalons de mesures électriques, en contrôlant les copies de ' 
l'étalon pratique, lorsqu'il sera définitivement adopté. ' 

)) Ce serait autre chose s'il fallait l'organiser en vue de pour­
suivre indéfiniment le perfectionnement des unités électriques. La 
question est du domaine de la science; il faut laisser le génic 
particulier de chaque savant mettre en œuvre toutes ses ressources 
propres; c'est ainsi que, dans la poursuite de la vérité, on 
s'approche de plus en plus de la vérité réellè. Un laboratoire 
officiel convient pour les travaux de précision; mais, s'il s'agit 
d'invention, il ne suffit plus, car rien ne remplace, à cet égard, 
la mission remplie pal' tout le monde. 

)) Le Laboratoire de Breteuil perdrait son caractère s'il dcye­
nait un établissement scientifique de recherches spéculatives. >i 

Depuis cette, époque, la quesÙon du rattachement des Unités 
électriques au Bureau international des Poids et Mesures fut 
soulevée à plusieurs reprises. Mais il faut arriver à la Conférence 
de Londres (1908) pour trouver un texte précis à cet égard. Ce 
texte est le suiyant: . 

« Dans l'opinion de la Conférence, il est important que la ques­
tion de l'élargissement de la Conférence internat.ionale des Poids 
et Mesures soit portée devant le Comité de ce corps, en vue de 
détel'miner s'il est possible ou désirable de combiner les futures 
Conférences électriques avec Ta Conférence internationale des 
Poids et MesUl'es, au lieu de tenir, à l'avenir, une Conférence 
séparée des unités et étalons électriques. Mais, en même temps, il 
est dans l'opinion de la Conférence que la Commission permanenle 
devrait être retenue comme un corps distinct, qui se réunirait 
successivement' à divers endroits. )) 

La première proposition officielle d'une extension des attribu­
tions du Bureau international des Poids et Mesures aux unïtés 
électriques, remonte à la session du Comité international 
de 1907 (1), où Stratton exposa qu'après avoir pris part à la 
précédente session du Comité international des Poids et Mesures, 

(1) Pl'ocès- Verbaux du Comité international des Poids et Mesures. 
2' séri~, t. IV, session de ',907, p. [,98. 
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il,avait été frappé par la puissance de ce Comité, et frappé aussi 
au contraire du peu de cohésion existant (alors) entre les bureaux 
nationaux des, différents pays. « Il est difficile, disait-il, de songer 
à imposer de nouveaux devoirs au Bureau international déjà si, 
occu pé; mais il serait peut-être possible de prévoir l'organisation 
d'une sorte de Comité annexe permanent, qui s'occuperait des 
questions relatives aux unités et étalons de lumière, de chaleur 
et d'électricité. ,,-

En 1908; la Conférence des unités électriques, réunie à Londres, 
émettait le vœu que nous avons rappelé plus haut. ' 

A la session du Comité international de 1913 (1), tin~ propo­
sition, signée de Sir David Gill et de Stratton, demandait que 
les démarches fussent faites pour apporter à la Convention du 
Mètre les modifications permettant au Comité de traiter toutes 
questions concernant les uniLés, les étalons et les constante, 
physiques à un point de vue élevé et général. . 

Cette proposition devait être reprise par SU'atton à la session 
de 1920 (~), présentée par lui comme interpl'étant une résolu­
tion récemment votée aux États-Unis, et exprimant l'opinion 
unanime des personnalités scientifiques amél'Ïcaines. Si'muitané­
ment u'ne lettre du Gouvernement belge, signée de Pasquier, 
insistait pour obtenir l'extension de la compétence du Bureaü 
international aux étalons d'autres unités que le mètre et le kilo­
gramme, et en particulier aux étalons électriques" ~n commençant 
par l'ohm. 

Lors de la Sixième Co'nférence générale, en 19H, la question 
est définitivement à l'ordre du jour, et il y est fait allusion dans les 
discours d'ouverture (3). La proposition du Comité international 
soumise à la Co~fél'enee (4) fut d'abord d'étendre les fonctions 
du Bureau à toutes les unités (modification à l'article 7 de la 
Convention). Tou'tefois certaines objections émises par le Gouver­
nement britannique conduisirent à limiter cette extension aux 
unités électriques, et l'article, 7, qui fut alors voté, est le sui­
vant: 

( ') Procès- Verbaux du Comité international des Poids et jlfesul'es,. 
2' série, t. VII, p. 102.' 

(') Ibid., t. VIII, p. 51 et 66. 
(') Sixième Conférence générale des Poids et Mesures, 192[, 

p. 8-12. 
(') Ibid., 1921, p. ,78. 
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« Après que le Comité aura procédé au travail de coordination 
des inesures relatives aux unités électriques, et lorsque la Confé­
rence générale en aura décidé par un vote unanime, le Bureau 
seracharg~ de l'établissement et de la conservation des étalons 
des unités électriques et de .leurs témoins, ainsi que de la compa­
raison, avec ces étalons, des étalons nationaux ou d'autres étalons 
de précision. 

» Le Bureau est chargé, en ou tre, des déterminations relatives 
aux constantes physiques dont une connaissance plus exacte peut 
servir à accroître la précision et à assurer mieux l'uniformité 
dans les domaines auxquels appartiennent les unités ci-dessus 
mentionnées ,( article 6 et 1er alinéa de l'article 7). 

,) Il est chargé, enfin, du travail de coordination des d~termi­
nations analogues effectuées dans d'autres Instituts. » 

Six années plus "tard, en 1927, préparant la Conférence gene­
raIe qui allait se réunir, le Comité international approuvait la 
proposition de M. Paul Janet, conséquence d'une réunion offi­
cieuse tenue entre MM. Kosters, Stratton, Burgess, Sears, Tana­
kadate, Guillaume et lui-même, 'tendant à constituer un Comité 
consultatif d'Electricité, chargé de conseiller le Comité interna­
tional. La Conférence générale adoptant cette recommandation, 
et s'appuyant sur les conclusions de deux mémorandums, l'un 
émanant du National physical Laboratory, l'autl'e du Bureau of 
Standards, procédait à, l'institution de ce Comité consultatif 
d'Électricité, limité à dix membl'eset composé d'un représentan t 
de chacun des Laboratoires nationaux visés par le Comité inter­
national et de spécialistes nominativement désignés. ' 

Cc Comité consultatif présidé par M, P. Janet, délégùé à 
cet effet par M. Voltena, président du Comité international des 
Poids et Mesures (1), et composé de MM. von Steinwehr pour la 
Reichsanstalt, Burgess pour" le Bureau of Standards. Jouaust 
pour le Laboratoire central d'Électricité, Dye pour le National 
Physical Laboratory, Jimbo pour le Laboratoire électrotechnique 
de Tokyo, Konovalov pour la Chambre Centrale de l'V. R. S; S. 
et de MM. Lombardi et Guillaume désignés nominativement, 
s'est réuni pour la première fois en novembre 1928; et s'est 

(') M. p, Janet ayant été élu le 3r mars '93" membre du Comité 
interuational des Poids et Mesures, fut nommé Président du Comité 
consultatif par le Comité international dans sa séance du 16 avril193I. 



adjoint comme membres, d'honneur MM. W. Jaeger et F.-E. 
Smith. 

Dès le début, il a reconnu l'impossibilité de maintenir comme 
unités les unités électriques internati.onales qui 'avaient été spé­
cifiées à la Conférence de Londres. Les avis étaient concordaùts 
à ce point de vue entre les rapports du National physical 
Laboratory Committee on Electrical Units and Standards, la 
Société française des Êlectriciens; l'Association électrotech­
nique italienne, le Bureau of Standards, l'Amei'ican Insti­
tute of electrical Engineers, le Laboratoire électrotechnique 
du Japon, et la Chambre centrale des Poids et Mesures de 
l'U.,R. S. S . . Seul le rappol·t allemand manifestait une préfé­
rence pour la conservation aussi exacte que possible des valeurs 
alors en usage, qu'il aurait suffi de déterminer de façon aussi 
précise que possible par rapport aux unités mécaniques. Le 
Comité consultatif,tout en se rendant compte des perturbations 
que ne _ manquerait pas d'entraîner un changement d'unités 
et aussi des difficultés provenant du fait que, dans un gra~d 
nombre de pays, ces unités internationales étaient inscrites 
darisla loi, a estimé que ces inconvénients temporatresseraient 
d'autant plus graves que l'on tarderait plus longtemps à effec­
tuer la transition. D'ailleurs à la suite du Comité technique 
réuni à \Vashington, la conservation des unités se trouvait pra­
tiquement assurée, non en vertu des définitions des unités inter­
nationales, mais pal' des bobines de résistance et par des élé­
ments étalons. -

Conformément aux recommandations du Comité consultatif 
d'Électricité, le Comité international des Poids et Mesures, dans 
sa scssion de 1929, a résolu que le système absolu d'unités dérivé 
du Système C. G. S. devrait être substitué au Système, des Unités 
internationales; 1 

il a émis le vœu que des recherches fussent poursuivies dans 
les Laboratoires nationaux pour préciser les rapports cxistant 
entre les unités internationales telles qu'elles sont représentées 
dans chaque Laboratoire et les unités absolues; 

il à, confié au Bureau international des 'Poids ct Mesures le 
soin d~établir : 1° un organisme central pour assurer les échangcs 
d'étalons; 2° un laboratoire pour l'cxécution des comparaisons 
précises; 3° un dépôt d'étalons de référence et de travail ; 

il s'est réservé, sous l'autorité de la Conférence générale et 
suivant les avis du Comité consul,tatif, la mission de décider les 
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valeurs des étalons pratiques et de déterminet' la date d'une 
révision nouvelle de ces valeurs. 

Une deuxième réunion du Comité consultatif eut lieu à Paris 
au mois de juin 1930. 

En ce qui concerne les unités éiectriques, des rapports impor­
tants avaient été envoyés au Comité consultatif fixant les valeurs 
des unités internationales en fonction des unités absolues C. G. S., 
et les conclusions (rédigées par M. Lombardi) furent: 

1° qu'il n'était pas nécessaire pour le moment de repren'dre la 
comparaison des bobines de résistance avec les ohms à mer­
cure; 

2° que par contre il était indispensable de refaire les détermi­
nations de la force électromotrice des élémentsWeston dans 
chaque laboratoire par la méthode du voltamètre à argent. 

En outre le Comité consultatif engageait le Bureau interna­
tijlllal à s'équiper pour pouvoir comparer, avec la précision du 
millionième, les étalons de l ohm et les étalons de force élec­
tromotrice; il priait les divers laboratoires de déposer chacun au 
Bureau international, à titre de prêt, des bobines de résistance 
et un groupe d'éléments étalons. Enfin il proposait de se 
réunir au moins une fois avant la Confét'ence génél'ale des Poids 
et Mesures, pour assigner aux représentations des unités inter­
nationales pratiquement utilisées dans chaque pays leurs valeurs 
les plus précises en fonction des unités absolues. 

Le Comité international, dans sa session de 1931, a entière­
ment' ratifié toutes ces propositions; la prochaine 'réunion du 
Comité consultatif est prévue pour le mois de janvier 1933; et le 
Bureau international s'est équipé, comme nous allons le voir, en 
vue des coniparaisons qui lui étaient confiées. 

Équipement du Bureau international des Poids et Mesures 
- Après que fut terminée l'édification des bâtiments nécessités 
par les travaux. des -nouvelles unités, gl'âce à un don généreux 
obtenu de l'International Education Board (Fondation Rockefel­
ler), par M. CI1.-Éd. Guillaume, le premier soin du Bureau inter­
national fut de se documenter auprès des spécialistes. Pour cette 
éducation, Je Laboratoire central d'Électricité lui a été d'un 
inappréciable secours. L'un des assistants du Bureau interna.,.. 
tional, M. Romanowski, a travaillé plusieurs mois dans ce Labo­
ratoire, auprès de M, Jouaust et de M. Picard; et c'est ce qui 
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explique que les appareils installés en premier lieu au ,Bureau, 
ainsi que les méthodes mises en œuvrc tout d'abord, o~t une 
parenté si rapprochée avec ceux du Laboratoire central. Cepen­
dant, le Bureau a Hiis aus~i à profit toutes les occasions, visites, 
voyages, rapports, pour connaître en détail et pouvoir repro­
duire lui-même les procédés em ployés dans les autres Instituts. 
Il doit en particulier mentionner les conseils précieux 'reçus au 
National physical Laboratory, de MM. Rayner et Vigoureux,et 
à la Reichsanstalt de MM. von Steinwehr et Dziobek. 

C'est en janvier 1932 qu'a été 'effectué le transport des appa­
reils dans la salle spécialement aménagée dans les nouveaux 
bâtiments du Pavillon de Breteuil; l'équipement s'est progressi­
vement complété et amélioré, ,de telle SOI·te qu'aujourd'hui, on 
peut le considérer comme mis au p~int, en ce sens qu'il est 
capable de répondre aux desiderata formulés par le Comité con­
sultatif : la précision du millionième est dépassée dans la com­
paraison des résistances, et elle est certainement atteinte dans la 
comparaison des forces électromotrices. 

Ce résultat a été obtenu grâce à l'application aux mesures 
électriques des principes et méthodes métrologiques en honneur 
au Bureau international et en particulier aux soins apportés au 
main~iend'une température constante exactement connue. 

Comp'araison des résistances. - La méthode adoptée est celle 

du pont double de Thomson. Cette méthode nécessite en général 
l'emploi d'un courant assez fOI·t, et plusieUl's laboratoires n'ont 
pas hésité à élever l'intensité jusqu'à 0,3 ampère. L'effort du 
Bureau a tendu principalement à augmenter la sensibilité instru-, 
mentale, de façon à pouvoir diminuer l'intensité du courant' 
jusqu'à 0,1 ampère. , 

La comparaison de deux ohms-étalons comporte huit observa­
tions, quatre sur chacun d'eux; les observations sont faites sui­
vant la méthode symétrique, en terminant toujours par l'étalon 
observé au début; la différence des résistances est ensuite réduite 
à la température de 20°. 

SUl~ la demande du Bureau international, il lui a déjà été 
remis, obligeamment, à titre de prêt: 

2. ohms étalons du National physical Laboratory; 
2. ohms étalons du Laboratoire central d'Électricité; 
2. ohms étalons de la Reichsanstàlt; 
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3 ohms étalons ail Bureau of Standards (pour quelques jours 
seulemeni ). 

En outre sont annoncées deux résistances du Laboratoire élec­
trotechniqne du Japon, et 1'6n attend la réponse de la Chambre 
Centrale de l'U. R. S. S. 

Comparaison des étalons de force électromotrice. - La 
méthode adoptée est celle du potentiomètre; cet appareil a une 
résistance intérieure de 20-000 ohms à 5 décades; la dernière 
décade est composée de dixièmes d'ohm, qui correspondent 
chacun à 1 cent-millième, soit à 10 microvolts. La déviation du. 
spot sur l'échelle étant 'de 6illill environ pour cette différence de 
potentiel, il est facile d'interpoler les observations à une fractiort 
de microvolt près. 

Les éléments à étudier sont tous placés dans un bain d'huile à 
double paroi; et l'agitation du liquide clans le bain extérieur 
suffit à préserver les instruments des inégalités de température 
locales que pourrait en particulier provoquer la présence de 
l'observateur. 

Le groupe de réfét-ence du Bureau international est composé 
d'éléments choisis parmi ceux qui ont été établis par. Mme Foeh­
ringer en [929, suivant les prescriptions en usage au National 
physical Laboratory. JI est constitué par quatre groupes de 
six éléments chacun; ces groupes ont été étudiés soigneusement les 
uns par ~apport aux autres, et forment un ensemble de référ,ence 
stable. Ces éléments sont pour la plupart du type acide (0, 1 N) .. 

Les mesures effectuées en série fermée ont toujours donné des 
. concordances de l'ordre du microvoit ou mieux. 

JI a été remis égalem~nt au Bureau international, à titre de 
prêt: 

Un groupe de six éléments acides (0, 1 N) du National physical 
Liboratory; 

U Il groupe de six éléments du Laboratoire électrotechnique de 
Tokyo; 

Un groupe de cinq éléments neutres d~ la Reichsanstalt; 
Un groupe de quatre éléments neutres du Bureau of Stan­

dards; 
Six autres, éléments de ce dernier Bureau sont en étude pour 

quelqùes jours. 
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Le premier groupe (N. P. L.) a déjà été l'objet d'une compa­
raison avec les groupes du Bureau. 

Tel est, très brièveme!lt résumé, l'état actuel des travaux 
entrepris par le Bureau de Breteuil pour se conformer aux déci­
sions du Comité et de la Conférence internationale des Poids et 
Mesures. JI va sans dire que ce n'est là qu'un début; mais nous 
avons la conviction que sous l'habile direction de MM. CI1.-Éd. 
Guillaume, Directeur, et Pérard, Sous-Directeur, le Bureau de 
Breteuil saura appliquer et développer le programme qui lui a 
été nettement tracé, avec l'admirable précision expérimentale et 

·la haute conscience scicntifiqùe qui dans de si nombreuses occa­
sions ont fait l'admiration du monde savant. 

En ce qui concerne les unités photométriques, la ques­
tion est beaucoup moins avancée. Dans sa session de 1929, 
le Comité international des Poid~ et lVIesurps avait voté 
les résolutions suivantes: 

« 1° Le Comité international des Poids et Mesures, considérant 
l'importance qu'il y a à Unifier les méthodes employées en pho­
tométrie, décide d'entreprendre l'étude de la question de l'adop­
tion d'un syst~me international des unités de lumièrè; 

)) 2° Dans ce but, le Comité international charge le Comité 
consultatif.d'Électricité de le conseiller sur toutes les questions 
relatives aux méthodes de mesures ct aux unités et étalons de 
lumière; 

)) 3° Le Comité international des Poids 'et Mesures· donne pou­
voir au Comité consultatif de solliciter, pour l'étude de ces ques­
tions, la collaboration des Laboratoires bationaux et de la Com­
mission internationale de l'Éclairag.e. )) 

Le concours de la Commission internalionale de l'Éclai­
rage aux travaux photométriques du Comité consultatif 
fut donc prévu dès le début. 

Au çours de sa réunion de \930, le Comité corisul­
lalif décida de proposer au Comité international de 
IilOdifier le titre qui lui avait été attribué en celui de 
« Comité consultatif d'Électricité et de Photométrie ». 
Il résumait d'autre part ses discussions sur la question 

12 
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des unités et mesures photométriques par des propositions 
groupées sous quatre rubriques (1) : a. Étalon primaire; 
b. Unités de lumière; c. Conservation des unités; d. Éta­
lons secondaires pour des lumières de couleurs diffé­
rentes. Enfin il émettait les vœux' suivants: 

« a. Que sa composition soit élargie par l'adjonction de membl'es 
effectifs et d'experts particulièremen t compétents dans les ques­
tions photométriques, de façon à assurer au Bureau international 
l'assistance technique et scientifique nécessaire, en réservant à fa 
Conférence générale des Poids et Mesures le soin de prendre une 
décision sur l'opportunité éventuelle de constituer dans ce but 
un Comité consultatif spécial; 

» b. Que dans la création des nouveaux labor;ltoires.du Bureau 
international, une section spéciale soit réservée aux recherches et 
aux travaux ph(jtométriques~ 

» c. Qu'en attendant que ce Laboratoire soit convenablement 
outillé pour participer aux recherches susdites, le Bureau inter­
national prenne la charge de centraliser et coordonner les résul­
tats qui seront acquis par les différents Laboratoires nationaux. » 

Dans sa session de 1 93 l, le Comité international des 
Poids et Mesures (Séances des 1 7 et 1 8 avril) approuvait 
la modification du titre du Coniité consultatif et le pro­
gramme de ses travaux. Comme suite au paragraphe a des 
vœux émis, des experts en photométrie ont été invités en 
assez grand nombre à la session actuelle du Comité con:­
sultatif, en attendant que la prochaine Conférence géné­
rale des Poids et Mesures prenne une décision sur la 
constitution d'un Comité consultatif spécial de photo­
métrie. 

Aucune suite n'a encore été donnée au paragraphe b. 
Par contre, conformément au paragraphe c, le Bureau 
international s'est préoccupé activement de centraliser les 
résultats acquis par les divers Laboratoires nationaux. Cc 

(1) Procès- Verbaux des séances du Comité international des Poids 
et Mesures, 2' série, t. XIV, '931, p, 93. 
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travail s'est révélé par les nombreux documents prépara­
Loires, reçus à l'occasion de la troisième ses~ion du 
Comité consultatif et qui ont été traduits et imprimés à 

l'intention des délégués. 
Ainsi les Conférences générales successives marquent 

les étape~ de l'organisation qui est en vue: En 192 l, pre­
mière résolution tendant. à l'attribution des Unités élec­
triques au Comité international des Poids et Mesures. En 
1927, création du Comité consultatif. La Conférence 
de 1933 aurait à mettre au point l'activité du Bureau 
international dans cette n'ouvelle direction. 

A la suite de cet exposé, M. le PRÉSIDENT commente la 
liste des documents, dont un exemplaire est remis à 

chacun des délégués présents, à l'exception d'un mémo­
randum de la P. T. R. encore à l'impression et de 
documents hollandais et russes; 'ces derniers' sont 
arrivés le matin même, trop tard pour être reproduits et 
distribués; mais ils seront également publiés comme 
annexes aux Procès-Verbaux, ainsi que les Résumés des 
Travaux français présentés au « Select Committee » de 
la C. 1. E. 

M. le PRÉSIDENT donne ensuite lecture d'un .projet de 
programme de travail pour la présente session, projet qui 
a d'ailleurs été communiqué à l'avance à tous les délégués. 
Ce projet est ainsi conçu: 

Projet de program~e de travail. 

A. SÉANCE PLÉNIÈRE ,n'ouvERTURE. - Il Y aurait licu de décider 
tout d'abord que le Comité sera scindé en deux sous-commissions: 
l'une s'occupant. des unités éiectriques, l'autre dcs unités photo­
métriques. Un certain nombre de membres et d'experts devant 
siéger dans, les deux sous-commissions, celles-ci ne pourront tenir 
simultanément séance. Le Comité fixera les dates et heures des 
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réunions des deux sous-commissions. Il fixera également le mode 
de votation dans ces sous-commissions. Il fixera les questions qui 
devront être examinées par l'une ou l'autre des sous-commissions. 
On trouvera ci-dessous des ,propositions à ce sujet. Les sous­
commissions désigneront elles-mêmes leur président et leur rap­
porteur. 

B. SOUS-COMMISSION DES UNITÉS ÉLECTRIQUES. - La Sous­
Commission examinera tout d'abord les travaux effectués dans 
certains laboratoires et ayant pour but la détermination des 
valeurs absolues de leurs étalons de résistance et de différence 
de potentiel. Elle appréciera si les résultats déjà obtenus sont 
suffisamment concordants pour qu'on puisse admettre que les 
nombres ultérieurement atteints dans d'autres laboratoires ne les 
modifien t pas sensiblement et si d'ores et déjà, on peut fixer la 
valeur absqlue d'un étalon donné avec une précision supérieure 
aux besoins de la physique et de la technique (1). 

Dans le cas de l'affirmative, la Sous-Commission proposerait' 
une date pour l'adoption dn Système absolu. (Date proposée 
par le Bureau of Standards, ICI" Janvier 1935, National Physical 
Laboratory, même date.) 

Les valeurs trouvées se rapportent aux unités du Laboratoire 
qui a fait les mesures. Il y a.urait lieu pour la Sous-Commission 
d'envisager si les différences entre les unités des divers labora­
toires sont assez bien connues pour que, partant des résultats 
obtenus dans quelques-uns d'entre eux, on puisse fixer la valeur, 
dans le système absolu, des unités de tous les laboratoires. 

Cette question semblant devoir être tranchée par la négative 
(Bureau of Standards, National physical Laboratory) il y aura 
lieu d'envisager une organisation ayant pour but de fournir à 
tou,s les laboratoires, y compris le Bureau international des Poids 
et Mesures, des étalons concrets dont la valeul' soit connue dans 
le système absolu. 

La Sous~Commission devra établir d'es propositions pour 
cette organisation, Elle pourra prendre pour base de dis-, 
cussion les propositions détaillées du Bureau of Standards, Pour 

(1) Il est bien entendu que les Laboratoires qui n'ont pas encore 
terminé leurs mesures seraient invités à continuer leurs recherches 
et quïl en serait tenu compte si les résultats étaient communiqués 
suffisammentà temps. 
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la réalisation des étalons concrets la Sous-Commission devra 
examiner la proposition du National physical L~aborat(>i'y( emploi 
de bobine.s en fil de platine comme étalons de résistance), et 
discuter les mérites relatifs des piles étalons à électl'olyte neutre 
et à électrolyte .acide (National physical Laboratory et Physi­
kali.sch-technische Reichsanstalt). 

C. SOUS-COMMISSION DEPHOTOMÉTRŒ. - La Sous-Commission 
aurà à envisager deux problèmes distincts : 

a. Réalisation d'un étalon primaire de lumière blanche; , 
b. Coordination des mesurcs photométl'iques des divers labo­

ratoires. 

Les' deux' questions poseront le problème (le la photométrie 
hétérochrome, problème qui ne peut être résolu que si l'on'admet 
une courbe de facteurs de visibilité. 

Une semblablc courbe a déjà été admise par la Commission 
internationalc de l'Éclairage en 1924. 

On propose qlie la Sous-Commission examine la question de 
l'adoption officielle dc cette courbe par le Comité international 
des Poids et Mesures. 

1° Etalon primaire de lumière blanchc. 
La Sous-Commission aura à examiner les travaux effectués dans 

divers laboratoires pour la réalisation d'un étalon primaire de 
1 umière blanche. 

Plusieurs ca;; peuvent se présenter. 
Lc même procédé mis en œuvre dans plusieurs labpratoires 

aura donné des résultats assez concordants pour qu'on puisse 
envisager son adoption. ' 

La Sous-Commission aurait à examiner si le dispositif est suffi­
samment pratique et répond assez bien aux besoins de la techniquc 
polir qu'il puisse proposer cette adoption. ,Dans lc cas de l'affir­
mative, elle aurait à rédigcr les spécifications relatives à l'cmploi 
du disposi tif. 

Si au contrairc lcs résultats obtenus avec un dispositif donné ne' 
scmblcnt pas assurer une conscrvation de l'unité de l'intensité 
lumineuse supérieure au procédé actuellementcn usage, ct qui 
consiste dans l'emploi des lampes à filament de carbone, et si, 
dans ces conditions, la Sous-Commission estime qu'elle ne peut 
l'ccommander l'emploi du dispositif, et qu'eUe doit se borner à 
demander la continuation des rechcrches, il conviendrait ,qu'eUe 
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indiquât dans quel sens ces recherches doivent être pourslUYies. 
Plusieurs dispositifs différents seront certainement soumis à 
l'examen de la Sous-Commission. D'autre part, comme il a été dit 
plus haut, un dispositif ne saurait être adopté CJue si son emploi 
dans divers laboratoires a conduit à des résultats concordants. Il 
y aurait donc lieu CJue la Sous-Commission fît co'nnaître le dispo­
sitif qui, parmi ceux qui lui ont été proposés, semble correspondre 
le mieux aux besoins de la pratique, 'et sur la mise au point duqncl 
devraient se concentrer les efforts des chercheurs. 

2.0 Coordination d.es mesures photométriques des divers labo­
ratoires. Quoiqu'il semble bien que le point de dépar~ de tontes 
les mesures photométriques (bougie conservée par des ·lampes à 
filament de carbone) soit le même dans tous les laboratoires, il 
est un fait: c'est que les divergences se manifestent dans les 
mesures effectuées sur des sources à température plus élevée et 
aussi dans les mesures de flux. Cet état de choses est fort préju­
diciable à l'industrie. 

Les divergences constatées dans les mesures d'intensité lumi­
neuse des sources ayant des températures de eoilleur autre que 
celle de la lampe il filament de carbone. tiennent évidemment à 
'ce que le problème de la photométrie hétérochrome n'a pas reçu 
'la même solution dans les divers laboratoires. 

La Sous-Commission aurait à examiner les diverses solutions 
. ,pt'oposées (en particulier la méthode des filtres, méthode de 
'Pirani-Dziobek) et à proposer une solution type. Dans le cas où 
-cette solution consisterait dans l'emploi des tîltl'es colorés, emploi 
,dont il a déjà été fait mention en I930 devant le Comité cOllsul­
ltatif, la Sous-Commission devrait envisager la question desanJir 
s'il convient de laisser chaque laboratoire déterminer lui-même 
le coefficient de transmi~sion de ses filtres, ou si, pour assurer 
plus d'uniformité, il ne conviendrait pas de distribuer à tous les 
laboratoires des filtres auxquels un facteur de'transmission a\ll'ait 
été .attribué, ' 

Dans ce cas, elle aurait à préparer pour le Comité des propo­
sitions sur la façon dont on devrait faire l'étude de ces filtres, 
'Par exemple, faire circuler dans chaque laboratoire un nombre 
'suffisant de filtres, et prendre la moyenne des résultats trouvés: 
{lU rassembler dans ~m laboratoire bien outillé des spécialistes de 
la photométrie des divers laboratoires, et prendre pour chaque 
filtre la moyennedes résultats optcnus par les di,'ersopérateurs 
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utilisant les mêmes appareils. Le Bureau international des Poids 
et Mesures pourrait acquérir les :J.ppareils nécessaires suivant les 
indications des membres de la Sous-Commission, et c'est dans cet 
(~tablissement ,que seraient cffcctuées les recherches en commun. 

La mesure des flux semble ajouter une cause d'erreur supplé­
mentaii'e à celle de là photométrie hétéroehrome. Il semble que 
le passage de l'intensité lumineuse au flux né soÏt pas effectué 
de la même maniêre dans t6us les laboratoires. 

La Sous-Commission aura à eKami-ner s'il ne convient pas là 
encore d'établir des spécifications très précises pour effectuer 
cette opération, ou s'il ne conviendrait pas mieux, comme le pro­
pose le Bureau of Standards, de distribuer à chaque laboratoire 
un ccrtain nombi'c d'étalons de flux lumineux corrcspondant aux 
divers types de lampes utilisées dans l'industrie. 

Là encor'e, pour la réalisation de ces étalons, un travail en 
commun serait 'uécéssaire et pourrait être effectué au Bureau 
international des' Poids et Mesures. 

D. SÉANCIl PLÉNIÈRE DE CLÔTURE. - Le 'Comité consultatif 
examinera les propositions des deux sous-commissions et rédigera 
sous leur forme définitive les décisions à soumettre à l'approba­
tion du Comité international des Poids et Mesures. Au cas où 
une sous-commission aurait été désignée pou'r réaliser des étalons 
concrets, le Comité envisagera s'il n'y a pas lieu qu'il tienne une 
nouvelle session pour examiner ce travail avant la réunion du 
Comité international des Poids el Mesures (proposition du Bureau 
of Standards). 

M. le PRÉSIDENT consulte l'Assemblée au sUJetdu pro­
gramme ci-dessus, qui est accepté. 

]VI. PATERSON clem~nde quand vienclea en discussion la 
propos{tion que la Commission internationale de l'Éclai­
rag'e l'a chargé de présenter et dont il a déjà entretenu 
M. Volterra, IUquelle consisterait à demander à la prochaine 
session du Comité international des Poids et Mesures, et à 

la Conférence générale qui suivra, de diviser le Comité 
consultatif en deux Comités indépendants, l'un pour les 
unités électriques, l'autre pour les unité's photométriques. 
Dans l'esprit de la Commission internationale de l'Éclai-
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rage, ces deux questions sont tout à fait distinctes eL n'ont 
rien à gagner à être traitées ensemble. La C. 1. E. est dispo­
sée à accorder la c<;>llaborationla plus étroite et la plus effi­
cace au Comité international des Poids et Mesures en ce 
qui concerne la photométrie; aussi exprime-t-:elle le vœu 
que le Comité international, en choisissant les membres 
du futur ,Comité consultatif de Photométrie, les prenne 
autant que possible parmi les membres de la C. I. E. 

M. LO~ŒARDI rappelle que, dès le début, les membres 
du Comité consultatif avaient envisagé la création de deux 
sous-comités. Mais la question qui se pose aujourd'hui esl~ 
de savoir s'ils auront le même président ou deux présidents 
dis tincts. La Commission électrotechnique inte'rna tionale, 
qui possède une vingtaine de sons-commissions, n'a cepen­
dant qu'un seul président, qui, sans diriger les débats de 
toutes ces sous-commissions, assure la' coordination de 
l'ensemble du travail. M. Lombardi est donc pprtisan 
d'un seul Comité consultatif, divisé en deux sous-commis­
sions, qui pourront avoir chacune un vice-président dn 
travail, mais sous l'autorité d'un seul président. 

M. SEARS annonce que ~e N. P. L. appuie la proposition 
de M. Paterson; mais il se demande si la photométrie 
rentre bien dans les attributions actuelles du Bureau inter­
national, et si la prochaine Confôrence génMale ne devra 
pas se prononcer à ce sujet. 

M. le PnÉsIDENT reconnaît la justesse de cette obsel'Ya­
tion. Toutefois il faiL remarquer que le Comité consultatif 
se trouve en présence d'une décision précise du Comité 
international des Poids nt Mesures, rappelée plus haut, 
qui a prévu l'adjonction~ au Comité consultatif, d'experts 
en photolllétrie, et la création au Bureau international 
d'une section spéciale réservée aux recherches et mesures 
photoinétriques. Cette question n'est donc plus en clis cus-
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sion. Mais aujourd'hui, on nous invite à faire un pas de 
pIas, à scinder le Comité actuel en deux comités séparés. 

M. FABRY estime qu'il faut d'abord poser la question: 
« Est-il désirable que le Bureau international s'occupe de 
photométrie? » Si ce n'est pas au Comité consultatif de 
tralicher la question, du moins peut-il donner un conseil. 
Et, si son avis devait être négatif, il serait bien illogique 
de constituer quand même un Comité de Photometrie. 

M. CRITTENDEN voit cependant la possibilité de cons ti- . 
tuer un Comité, sans que le laboratoire soit indispensable 
à son fonctionnement. Ce Comité aurait une mission de 
coordination. 

M. LOMBARDI n'est pas de l'avis de M. Crittenden. Et 
M. le PRÉSLDENT faÎt observer que la décision du Comité 
internf),tional à ce sujet a été prise à l'unanimiLé~ des 
membres présents de toutes nationalités ('). 

M.le PRÉSIDENT met aux voix la résolution suivante: 

« Le Comité consultatif émet le vœu qu'il soit formé deux 
comités distincts, l'un po'ur les unités électriques, l'autre pour les 
unités photométriques. » 

Ce vœu est adopté, à l'unanimité, mais avec les réserves 
de deux membres présents: réserves de M. LOMllARDI, qui 
tout en approuvant le principe de la séparation, préfé­
rerait l'organisation de deux commissions faisant partie 
d'un seul Comité;rüservcs de M. ~-AMAUTL, qui vej:rait 
grand avantage pour son pays à la réunion siulultanée des 
cleux commissions. M. le PRÉSIDENT assure qu'en trans-' 
mettant cc vœu, il ne manquera pas de demander 'qu'il 

(1) Procès-Verbauxdu Comité international des Poids et Jl1esul'es, 
2' série, l. XIV, session de 1931, p. 61, 9' et 1 I3 (§ b). 
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soit tenu compte des avis exprimés par M. Lombardi et 
M. Yamauti. 

Sur les questions d'organisation, la décision est rem~se 
à plus tard. ' 

M. WALSH croit toutefois ql\'ilne serait pas impossible 
d'émettre ·un vœu sur la proposition de la Commission 
internationale de l'Éclairage relative à la composition 
éventuelle du Comité de Photométrie. 

Plusieurs membres du Comité ne paraissant pas fayo.., 
l'ables à cette proposition, M. PATERSON en demande la 
rmson. 

M. le PRÉSIDENT répond qu'il lui semble impossible de 
lier le Comité international des Poids et Mesures par un 
choix trop exclusif; ce dernier doit avoir la liberté de 
faire entrer dans le Comité projeté telles personnalités, 
prises en dehors de la Commission internationale de 
l'Éclairage, qui lui paraîtraient compétentes en photo­
métrie. 

M, PATERSON n'ajamais eu en vue un pareil exclusivisme, 
et il donne à sa proposition la forme suivante: « Le Comité 
consultatif émet le vœu que le Comité international choi­
sisse les membres du Comité de Photométrie en tenant 
compte de la éompositiOli du Comité spécial (Select Com­
mittee) de la Commission internationale de l'Éclairage. » 

Sous cette forme, le vœu ne rencontre pas d'objections. 
M. Pérard, secrétaire, est chargé de rédiger pour l'ensemble 
du vœu un texte précis, qui sera soumis à la proch~ine 
séance plénière. 

La séance est levée à 1 7b 3 o III • 

Après la séance, les délégués vont visiter en détailles 
nouvelles installations du Bureau international. 



PROCÈS-VERBAL 
DE LA DEUXIÈME SÉANCE, 

TENUE AU CLUB.« AUTOUR DU "!ONDE ", 

le vendredi 3 février '933. 

PRÉSIDENCE DE M. PAUL JANET. 

Étaient présents: 

MM. CRITTENDEN, GUILLAUME; JOUAUST, LOMBARDI, 
SEARS, von STEINWEUn., YAMAUTI, membres du Comité. 

Assistaient en outre à la séance. En qualité d'experts: 
MM. COHEN, DiIOBEK, VIGOUREUX, 'iVALSII. 

En qualité d'invités: 
MM. MAUDET, PÉRARD, VOLET. 

La séance est ouverte à 101,. 

M. le P1\ÉSIDENT rappelle qu'il avait envoyé à M. Vol­

.tcrra un lélégramme lui exprimant les vœux du Comité; 

il vient de recevoii' en réponse le télégramme suivant don t 
.il donne lecture: 

« Home, 2 février. -'- Envoie remerciements, affectueuses salu­
tations membres Comité. Exprime regrets absence. Forme meil­
leurs vœux réussite leurs travaux. - VOLTE1\RÀ. » 

M. le PRÉSIDENT présente les excuses d~ M. Fabry 
qu'une indisposition empêche d'assister à la séance. 
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M. PÉltARD donne lecture du procès-verbal de la pre­
mière séance, qui est adopté. 

Puis il distribue le texte du vœu qu'il a été chargé 
d'établir au sujet de la designation des membres du 
ComiLé consultatif de Photométrie, conformément à la 
proposition de IV!. Paterson; ce vœu es t rédigé sous deux 
fornles différentes. 

M. VVALSH préfère la deuxième forme où il est demandé 
« que les personnalités à désigner pour faire partie du 
Comité consulLatif de PhotoméLrie, indépendamment des 
représentanLs des divers Laboratoires nationaux, soient 
principalement choisies parmi les membres du Select 
Committee ». Il est convaincu que cette deuxième forme 
aura l'adhésion de M. Paterson. 

M. LOMBARDf remarque que les grands laboraLoires 
sont déjà représenLés par 5 ou 6 personnes au Comité 
consultatif de Photométrie. Comme ce Comité, pour 
faire un travail utile, ne devra pas être très nombreux, il 
restera fort peu de membres à choisir dans le Comité 

- spécial (Select COlllmittec). La première fonne, moins 
catégorique, où il est dit seulement « -que l'on tiendra 
compte de la composition de la C. I. E. », est donc pl'é­
férable. La seconde lui paraît d'ailleurs lier beaucoup tl'Op 
le ComiLé international. 

lU. GUILLAUME appuie celle observation. 

IvI. VV ALSI-I répond que le -Comité spécial ne possède 
actuellement que quatre membres qui n'appartiennent pas. 
aux Laboratoires nationaux; donc les membres du futur 
Comité sel'ont déjà presque tous membres du Comité 
spécial. 

M. le PRÉSIDENT- propose d'amalgamer les deux fOl'llles 
de rédaction; M. WALSH se déclare d'accord. 
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Le vœu est finalement adopté sous la forme suivante 

,(Dans le but de s'assurer la collaboration des éminents spécia­
listes de la Commission internationale de l'Éclairage, le présent 
Comité émet le vœu que les personnalités à désigner, pour faire 
partie du Comité consultatif de PhotQmétrie, indépendamment des 
représentants des divers Laboratoires nationaux, soient choisies 
en tenant compte de la composition du Comité spécial (Select 
Commit tee) de la dite Commission. » 

NI, le PRÉSIDENT donne COl11mllllÏcation de trois docu­
ments remis par M. Paterson, qui a exprimé le désir de 
les voir figurer, à titre de simple indication, dans les 
Procès-Verbaux. Il en est ainsi décidé. Ces documents ont 
pour titres: 

1" Le rôle de la Commission internationale de l'Éclairage dans 
rétablissement et la conservation des unités d'intensité lumineuse 
(Annexe nO 24; t. XVI, p. ?-;23). 

2° Position actuelle et recommandation sur les relations entre 
la Commission internationale de l'Éclairage et le Comité inter­
national des Poids et Mesures (Annexe no 25; t. XVI, p. 225). 

3" Résolutions du Comité spécial des étalons photométriqucs 
(Select Committee) de la Commission internationale de l'Eclai­
rage au sujet des filtrcs colorés (Annexe nO 26; t. ,XVI, p. 227). 

La parole est ensuite donnée à M. Jouaust pour la lec­
ture des rapports sur les travaux des deux Sous-Commis­
SIOns. 

M. JOUAUST remarque qu'il ne s'agira pas de procès­
verbaux in extenso, mais d'un aperçu d'ensemble des 
discussions avec les résolutions proposées. 

M. DZIOBE~ demande si les procès-verbaux eux-mêmes 
ne seront pas publiés. 

M. PÉRARD répond qu'il n'est pas d'usage au Comité 
international de publier les procès-verballX des séances 
des sous-commissions; mais on pourra, en faire un tirage 
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dactylographié, qui sera envoyé à tous les membres du 
Comité consult..'l.tif. 

M. JOUAUST donne lecture du Rapport sur les travaux de 
la Sous-Commission des unités électriques. Le compte 
rendu des discussions qui ont légèrement amendé le texte 
primitif au cours de cette lecture, est donné un peu plus 
loin. Le Rapport est adopté sous la forme suivante: 

Sous-Commission des unités électriques. 

RAPPORT DE M. JOUAUST. 

Cette Commission a tenu deux séances au Laboratoire central 
d'Électricité, l'une le 1 er février à l 4h 30m, l'autre le 2 février à gh30m• 

A la demande de M. P. JANET, M. LOMBARDI avait bien voulu 
accepter les fonctions de président; M. JOUAUST a été désigné 
comme rapporteur. 

Ont assisté aux séances: MM. COHEN, CRITTENDEN, GUILLAUME, 
P. JANET, JOUAUST, PÉRARD, SEARS, von STEINWEHR, VIGOUREUX 
et YAMAUTI. 

La première question envisagée par la Sous-Commission a été 
celle du passage du Système international au Système absolu. 

Le Bureau of Standards, dans le mémorandum remis aux 
membres dès le dêbut de la session, proposait que le Comité 
consultatif fixât immédiatement le rapport entre les unités 
internationales et les unités absolues. Dans ces conditions Jes 
valeurs proposées, après approbation du Comité international 
dans sa réunion de septembre Ig33, auraient pu être soumises 
à l'acceptation de la Conférence générale des Poids et Mesures, 
qui doit se réunir en octobre Ig33. Cette Conférence aurait pu 
proclamer la substitution du Système absolu au Système inter­
national, et indiquer une date pour cette substitution. La date 
du 1 el' janvier Ig35 était proposée pal' le Bureau of Standards. 

A l'appui de sa proposition le Bureau of Standards présentait 
les résultats des travaux exécutés dans cet établissement pour la 
détermination des rapports: ohm absolu/ohm international, 
ampère absolu/ampère international, résultats que le Bureau 
eonsidérait comme définitifs. 
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Par contre certains autres laboratoires ne pouvaient fournir que 
des valeurs provisoires (Angleterre, Japon); d'autres n'avaient pas 
terminé leurs recherches (Allemagne, France). 

JI était donc impossible, en l'état aètuel, de fixer les rapports 
de,s unités des deux systèmes; et force était de remettre cette 
fixation à une réunion ultérieure du Comité consultatif. 

Une difficulté se présentait immédiatement. Une intervention 
de la Conférence générale est nécessaire pour l'adoption du nou-
veau système d'unités. ' 

01',' après sa J."éunion de 1933, la Conférence ne doit plus se 
réunir qu'en 1939, 

En tenant compte du fait qu'un délai de deux ans semble 
nécessaire entre la décision de la Conférence et l'adoption du 
nouveau système d'unités, celle-ci se trouvait reportée à 1941, 

La Sous-Commission a pensé que, si le Comité consultatif main­
tenait son point de vue de la substitution du Système absolu au 
Système international, le Comité international pourrait faire 
l'atifier, dès 1933, cette adoption de principe par la Conférence, et 
obtenir de celle-ci les pouvoirs nécessaires po~r fixer les rapports 
entre les ,unités des deux systèmes et la date de l'adoption du 
nouveau système. 

Dans cette hypothèse, il convenait d'envisager 'à quelle date 
pounait avoir lieu une nouvelle réunion du Comité consultatif, 
dans laquelle pourraient être fixés les rapports entre les unités 
des deux systèmes, rapports dont l'adoption serait proposée au 
Comité intermi.tional. 

L'Electrotechnical Laboratory proposait la date de 1935; mais 
cette date a paru trop rapprochée à lV[ von Steinwehr, qui 
craignait que la Reichsanstalt n'eùt' pas terminé à cette date les 
mesures de la détermination de l'ampère' en valeur absolue, 
d'autant plus délicates qu'elles n'avaient jamais été exécutées 
dans cet établissement. 

M. von Steinwehr craignait d'autre part que le Gouvernement 
allemand ne voulùt pas modifier sa législation sur les unités élec­
triques, avant l'achèvement des travaux entrepris dans son 
Institut natior;tal. 

PlusieuI's membres signalèrent les inconvénients qu'il y aurait 
à ne donner aucune'indication sur la date à laquelle il conviendrait 
de fixer les rapports entre les unités des deux systèmes en 
présence. ,On pouvait craindre de voir d'autres instituts ne s'étant 
pas encore occupés de la question entreprendre à leur tOUI' des 
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reche"t-ches à ce sujet, et demander qu'on attendît la fin de leurs 
travaux pour prendre une décision. 

Finalement la Sous-Commission a adopté le texte ci-dessous pour 
être soumis à la ratification du Comité consultatif. 

PREMIER VOEU. 

« Le Comité consultatif confirme le vœu que le Sys­
tème absolu soit definitivement substitue au Système 
international, et pense qu'il y aurait lieu que le 
Comite international des Poids et Mesures priât la 
Conjërence des Poids et ~Mesures de sanctionner le 
principe de cette substitution. 

)) En considerant d'autre part qu'un certain nombre 
des Laboratoù'es nationaux n'ont pas encore terminé 
les mesures necessaires pour relier les unites inter­
nationales aux . unites absolues,. il propose de reculer 
jusqu'à l'annee 1935 la fixation provisoire du rapport 
entre chaque unite internationale et l'unite absolue 
correspondante. 

)) Il exprime le vœu qu'à cette date le Comite inter­
national des ,Poids et llfesures ait obten'u de la Confe­
rence generale des Poids et 111esures les pouvoirs 
necessaires pour fixer, sans 'attendre une autre confe­
rence, ces rapports, ainsi que la date d'adoption des 
nouvelles unites. ji 

La Sous-Commission, ayant admis le principe de la réforme, a 
envisagé ensuite comment ene serait effectuée, comment on tien­
drait compte, dans la fixation des rapports, des travaux des divers 
Laboratoires, et comment on assurerait la concordance entre les 
étalons de travail de ces laboratoires. 

Des comparai50ns récentes ont montré qu'il existe entre ceux-.ci 
des différences appréciables; mais il ne fut pas es.timé opportun 
de modifier immédiatement cet état de chose pour n'êtl'e pas 
amené à faire, à un intervalle rapproché, deux modifications dans 
les étalons des divers pays; et l'unanimité des membres estima 
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qu'il convenait d'attcndre le passage du système international au 
système absolu, pOUl' réaliser la concordance des étalons. 

Deux propositions concrètes à ce sujet étaient faites par le 
Bureau' of Standards. 

Après discussion, la Sous-Commission établit le texte ci-dessous, 
très voisin de celui proposé parle Bureau of Standards avec 
substitution de la date de 1935 à celle de I~)33. 

DEUXIÈME VOEU. 

« 1. Bien qu'il ne soit pas possibLe d'atteindre 
actuellement dans les déterminations absolues une 
précision supérieure au cent-millième, le Co-mité con­
sultatif estime que, pour la praiique des laboratoires 
de précision, il y a lieu d'attribuer aux- étalons de 
résistance et de force électromotrice des valeurs expri­
mées à un millionième près. 

» II. Le Comité consultatif demande que les labo­
ratoires représentés dans son sein désignent des 
membres destinés à compos.er un sous-comité techniq'ue~ 
chargé d'e.ffectuer des comparaisons de résistances et 
d'éléments étalons, arec toute la précision nécessaire, 
et d'en fixer les valeurs en fonction des unités absolues. 

» Il est demandé que le Président du Comité consul­
tatif assume la présidence de ce sous-comité ou désigne 
un membre pour remplir ces fonctions. 

» III. Le Comité consultatif propose que le Sous­
Comité technique se réunisse au Bureau international 
des Poids et jJfesures dans le cours de l,' année 1935. 

» IV. Le Comité consultatif demande que chaque 
laboratoire enroie, pour la comparaison, au moins trois 
étalons de résistance et dix éléments-étalons, accom­
pagnés d'un tableau donnant la succession de leurs 
valeurs depuis leur cons(ruction. Il serait désirable que 
les laboratoires: ayant effectué des mesures absolues, 

/ 

13 
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envoyassent un plus grand nombre d'étalons en indi­
quant leurs valeurs déterminées dans ces mesures . 

» V. Dans la fixation des valeurs à attribuer aux 
étalons, le Sous-Comité appréciera leur valeur la plus 
probable, après discussion de la précision obtenue 
par les différentes méthodes, dans chaque délenni­
nation. 

» VI. Le Comité devra attribuer une valeur à chaque 
résistance et à chaque élément étalon ayant figuré 
dans les comparaisons. 

» VII. Toute proposition du Sous-Comité technique 
sera soumise Ct l'examen et Ct l'approbation du Comité 
consultatif cwant d'être présentée au C07nité inter­
national. » 

Après l'approbation de ce texte, M. CRITTENDEN attira l'atten­
tion sur l'intérêt qu'il y aurait pOUl' les Laboratoires, lorsqu'ils 
scraient en possession d'étalons unifiés, à utiliser uniquement 
ceux-ci dans toutes leurs mesures. Il rappela l'habitude qu'avaient 
certains laboratoires d'utiliser l'ohm de \Vashington pOUl' les 
comparaisons internationales, et un ohm déduit de leurs étalons 
mel'curiels pour les mesures courantes. 

,H. YA~IAUTI posa la question de la définition à donner aux nou­
velles unités dans les lois qui consacrcraient leur emploi. Il lui 
fut répondu que ces définitions figuraient dans les textes adoptés 
pal' la Conférence internationale de Londres en 1908. 

De même, M. YAMAUTI ayant posé la question du nom'à donner 
aux nouvelles unités (ampère ou ampère absolu, etc.),eette ques­
tion fut estimée prématurée. 

Certains membres firent du reste observer qu'elle avait été 
également tranchée par la Conférence de Londl:es. 

Divers points d'un caractère purement technique furent 'cnsuile 
examinés par la Sous-Commission. 

M. VIGOUREUX signala qu'au National physical Laboratory on 
avait pu constater que d'anciens étalons de l'ohm en platine 
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avaient conservé les mêmes valeurs par rappoi,t à leur moyenne 
(ce qui n'est pas le cas -pour des jeux d'étalons en manganine), 
M. VIGOUREUX indiqua que, dans ces conditions, le laboratoire 
anglais avait décidé la réalisation d'un certain nombre d'étalons 
en platine pour le 'contrôle dcs étalons de travail en manganine. 

M. von STEINWEHR signala qu'à la Reichsanstalt on utilisait 
dans ce but des résistances mercurielles en tubes de qual'tz 
coudés. 

M. COHEN protesta contre l'emploi, dans la construction des 
éléments étalons au cadmium, d'amalgame à 12,5 pour 100 de 
cadmium. Dans cet amalgame, la phase liquide cesse d'exister 
au-dessous de 12°. Il en résulte que les éléments refroidis au­
dessous de cette température se trouvent en état de métastabilité. 
Lorsqu'on les réchauffe, ils mettent un temps qui peut être très 
.long, avant de prendre la force électromotrice qui correspond à 
leur' nouvelle température. 

M. COHEN préconisait l'emploi de l'amalgame à 10 pour 100 de 
cadmium, avec lequel la phase liquide persiste jusqu'aux plus 
bàsses températures qui peuvent se produire dans les labora­
toires. 

La plupart des assistants qui s'étaient occupés de la question 
manifestèrent qu'au 'point de vue scientifique ils partageaient 
l'avis de M. Cohen. 

Mais NI. von STllINWEHR fit remarquer d'une part que cet incon­
vénient était sans gravité au point de vue des éléments qui 
constituent la base de mesure des Laboratoires nationaux, et qui 
sont maintenus à température à peu près constante, et d'autre 
part que la Reicbsanstalt' se considérait comme liée par les déci­
sions de la Conférence de Londres, qui avait prescrit l'emploi 
d'am,algame à /2,5 pour 100 de cadmium. M. YAlIfAUTI, au nom de 
l'Electrotechnical Laboratory, présenta des objections identiques. 
NI. SEARS 'au contraire fit savoir que le National physical Labora­
tory ne se considérait pas comme lié par les décisions de Londres, 
et que cet établissement utilisait des éléments étalons à 10 pour 
100 de cadmium dans l'amalgame et avec électrolyte acide. 

NI. von S~llINWEHl\ne faisant aucune objection à l'adoption 
d'un projet de résolution attiraùt l'attention sur les avantages de 
l'amalgame à JO pour 100 de cadmium ptmrvü que l'emploi des 
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éléments avec amalgame à [2,5 pour 100 ne fùt pas proscrit, le 
texte suiyant fut adopté (1) : 

TIIOISIÈMIl VOEU. 

« Le Comité consultatif ayant entendu les observa­
tions de il!. COHEN sur la métastabilité que les éléments 
étalons à 12,5 pour 100 de cadmium dans l'amalgame 
présentent aux températures inférieures à 12°, tandis 
qu'un amalgame Ct 10 pour 100 ne présente pas cet 
inconvéni~nt, n' esûmant pas nécessaire de modifie/' 
dès maintenant les instructions données par la Confé­
rence de Londres, croit néanmoins devoir attirer sur 
cette circonstance l'attention des divers laboratoires 
afin qu'ils puissent en tenir compte dans la construc­
tion des éléments futurs. ) 

MM. von STE[NWEHII et COHEN échangèrent quelques remarques 
sur l'influence des grains de mercure incorporés dans la' pâte qui 
sert de,dépolarisant aux éléments. 

lVI. von STEINWEHR signala qu'à la Reichsanstalt aucune incor­
poration dè mercure n'est faite dans la pâte. 

M. yon STIi:INWEHR attira l'attention SU!' ce fait que, dans les 
éléments â électrolyte acide, il doit y avoir dégagement d'hy­
drogène ·à la cathode par suite de l'attaque de cadmium pal' 
l'acide. Il doit en résulter une diminution de l'acidité entraînant 
une' variation de la force éleetrom·otrice. Les éléments acides 
seraient, par suite, moins stables que les éléments neutres. 

M. VIGOUREUX se déclara en parfait accord avec les déductions 
de M. yon STEINWEHR, mais signala qu'une pratique de douze 
années acquise au National physical Laboratory montrait quc 
l'effet envisagé par M. von STÈ[NWEHR est plus petit et se mani­
feste plus lentement que la diminution de force électromotrice, 

(1) Ce texte est celui qui fut adopté pal' le Comité consultatif; le texte 
pri~itif de la Sous-Commission en différait sur certains points, la Sous­
Commission ayant exprimé l'avis que le Comité consultatif n'avait pas 
qualité pour proposer une modification aux décisions de la Conférence 
de Londres. 
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qui semble toujours se prodlli~·e. dans les piles à électrolyte neutre. 
Aucun changement n'a été décelé dans les éléments à élec­

trolyte acide construits en [921 au National physical Labor~tory. 

Signé: JOU.-It:ST • 

. Le premier vœu de ce Rapport a été adopté à l'unanimité. 

En ce qui concerne le paragrapheIIr du deuxième vœu, 
à propos des mots « dans le cours de l'année 1 935 », in­
troduits sur le désir de M. von Steinwehr, M. SEARS a 
demandé à ce dernier si" étant donné qu'aux termes du 
premier vœu la fixation du r:apport entre chaque unité 
internationale et l'unité absolue correspondante serait 
« provIsoire», il accepterait de remplacer le membre de 
phrase ci-dessus par « au débu t de l'année 1935 )}. 

M. le PRÉSIDENT a rappelé alors que c'est intentionnel­
lement qu'on est resté dans levaglle, étant donnée l'incer-

'titude où l'on se trouve sur le moment exact de l'achève­
ment des travaux ct sur la date de la réunion du Comité 
tnternational en 1935; mais tout le 'monde est d'ùccord 
pour aboutir le plus tôt possible en 1935. 

1 

M. SEARS a retiré alors sa proposition, mais a demandé 
que cette interprétation du paragraphe Hr soit inscrile 
au procès-verbal. 

A propos du .troisième vœu, où il était dit, dans la 
. 1 

rédaction primitive, que le Comité co'nsultatif « ... ' ne se 
reconnaissant pas la compétence nécessaire pour modifier 
les instructions données par la Conférence de Londres, 
croit quand même devoir a ttirer sur cette circonstance 
l'attention des'divers laboratoires », lYI. YIGOUREUX s'est 
demandé s'il n'est pas imprudent de déclarer que le 
Comité consultatif n'a pas la compétence nécessaire pour 
modifier les décisions de la Conférence de Londres. 

M. SEARS a estimé au contraire que le Comité interna:' 
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tional des Poids et Mesures a tout pouyoir pour modifier 
ces décisions, et que le rôle du Comité consultatif est de 
le conseillei' à cet effet. 

M. yon STEINWEHR a remarqiIé qu'on ne peut empêcher 
un laboratoire de se sentir lié actuellement par les déci­
sions de la Confére~ce de Londres. On pourrait inscrire 
« de modifier d'une façon générale ... )). . 

M. COHEN a estimé au contraire qu'il est indispensable dl' 
modifier ces décisions, étant donné ce que l'on sait de la 
métastal~ilité des amalgames de cadmium à J 2,5 pour J 00. 

Finalement, le Comité consultatif a décidé de revenir 
aux mots « n'estimant pas nécessaire de modifier dès 
maintenant )). Le vœu, tel qu'il est transcrit dans le Rap­
port ci-dessus, a été adopté à l'unanimité des membres du 
Comité. Toutefois M. COHEN, expert, désire bien signaler 
qu'iln'ùpprouve pas pleinement le texte de la résolution 
votée;' car, personnellement, il voit un inconvénient à ce 
que le' présent Comité ne modifie pas dès maintenant les 
ins tmc tions de la Conférence de Londres (' ). 

(') Dans une lettre adressée à M. CIl.-Éd. Cuillaume, après la 
session du Comité consultatif, lV1. von Steinwehr fait savoir qu'il a 
évité d'intervenir dans la discussion sur la température de la méta­
stabilité de l'amalgame à 12,5 pour 100, parce qu'il ne pensait pas quc 
cette question dût venir à l'ordre du jour, et qu'il n~y était pas suffi­
samment préparé. Dès son retour il a étudié sa documentation, et 
croit pouvoir dire que l'allégation de M. Cohen repose seulement sur 
le résultat de recherches poursuivies par Bijl da~s son laboratoire sur 
ie diagramme d'état de l'amalgame de cadmium (Z. f. phys. Chem., 
Bd. 41, S.641, 1902). Lui-même a fait entreprendre .. il y dix ans, dans 
son laboratoire par M. le Dr Schulze (Z. f. phys. Chim., Bd. 10,,; 
S. 177, 1923) une étude sur l'amalgame de cadmium, laquelle, contrai­
rement à la thèse de M. Cohen, prouverait bien que la température 
de- solidification complète de l'amalgame à 12,5 pour lOO, c'est-à-dire 
l'état métas table, se tient au-dessous de 0°. Ce résultat n'a encore été 
infirmé par personnè, de sorte qu'il n'y aurait aucune raison pour 
exclure l'emploi de l'amalgameà. 12,5 pour 100 de cadmium dans les 
éléments normaux. 
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M. JOUAUST donne. ensuite lecture du Rapport de la 
Sous-Commission de Photométrie, ainsi conçu 

Sous-Commission de Photométrie. 

R.<\PPORT DE M; JOUAUST. 

La SOlls-Commission de Photométrie, instituée à sa premlere 
sé~née du 31 janvier 1933 par le Comité consultatif d'Électricité 
et de Photométrie, a tenu une séance le ,0" février 1933 de 9h 30'" 
à I2h au Laboratoire central d'Électricité. 

A la demande de MM. P. JANET et CRITTENDEN, M. Cil. FABRY 
avait bien voulu acce'pter la présidence de la Sous-Commission. 

Assistaient à la séance : MM. CRITTENDEN, DZIOBEK, GUIL­
LAUME, JOUAUST, LOMBARDI, PATERSO:\', PÉRARD, RIBAUD, SEARS, 
WALSH, YAMAUTI et ZWIKKER; M. JOUAUST a été désigné comme 
,'apporteur. 

Sur la proposition de M. FABRY, J'ordre du jour établi par le 
Président du Comité consultatif a été suivi. 

La première question envisagée a étô celle de l'adoption d\m 
étalon primaire de lumière blanche. 

Dans sa session de Ig30, le Cpmité consultatif, après avoir pris 
connaissance des résultats obtenus au Bureau of Standards sUl'la 
détermination de la brillance du corps noir à la température de 
solidification du platine, avait expl'imé l'avis que d'autres déter­
minations fussent faites. 

Pour la ses'sion de Ig33, de semblables mesures avaient été 
effectuées en AngletelTe au National physical Labol'atory, et en 
France à l'Institut de Physique de Strasbourg avec la collabo­
ration du Laboratoire central d'Electricité. Le HUI'eau of Stan­
dards avait également effectué de nouvelles déterminations. 

Les divers résultats obtenus étaient les suivants: 

N. P. L ................ 59,1 bougies intel'll. pal' cm 2 

N.B. S ................ 58,86 )) » 

Institut de Strasbourg... 58,78 » " 

Les divel's expérimentateurs se montraient d'accord pour éva­
luér à trois millièmes la précision de leurs mesures, 

M. Dziobek a fait, d'autre part, savoir que les études en cour~ 
a la Physikalisch-Technische Reichsanstalt n'étant pas encore 
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terminées, il ne lui était pas possible d'indiquer un résultat. Son 
opinion p~rsonnelle était d'ailleurs la suivante: 

« Dans l'état act,uel des choses, le eorps noir à la température 
de solidification du platine lui _paraissait être le meilleur moyen 
d'assurer la conservation provisoire de ln bougie. " 

Cette opinion, appuyée pal' M. Sears, fut partagée pa~' l'una­
nimité des membres de la Sous~Commission. 

Toutefois, étant donné que des déterminations sont encore 
en cours dans cel·tains laboratoires, il paraît prématuré de fixer 
immédia tement une valeur pour la brillance du corps noir à la 
température de solidification du platine, et finalement le projet 
de vœu suivant fut adopté, pour être soumis à la ratification du 
Comité consultatif. 

PIIEMIER VOEU. 

« Le Comité, tout en maintenant l'opinion émise 
en 1930 que l'unité primaire d'intensité lumineuse 
doit être basée sur le rayonnement du corps noir, 
estime qu'il serait prématuré de donner à l' heure 
actuelle des spécifications pour cet étalon. 

» Toutefois, il estùne que la nécessité de rattacher _ 
l'étalon priinaire choisi aux unités employées aujour­
d'hui conduira à fixer la brillance d'un cOl1JS noir 
fonctionnant à une température voisine de la tempé­
rature de couleur des lampes à filament de carbone 
actuellem,ent employées pour conserçer l'unité. 

)) Il propose de fixer pour cette température la tem­
pérature de solidification-du platine, et inçite tous les 
Laboratoires nationaux qui n'ont pas encore effectué la 
détermination de la brillance du corps noir à cette 
température à l'effectuer açant 1935. 

)) Il émet le vœu que le Comité international des 
Poids et Jv!esures sollicite de la Conférence générale 
des Poids et Mesures lespouçoirs nécessaires pour 
fixer au moment cOlwenable la valeur de _la brillance 
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du corps noir à la tempüature' de solidification dlt 
platine et les spécifications POIlT la réalisation de ce 
corps noir, » 

Aprè, l'adoption de ce projet, M, CRITTENDEN fit les remarques 
suivante,s, dont il demanda l'insel'tion au procès-verbal: 

« En adoptant cette résolution, il doit ètre bien entendu que 
le Comité consultatif attend du Comité international qu'il recon­
naisse les initiatives .des Laboratoires nationaux en ce qui con­
cerne l'établissement et la conservation des étalons et unités de 
lèurs pays respectifs, En particuliet' les unités de lumière sont 
fixées dans certains pays, non par une loi, mais par un accord entre 
les industriels et les hommes de science intéressés et les Labo­
t'atoires nationaux, La collaboration de ces Laboratoires natio­
naux est donc de première importance, Cette remarque est dictée 
à M, Crittenden par ce fait qu'à l'heure actuelle les Laboratoires 
nationaux. n'ont aucun rapport direct avec le Comité interna­
tionaL et qu'il est désirable de p~évenir tout malentendu.» 

. A la suite d'une remarque de M. DZIOBEK, quelques précisions 
furent apportées à la signification du projet de résolution. Il 
était bien entendu que la brillance envisagée était bien celle d'un 
corps noir à la température de solidification. du platine, ou du 
moins, que les conditions dans lesquelles la mesure était effectuée 
devaient s'écarter assez peu de ces conditio'ns, pour que la diffé­
rence entre la brillance mesurée et la brillance réeUe fût infé­
rieure à la précision des mesures. Si les expériences qui doivent 
être continuées sur ce sujet montraient qu'il est difficile d'arri­
ver à ce résultat, il y aurait lieu de donner plus tard des spéci­
fications précises pour la réalisation du corps noir (nature dc la 
substance le constituant, épaisseur des parois, ete.). 

L'ordre du jour appelait ensuite l'examen du problème de la 
photométrie hétérochrome. 

M. FABRY' rappela que le Comité consultatif avait déjà reçu des 
l'enseignements sur la méthode dite des « filtres)); qu'il semblait 
Cn résulter qu'elle fournissait un moyen commode de passel' de 
la température de coufeur des lampes à filament de carbone 
à celle des lampes au tungstène dans le vide, 

Cette opinion fnt confil'mée par M. PATERSON, qui fit connaître 
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que la Commission internationale était arnvee à la conclusion 
que cette méthode était tout à fait pratique et recommandable. " 
Mais la mise en œuvre de ce procédé nécessite l'adoption 
d'une courbe type de facteurs de visibilité, et le président propose, 
conformément aux suggestions du Bureau of Standards, l'adoption 
de la courbe déterminée par Gibson et Tyndall. 

Cette opinion fut appuyée par M .. Paterson, qui demanda toute­
fois que, dans le projet de résolution, il fùt signalé que cette 
courbe avait déjà été adoptée par la Commission internationale 
de l'Éclairage. 

M. DZIOBIlK déclara qu'en dépit de certaines critiques des 
résultats de Gibson et Tyndalffaites en Allemagne, il accepterait 
l'adoption proposée, estimant de toute nécessité à l'heure actuelle 
un accord sur le choix d'une courbe type de facteurs de visibilité. 
Dans la discussion de la forme à donner au projet de résolution, 
il fut décidé de ne pas faire allusion à la méthode des filtres, 
quelques études étant encore nécessaires SUI' ce sujet. Il fut 
décidé de demandel' simplement au Comité international de 
fixer, dans un avenir le plus prochain possible, ·la manière 
d'utiliser cette courbe de visibIlité, après avis du Comité consul­
tatif, en accord avec les Laboratoires nationaux et la Commission 
internationale de l'Éclairage. 

Un premier projet de yœu dans leql}el il était demandé au 
Comité int,ernational i< d'étudier l'emploi de la courbe de visibi­
lité » fut écarté à la_ demande de M. Sears, qui craignait que le 
Comité .internatiOtlal ne trouvât dans cette rédaction une invita­
tion à confier cette étude à un org-anisme particulicl'. 

Le texte ci-dessous fut adopté à l'unanimité: 

DEUXIÈME VOEU. 

« Le Conûté estime que le problème de la photo­
métrie hétérochrOlne ne peut être résolu qu'en fixant 
a priori une courbe de facteurs de visibilité. 

)) Il suggère au Comité interhational des Poids et 
Jllesures d'adopter la courbe de visibilité de Gibson et 
Tyndall, déjà approuvée par la Commission interna­
ti~nale de l'Éclairage dans son Assemblée générale 
de 1924. 
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» Cette courbe se traduit par les nombres ù~diqués 
ci-dessous. )) 

Longueur Facteul' Longueur Facteul' 

d'onde de d'onfJe de 
en visibilité en· visibilité 

millimicrons. r~lative. millimicrons. relative. 

400. '" . . . o,ooo,î 5go ....... °,757 
10. .. " . . 0,0012 600 .... . . ., . 0,631 
20. ....... . °,°040 10 ....... · . 0,503 
30 .. .. . ... . ,0,0116 20 . .... . · . 0,381 
4o ... ... . .. . 0,023 3o ...... : . · . 0,265 

450. .. . 0,038 40 .. '" . . . 0,175 
6o ... .... . 0,060 650. ...... 0, 1°7 
7°··· . ... . o,ogl 6o .......... 0,061 
8o .... o.· . 0, 139 7°····· . .. . 0,032 
go. ...... . 0,208 8o ..... . . · . 0', 01 7 

500. ...... . 0,323 9°· ....... 0,0082 
10 ... . . 0,503 7°°········· . 0,0041 
20 ........ .. . 0,710 10 ...... · . 0,0021 
3o ....... . . 0,862 20 ...... .. . 0,00105 
4o ... ... . . . 0,9% 30 .. . . . . 0,00052 

55o ....... .. 0,995 40 .... .. . · . 0,00025 
60 .......... 0,9\)5 75o ...... . . · . 0,00012 

7°· . . ..... . 0,g5:! 60. o ••• .. . 0,00006 
80 .. ... . '" . 0,87° 

« Le Co/nité consultatif émet le vœu que le Comité 
international fixe les procédés pour l'utilisation de 
cette courbe, après avis du Comité consultatzf, et en 
accord avec les Laboratoires nationaux et la COl1unis­
sion internationale de l'Éclairage. )) 

La Sous-Commission examina ensuite la question de. la mesure 
des flux lumineux Ol! plus exactement du passage de l'intensité 
lumineuse au flux. 

Cette question donna liell à une importante discussion à 
laquelle prirent .part MM. CRITTENDEN, LOMBARDI, \V ALSI! , 

DZIOBEK, JOUAUST. 
Finalement la Sous-Commission se rangea à l'avis de !VI. DZIOBEK 
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POUl' simplifier le problème de la comparaison, des Pi'océdés 
employés dans les divers laboratoires pour passel' des intensités 
lumineuses aux flux, il y avait lieu d'en écartel' les complicntions 
que peut y apporter la photométrie hétérochrome, Chaque labo­
ratoire devait choisir un type de lampe pour lnquell~ l'intensité 
lumineuse dans une direction donnée est facile à évaluer et 
devait déterminer, 'pour quelques lampes de cette. espèce, le rap­
port du flux lumineux à l'intensité lumineuse dans une direction 
donnée. Ces lampes seraient échangées entre les laboratoires, 
qui indiqueraient égnlement le mode op6ratoire employé. 

Ces décisions ù\rent Lraduites par le prôjet de vœu suivant: 

TROISIÈME VOEU. 

« Le Comité' consultatif recommande aux Labora­
toires nationaux d'échanger des lampes, sur lesquelles 
ils détermineront le rapport entre lejlux lumineux et 
l'intensité dans une direction déterminée . 

» Chaque laboratoire deçra indiquer les méthodes 
ayant serçi au passage de l'intensité lumineuse au 
,flux. » 

Pour terminer, ct à la demande du président, M. DZIOBEK 

indiqua comment il serait possible de généraliser en Alle­
magne l'emploi d'une unité d'intensité lumineuse identique à 
celle utilisée aujourd'hui en Angleterre, aux lhats-Unis et en 
Frnnce. 

L'unité d'inteùsité lumineuse n'ayant pas en Allemagrie de 
carnctère légal, il serait loisible à la Reichsanstalt, au gré des 
industriels ayant recours à elle, d'exprimer les résultats de ses 
mesures soit en bougies hefner, soit en bougies internationales. 
M. DZIOIlEK émit l'opinion que, dans ces conditions, l'emploi 
de la bougie internationale se généraliserait en Allemagne, 
surtout· si l'on se contentait d'employer le mot « hougie » en 
sllpprimnnt le mot {( internationale ». 

MM. WALSH, CRITTENDEN, 'PATERSON, YAMAUTI et JOUAUST 

<léclarèrent que, pour leur part, ils ne verraient aucun in con­
véni ent à cette suppression. 

Si'gné : JOUAUST., 
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Au sujet du premiel' vœu contenu dans ce Rappol't, 
M. le PRÉSIDENT demande si, au troisième alinéa on ne 
pourraitenlevel' le mot « nationaux )), d'autres labora­
toires étant susceptibles d'entreprcmdredes détermina­
tions de ce genl'e. 

M. SEARS remal'que qu'alors l'invitation englobe tous 
les laboratoires indistinctement; on pourrait 'remplacet: 
« nationaux )) par « intéressés )) ou « ayant les facilités 
nécessaires )). 

Ge tte s ubs ti tu tion rencontrant quelques obje.,ctions, 
M. le PRÉSlDENT propose de laisser « nationaux,)) en 
spécifiant au procès-verbal que d'au tres laboratoires ne 
sont pas exclus. 

Le premier vœu étant finalement adopté, la totalité du 
H .. apport est votée à l'unanimité. 

MM. CRlTTENDEN, WALSH qt YülAUTI rappellent qu'ils 
ont appuyé la suggestion émise en Sous-Commission, et 
conforme à l'opinion de M. Paterson, de supprimer le 
mot « internationale )) à côté de « bougie )) poUl' la dési-
gnation de l'unité d'intensité lumineuse. . 

M. JOUAUST Cl'oit que le Comité n'a pas à intervenil' dans 
cette question, ~e qualificatif n'ayant rien d'officiel. 

M. le PRÉSIDENT Constate que le Comité est arrivé au 
terme de ses travaux; il le prie de vouloir bien désigner 
celui de ses membres qui aura à établir le Rapport destiné 
au Comité international. 

M. LOMIlARDI propose de confier cette mission à M. von 
STEINWEHR; celui-ci est nommé rapporteur à l'unanimité. 

M. le PRJ.:SIDENT demande au Comit(~ de lui donner 
pouvoir, pour l'approbation du procès-vel'hal de celle 
dernière séance; ce pouvoir lui est accordé. 
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lV1. LOMBAltDI se fait l'interprète de tous ses collègues 
en remerciant M. Jouaust du gros travail qu'il a fourni 
pour l'établissement des ,rapports des sous:-cOlnmissions, 
et pour la rédaction des diverses résolutions; il prie égale­
ment M. le Président P. Janet d'agréer les remerciements 
de l'Assemblée pour la courtoisie et la maîtrise avec 
lesquelles il a dirigé les débats de cette session. Il espère 
qu'il restera longtemps encore à la tête du Comité 
consultatif. 

M. le PRÉSIDENT remercie à son tour M. Lombardi et 
tous les membres du Comité consultatif, non seulement 
de la collaboration assidue qu'ils ont apportée aux 
travaux du Comité, mais encore de la cordialité qu'ils lui 
ont personnellement J1?anifestée el qui a grandement 
contribué à faciliter sa lâche. 

La séance est levée à r ril30 1ll
• 
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Les Mémoires et Notes remIS au Comité consultatif 
d'Électricité et de Photométrie au cours de la session, et 
qui constituent les Annexés aux Procès-Verbaux de ce 
Comité, sont publiés dans un volume séparé, formant le 
Lome XVI (2" -série) des Procès-Verbaux du Comité inter­
national des Poids et Mesures. 
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SAMUEL WESLEY STRATTON; 

Pa,' M, ARTHUR E, KENNELLY, 

Samuel Wesley Stratton naquit à Litchfield, Illinois, le 
18 juillet 1861; il était le fils de Samuel et de Mary 13: Stratto~, 
née Webster. Son enfance se passa à la campagne', et il jouissait 
d'une robuste santé, qu'il conserva pendant toute, sa vie, ce q ni 
lui permit de travailler toujours pendant de longues heures. 

Il obtint à l'Université d'Illinois le grade de bachelier ès 
sciences, et s'adonna, comme ingénieur mécanicien, à son sujeL 
favori. En 1886, il eutra dans l'état-major enseignant du départe­
ment de mathématiques et de physique à l'Université d'Illinois, 
Il occupa la chaire de physique de 1889 à 1892. A cctte époque, 
il entra à l'Université de Chicago comme assistant du professeur 
de physique, et devint lui-même professeur de physiquc en 18g8. 

Stratton se rendit bientôt compte de l'importance qu'aurait, 
en Amérique, un Bureau national des Étalons, et recommanda, 
en 1890, la fondation d'un ~el Burcau au Secrétaire du TrésOl', 
Lyman J. Gage. Ce dernier invita Stratton à proposer au Con­
grès une loi pour la création du Bureau, La loi passa cn 
mars 1901, et Stratton fut invité à être le dirccteur de ce 
Burea,u, qui fut d'abord installé dans des bâtiments provisoires 
près du Capitole, à Washington D. C, Il montra bientôt, non 
seulement la nécessité du Bureau pour les sciences de base, mais 
aussi son utilité dans les applications de la science à beaucoup dc 
dépal·tements de l'activité. Il donna l'exemple, et prêcha l'esprit 
de la recherche scientifique comme un guide pour l'industrie. 
A vec un effort infatigable, il accrut les services que pouvait rendre 
le Bureau, jusqu'à ce qu'iljugea nécessaire d'ériger de nouveaux 
bâtiments dans la banlieue nord de Washington, afin d'accom­
moder le personnel aux machines et appareils nécessaires à l'accom­
plissement du travail. Dans les premières années du Bureau, 
une quantité ,considérable de recherches furent faites dans les 
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sciences apparentées aux étalons fondamentaux. Avec le temps, 
de nombreuses investigations furent conduites dans les 
sciences appliquées à l'industrie. Le Directeur Stratton fut au 
centre de tout ce travail. Lorsqu'il abandonna, en 1922, la 
direction, le Bureau formait un groupe de quatorze gl'ands bâti­
ments avec un personnel de 900 employés. La publication des 
résultats choisis pour une documen tation permanente, occupe un 
nombre considérable d'ouvrages, de mémoires eL de circulaires . 
. Le Dr Stl'atton était membre du Comi,té international des 

Poids et Mesurcs, dont il devint le doyen à la mort de R. Gautier; 
il fréquen ta un grand nombre dc ses réunions, et contribua dc 
plusieurs façons à son activité. Il était aussi en relations avcc un 
grand nombre d'organisations d'étalonnage en Amérique et' 
ailleurs. 

En 1923; il fut élu à la présidence du Massachusetts Institute 
of Technology, à Cambridge, Mass., et se consacra de tout son 
cœur à l'administration des affaires. En tenant compte de ses res­
ponsabilités croissantes, il recommanda en 1930 que lc D~' Karl 
T. Compton fùt invité à la présidence, tandis que lui-même 
devint président dc la Corporation M. 1. T., poste qu'il occupa 
jusqu'à sa mort. 

* 

De taille moyenne, Stratton était très vigoureux et donnait 
l'impression d'une force ph)~sique considérable. Au repos, il était 
austère, mais clair, animé, franc et aimable dans la discussion. 
Il avait un caractère désintéressé. Son esprit était dominé par 
l'idéal de perfeètionner les actions humaines et de les développer' 
par l'étude et la recherche scientifique. II ne se posa jamais 
comme un inventeur, mais son esprit avait une tendanc~ distincte 
vers l'invention. Par exemple, il combina en 18g8, en commun 
avec le professeur A.-A. Michelson, à l'Université de Chicago, 
une nouvelle for~e d'analyseur harmonique capable de résoudre 
une onde harmonique complexe en 80 composants (1). 

Le grand inventeur américain, Thomas A. Edison, mourut le 
matin du dimanche 18 octobre 1931, danssà maison à Orange, 
New-Jersey. Edison et Stl'atton-avaient été des amis très intimes 
pendant nombre d'années. Le même soir, le Dl' Su'atton prépa­
rait dans son appartement de Boston, un long télégramme de 

(1) Phil. Mag., Janv. 1898. 

14 
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condoléances pour la famille d'Edison. Lorsqu'il eut fini, il donna 
un interview au reporter d'un journal, et s'asseyant dans son 
parloir, regardant le Charles River, et à peu près à l'opposé de 
l'Institut de Technologie, la Banque de Cambridge, il dicta 
apparemment en bonne santé, un chaleureux éloge de la vie et 
des inventions d'Edison. Après avoir dicté environ deux cents 
mots, sans aucun signe de peine ou de fatigue, il commença une 
nouvelle phrase sur la vie d'Edison. Il alla jusqu'aux mots: {( Son 
intérêt », lorsque sa tête tomba en avant, et il perdit connais­
sance. Un médecin fut appelé aussitôt, et déclara qu'il était mort 
d'un arrêt subit du cœur. 

Les notices nécrologiques sur Edison et Su'atton parurent côte 
à côte dans les journaux du lundi matin 19 octobre 1931. 

Le Dl' Stratton était un grand favori de son personnel et de ses 
étudiants; il pensait d'abord à ses {( garçons» et aux soins dont 
ils avaient besoin. Il n'était pas marié et vivait toujours dans son 
appartement de célibataire. Ses trois sœurs lui survivent. ' 

Le Dl' Su'attoll recevait beaucoup d'honneurs personnels et 
gouvernementaux, aussi bien en Amérique gu'ailleurs, parmi 
lesquels nous citerons la rosette d'Officiér de la Légion d'hon­
neur. Peut-être le plus grand de tous fut l'affection générale dans 
laquelle il était tenu pal' ceux qui Ic connaissaient. 

Addition. 

Str·at.ton s'était toujours vivement intéressé au Bureau interna­
tional. En 1926, alors que le Bureau étaie très gêné dans sa ges­
tion financière, Su'atton, aidé par MM. le Colonel E. H. R. Green, 
Ambrose Swasey, Everett Morss et Fred Rick, rassembla pour 
lui 3500 $. 

Plus tard, sachant les difficultés que nous avions à nous pro­
curer des quartz sans défauts, il fit venir du Brésil, d'où il 
l'envoya en Europe, un beau cdstal de quartz, dont on a tiré des 
décimètres étalons. . 

C.-É. G. 
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